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MESSAGE
DU MINISTRE
Le Quéoec se démarque car ses importantes avancées en matière de orévenuon, de réducton
et de tratement des conséqences associées à la consommaton de substances ç.sychoactives,
à la pratique de jeux de hasard et d’argent et à ‘utilisation d’internet. Nous pouvons notamment
compter sur un réseau de santé et de services sociaux organisé et compétent, autant dans les
établissements publics que dans les ressources communautaires ou privées.

Le Plan d’action intermnistérie en dépendance 2018-2028 est l’occasion de poursuivre le travail
arno”cé, ruais également d’ofrir une v:sion rassembleuse pour insutf•,er un vent de dynamisme et
étaolir des priorités d’action qui guideront nos efforts pour la prochaine décennie.

Et c’est là que réside la force de ce plan les mesures qu’il contient sont oortées par plus d’une
dzaie de ministères et d’organismes gouvernementaux. Les risques et les conséquences des
déoendarces sur la santé sont connus, Ils le sont éga’en-en: en ce qu a trat à l’éducation, à
la sécurité pubiq,e, à la sécurté routiere, à i’emoio, et à e soudante sociae. Le travai de
concertation avec ces secteurs est essentiel Avec ce plan, nous reconnaissons la complexité de
la problématique, de sa nature, de ses causes et de ses conséquences pour la personne et ses
proches, mais également pour la société,

La straregie nationale visan: à oréveir les surdoses d’ocoïdes et à y répondre découle d’aiilers
de ce Plan d’acton. Le contexte mondial de la consommation de drogues est en eflet, oepuis
quelques années, caractérisé par l’émergence de drogues plus puissantes et par l’usage accru des
opioïdes. Nous croyons qu’à l’instar des autres dépendances, la prévention demeure un élément-
clé de la solution. Nous prenons donc les moyens nécessaires pour prévenir les surdoses aupres
des oersonnes les plus vuinérabes de la soc:été, A cet egarn, la n’-se en oeuvre de services de
traitement et de réaoactation, access’hes et de qualité, devient une priorité,

Nous avons à coeur d’agir de manière complémentaire et cohérente en unissant nos forces avec
celles des autres secteurs d’activité. Notre préoccupation principale est d’offrir une réponse
adequate et adaptée aux besoins de chaque personne, en tenant compte de ses particularités, de
son nistoire et de son contexte. Le Plan dacton interministériel 20 ta-2028 en oéoendance nous
o’fre les moyens cour y ariver. ensemble.

(Original signé)

Gaétan Barrette

Ministre de la Santé et des Services socaux





MESSAGE
DE LA MINISTRE
Je suis fière de VOUS presenter le Plan d’action interministériel en dépendance 2018-2028, qui
vient définir les actons à mettre en place au cours des prochaines années pour prévenir, réduire
et traiter les conséquences liées à la consommation de substances psychoactives, à la pratiQue de
jeux de hasard et d’argent et à l’ubhsation d’internet.

Les comportements à risque et [es dépendances touchent des personnes de tous âges; des
femmes et des hommes de tous les milieux économiques, ethniques et sociaux. Les conséquences
associées peuvent affecter non seulement l’individu vivant la problématio.ue, mais également ses
proches, sa communauté et ‘ensemble de la société.

Nous sommes donc tous concernés et nous devons agir par une offre de service qui répond aux
besoins et au contexte de chacun, particulièrement auprès des populations vulnérables.

Le olan d’acticr s’aoo: ‘e sur ‘expérience du reseau de la saflté et des servces sociaux, mas
également de ceile de i’ensemble des réseaux partenaires. Il innove en intégrant la participation de
ces réseaux à l’offre de service visant à répondre aux besoins des personnes aux prises avec une
dépendanoe, et ce, dans une perspective de santé globale.

En agissant sur le dèvelopoement des capacités des oerson.n,es, sur les soins et services offerts,
sur la bonitcation des connaissances ainsi que sur le •oéveioppernent des compétences cliniques,
notre plan d’action est l’occasion de mettre en place des moyens concrets pour rejoindre
efficacement les personnes, faciliter leur cheminement de soins et de services et leur offrir les
servces reciu sen temps oppcrt...n. II prévot aussi des actions v.sant la bcn fication ries politiques
ouhhques concernant i’accessioilite physique, économique et légale.

Enfin, un souci particuler a été porté aux gran.des tendances et aux ph épomènes émergents.
Le plan reflète notamment Je contexte actuel entourant la légalisation du cannabis par le
gouvernement fédérai ansi nue es efforts du Quecec pour offrir un encacrement adéquat sL;r son
territo re. Également, l’évolution constante du donar:e des technologes e: du développement
oes connaissances quant aux effets négatifs potentiels de l’utilisation d’internet pour certaines
personnes justifient la pertinence d’aborder la cyberdépendance.

Le Plan dachor’ i’-termnistériel en dépendance 2018-2028 est e fruit ce la réflexion, de la
coiiaborat:on etdutravaJ r’gcureuxceolusieurs acteurs et oa”tenaires des mherixgouvernementaux,
communautaires et de la recherche. Je les en remercie vivement, Leur contribution est essentielle
et s’avère la pierre angulaire d’une action concertée et forte qui nous permettra d’offrir des services
adaptés aux besoins des personnes.

(Originai signé)

Lucie Charlebois

fvlinistre deléciuée à la Réadaptation,
à a Protection de la teonesse, à la Santé puoLque
et aux Saines habitudes de vie
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Introduction
Une g’ande orocortion de Québécois consomme de lalcool ou «autres drogues’, orateque des
eux de nasard et d’argent (JHA) et utilise internet. Bien cue ces activités so ent généralement
réalisées de manière récréative, sans entrainer de conséquencesc pour la personne qui s’y
adonne ou pour la collectivité, elles peuvent comporter des risques. Lorsque des conséquences
sont vécues, eUes neuvent affecter non seulement l’indvidu qui s’adonne à ces actvités, mais
également ses proches, son milieu de vie et l’ensemole de la société.

La réponse aux besoins des personnes qui vivent ces conséquences nous concerne tous. C’est
dans cet esprit que le Plan d’action interministériel en dépendance 2018-2028: Prévenir, réduire
et traiter les conséquences associées à la consommation de substances psyci’oacuves. à /a
pratique de feux de hasard et d’argent et à i’ut;h’saron d’Internet (ci-aorès Plan d’acttont réunit
l’ensemble des partenaires gouvernementaux qui ont un rôle à jouer dans ce domaine. En dépit
des avancées importantes réalisées au Québec pour prévenir, réduire et traiter les conséquences
associées à la consommation de substances osychoactives (SPA)’ et à la oratique de JHA, et
malgré l’avant-gard:sme québécois en la matière, différents constats appuient élaboration de
nouvelles orientations gouvernementa’es.

Rappelons que le- 13 avril 2017, le gouvernement fédéral a déposé un projet de loi concernant
a léaasation et l’encad’errenl du cannan’s Le gouvernement du Quécec dot intervenir
iégisiavement pour encadrer lui aussi plusieurs aspects découlant de la iegaisation de cette SPA.
En vue de s’y préparer, il a crée une structure de travail sur le cannapis.

En outre, le contexte mondial de la consommation de SPA est, deouis quelques années, caractérisé
par l’émergence de nouvelles orogues, souvent plus toxiques, et par l’usage accru des opioides,
utilisés ou non à des f ns tnéraoeuiiqies. Ben que, comparativement s d’autres prov:nces
canadiennes, le Québec demeure à ce jour relativement épargné par la crise des opioïdes, toutes
les actions sont mises en oeuvre afin de prévenir les décès dus à des surdoses de cette substance.

Par ailleu’s. ra constante évolution du domaine des technologes de l’information et des
communications, les multipies possibilités offertes par Internet et le développement des
connaissances liées, notamment, aux effets potentiels de son utilisation pour certaines personnes,
justifient la pertinence d’élargir la conceptualisation du phénomène des dépendances.

Enfin, le décloisonnement des piebierra: eues, particuterement celles en déçer’oance, er santé
menlale et en itinérance, et l’adoption d’une vision globale de la personne qui consomme des
SPA et pratique des JHA s’imposent. La préoccupation d’offrir une réponse adéquate et adaptée

I Dans ris (a.rr,,mert rr,.r ses..- ns-s’Cc—’.I CI C.’C5O’CCt,C5 i’cw! iSi-J’ie,i :arsces csa,:r’r-:T vs :St’Ar’— nn’i s_te., 5es Le’: e, reIn’:,’:ns-,’i:hc,ar,ns’ cc r: ,:rr, pr tin’; c’t Ir,s mci i. r” r,n:s t’’:. ‘r’” ter T un net e r;t e o ht;’: e’ h on’:, p c,,dsn’:ç.
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aux oesons des personnes doit être au coeur rie la démarche. Avec soutien «une action

intersectorielle renforcée, il convienr d’actualiser Les actions à mettre en oeuvre, mais également

Les principes et Les fondemenis sur lesoue’s e1les reposent

C’est dans cette perspective que, sous le leadership du ministère de la Santé et des Services

sociaux (MSSS), les partenaires interministérieLs se sont concertés pour élaborer le Plan d’action.

Celui-ci énonce les actions à mettre en place d’ici 2028 afin de prévenir, réduire et traiter les

conséquences liées à la consommation de SPA, à la pratique de JHA et à l’utilisation

problématique d’lnternet. En ce sens, il propose des orientations, des objectifs et des actions

que l’ensemble des partenaires interministériels concernés se sont engagés à mettre en oeuvre.

Le titre du Ptan d’action retient le terme ‘rdéoendance u en raison de son caractère évocateur.

Bien que ce mot mette l’accent sur la pathologie, es partenaires reconnaissent que la malorité

des Québécois consomme des SPA ou s’adonne à des JHA de manière récréative, que seule une

mncr té de ceux-ci en sub:t des conséoue-ices et que ces derniè”es ceuvent étre d’autre nature

nue La dé’nendance. Le Plan, d’action souscrit à u’e vision d’ensemble de ce ohénomène

En ce qui concerne la cyberdépendance7, bien que ce soit un phénomène en émergence qui fait

actueilemen: ‘obiet de :ravaux au Quéhec et à l’ir,ternat.crai, de «us en dus de personnes sont

aux orises avec les conséquences negetives oui y sur: associees. La communauté screnttique

et les experts poursuivent leurs efforts en vue de documenter davantage cette problématique de

mémo que les pratiques préventives probantes et les services reconnus efficaces pour scutenir

ces personnes. Le Plan d’acton propose des actions en ce sens, esouees ucurront évoluer et

se boniEer au rytirre rit. o’évelccoemen: de nouvelles données probantes pour fai’e orcgiesse’

les pratiques.

Concrètement. le Plan d’act;on propose des achons vsant i.e déveiopoement des capacités

des personnes à faire 0es choix éclairés en matière de SPA, de JHA et d’ut’lisation d’lnternet.

Il présente également des actions visant la création d’environnements favorables a une saine

gestion de la consommation des SPA, de la pratique de JHA ou de l’utilisation d’Internet et à la

réduct’on des conséquences qui y scnt associées. D’autres propos.tors du Plan d’action ont pour

but l’amélioration des poitiques publiques favoracies à la santé. à la sécur te et au bien-être des

personnes et des communautés.

Le Plan c’actor propose errin une mlunne d’actions visant à assurer des servces accessibles,

de tltiatité et continus aux ;e’unes et aux aoultes rese’ga 0es connoontements à ‘sque ou

répondant aux critères d’un trouble lié à l’utilisation d’une substance (TUS), comprenant l’abus

ou la dépendance, d’un trouble lié aux jeux de hasard et d’argent (TJHAI (American Psychiatric

Association, 2Ol3) ou d’une cyoerdéoendance, ainsi quà leu entourage. Compte tenu des

responsabilités confiées aux établissements de sante et de swvrces sociaux relativement à leur

offre de services, le présent document rappelle et actualise les attentes envers ceux-ci au regard

du programme-services Dépendance. De plus, la contribution des Qartenaires intersectoriels,

5 L’ar,nese u’eserie e i;sle des nl€rsbres de la Table :nl,mFn’slérelie e,’, dan endorce

6 ,isni, ace 2 ,s’eserle la liste C eso rienlet.,” s, c’hlect’is Ci scILons du Pia d’aci,ol:,
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ces orcansmes communautaires et des ressources communautaires ou orivées offrant de
hébergement en dénendance (RHD] est essenneHe pour assurer une rénonse Optimale aux

besoins des personnes. Le Plar d’acion confirme leur participaton à offre de services des
étahhssements de santé et de services sociaux

Notons que la Stratégie nationa;e 20 R-2020 pow .‘révenir les surdoses d’co:odes et y réoondre
a eté lancee. Répondant à la visée du Plan d’action de prevenir, de réduire et de traiter les
conséquences liées la consommation de SPA, es mesures comprises dans la Stratégie ainsi que
leur suivi s’inscriront en cohérence avec le Plan d’action.

Eien que l’ensemble des ac:icrs du Plan d’action sacresse à a popu.ation du Québec, une
attention particulière est portée aux personnes issues des Premières Nations et des communautés
moites du Québec. Des actions spécificues visant à répondre à leurs besoins ont été définies
lors de l’élaboration du présent documenL Ces mesumes sont inscrites dans le Plan c’acton
gouvernemental oour e dévelopoement socal et culturel des Pemières Nations et des Inuits
20U-2022 (Secrétariat aux affaires autochtones, 2017).

Enfin, le Plan d’action souscrit à la démarche amorcée en 1997 par le gouvernement du Québec qui
vise à intégrer i’anaiyse cfféenclée se:on les sexes IADS) dans les polifiques puoliques et, ainsi,
à nueux répondre sux besoins spécifiques des hommes e: des femmes r:ans une perspective
d’egalité entre les sexes. Par conséquent, les différences biologiques, économiques, sociales
et culturelles entre les femmes et les hommes ont été prises en compte pour l’élaboration des
actions à mettre en oeuvre et des ‘ésul:ats à atte*’dre. Dans le cadre de la mise en oeuvre des
difé’entes actions, les effets dstincts ou’elles pourraient avoir sur les femmes et sur les hommes
seront pris en consdératmon.
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CHAPITRE 1

Les avancées québécoises en matière
de prévention, de réduction et de
traitement des conséquences associées
à la consommation de SPA et à la
pratique de JHA
D’importantes avancées ont été réahsées au Québec cour orévenir, réduVe et traiter es
conséquences associées à la consommation de SPA et à la pratique de JHA, lesquelles font
qu’aujourd’hui le Québec se démarque sur ce plan, tant au Canada qu’à l’international. La présente
section illustre l’état de ces avancées ainsi que difîérents constats qui justifient l’élaho’at:on de
nouvelles orientations gouvernementales en la matière.

Des actions novatrices concertées et cohérentes,
s’appuyant sur des approches reconnues

En 200g, le MSSS publiait Pour une approche pragmatique de prévention en toxicomanie:
Orientations, axes d’intervention, actions. Avant-gardiste et pragmatique, ce document reconnaît
la présence des SPA dans notre société et le fait que toute forme de consommation n’entraîne
pas nécessairement des conséquences. Paria su;te le Gouvernement du Quénec rend&t puolc e
Plan d’action gouvernemental en leu pathologique (2002-2005:i et le Plan d’action interm’nisté<el
en toxicomanie (2006-2011), Ces deux documents ont pour but d’orienter et d’harmoniser
l’intervention des ministères et organismes de l’État québécois et des milieux concernés par le jeu
pathologique et la toxicomanie. Ils engageaient les acteurs concernés dans la réalisation d’actions
nrultpies et concertées visant à prévenir et à réduire les problèmes liés aux jeu de hasard et
c’argem, ainsi que les méfaits idivcuels et colectits découlant de la toxicomanie.

En 2010, l’Organisation mondiale de la Santé recommandait que les États se dotent de politiques
publiques guidées par l’approche intersectorielle de la santé. Ainsi, au Qébec. par len!agement
des carter-ares interniinistèriels et des organismes gouvernementaux, dans le respect de leurs
missions respectives, les travaux en matière de toxicomanie et de jeu oathologique ont permis de
concrétiser une vision gouvernementale transversale des actions à mettre en place pour prévenir,
réduire et traiter les conséquences individuelles et collectives liées à la consommation des SPA et
à a pratique des JHA.
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En adoptant des visées de santé puoUque et de responsabilité sociale, les politiques publiques qui

encadrent l’accessibilité physique (densité des points de vente et heures d’ouverture), économique

(hxation des prix) et égale {é:ablissemenr d’un âge égal), airs que les limites au marketng des

procuits et les mesures contre la c-croule avec tacultés a5oles, i-riuencert es comportements

et jouent un rôle fondamental en prévenfon des problèmes causés par les produits légaux.

À cet égard, le Quéoec privilégie la gestion, a l’intérieur d’un monopole dEtat, de différents aspects

de l’accessibilité aux produits alcooliques (les lieux et les heures de vente, l’application oes lois

sur la vente aux mineurs et aux personnes intoxiquées, la commercialisation responsable, etc.),

Ces élements font partie des bornes orabques en s matere (lnstitut naLonal de santé publique

du Québec. 2010a). Afin o’arnéiiow son aporoce responsable des JHA, Loto-Québec s mis en

place en 2012 une vice-présidence au jeu responsable, renforçant ainsi son engagement à limiter

les conséquences liées à la participation aux JHA En décembre 2016, Loto-Quéhec a rendu public

un plan d’action qui vise à esserrer l’encadrement des appareils de loterie vidéo (ALV sur le

territoire québécois et à en d,minuer le nombre (Lolo-Quéoec, 2016). Ce nan d’actor s’articule

autour de trois axes d’intervention, la reconfiguration du réseau des ALJ, le renforcement de

l’encadrement, et des mesures de jeu resoonsable. Au regard de l’alcool, le mandat de la Société

des alcools du Quéhec lSAQl est ,ide faire le commerce des ooissons alcooliques (Société des

alcools du Québec, s. d.). La prévention, l’éducation et l’information concernant la consommation

d’alcool sont, quant à elles, assurées par l’organisme Éduc’alcool, dont le financement provient des

vertes d’alcool (Éduc’alcool. s. d. Finalement, dans le contexte de la légal:sat’on du cannabis et

sois réserve de l’adepton car l’Assemblée natonale du cadre lègslaf oroposé•oar le projet de loi

no 157 (Loi constituant la Société québécoise du cannabis, édictant la Loi encadrant le cannabis

et modifiant diverses dispositions en matère de sécurité routièrel, le o.ouvernement du Québec

c”ée”a une filale de la Société des alccols du Qébec. la Socéte quédéco.se du cannaois.

Le Québec s’est également démarqué au cours des dernières années, notamment par la mise en

olace de mesures telles oue les alternatives à la iudiciarisation, l’insertion sociale et la défense des

droits, et les services d’accessioilité à bas seuil (Ministère de la Sante et des Services sociaux,

2006), et ce, concernant les conséquences de la consommation nIe suostances tant égales

qu’illégales. En matière de substènces illégales, dans la mesure où les politiquas misant sur la

orchibaion peuvent engendrer en ehes-mémes des prcbèmes de santé e des problèmes sociaux

(c’mina’isat’on, st gm.atisation, etc.l (lnsttut national de sa’té publicue du Québec. 2016a), les

actions ainsi que la réglementation en vigueur, dans le respect du cadre législatif au Québec, doivent

être bonifiées afin d’accroître les retombées positives pour la santé et la sécurité de la population.

Pa ailleurs, il s’avère necessaire de reévaLer nériodiquement diverses mesures c’erca-dmment de

la mise en marché des SA légales et desHA afin de les aluster, le cas écnéan,t, Des ameluratcns

à l’intérieur des réglementations existantes pour l’alcool et les JHA peuvent ètre apportées.
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La légalisation du cannabis
Considérant e denôt du projet de Ici du gouvernement féde” visent à Iéga[iser e cannabis,
le gouvernement du Québec doit intervenir législativement pour encadrer lui aussi des
aspects qui concernent la distribution, la vente, les lieux d’usage et la production à des
fins personnelles découlant de la légalisation du cannabis. li e, à cet égard, la possibikté
d’empêcher que s’opère un phénomène social aux conséquences lourdes pour la santé et la
sécurité puhlque. Wfauuraà ce titre poursuive etbonifierles rnesuresvisantà prévenirl’usage
etIes risques associés à la consommation de cannabis, et ce, plus particulierernent chez les
adolescents et les jeunes adultes ainsi que chez les groupes les plus vulnérables, notamment
les personnes ayant des comoorternents à risove ou réoondant aux critères d’un tioub1e lié
à l’utilisation de cette drogue Diveises stratéges intégrant des actions de prévention, de
sensiblisation, d’rnformatiori. de rnodfcation de la norme sociale e: de traitement seront
mises de l’avant. Également, des efforts devront être déployés pour assurer l’accès à des
services de traitement de qualité basés sur les données scientifrques et ainsi mieux traiter
les troubles liés à l’utilisation de cannabis, notamment chez les populations vulnérables,

Le cadra législatif que ‘Etat mettra en dace construwa le oilier de son intervention. Il
reposera sur des principes de santé et de sécurité publique découlant des leçons apprises
des expériences de l’alcool et du tabac. Basé sur des mesures d’encadrement strictes, il
visera principalement à minimiser les risques et les méfaits sur la santé et la sécurité des
indivrdus, le tout dans le souci d’eviter i.e bana[sation de la substance et ce son usaca Ce
cadre devra par ai:eurs permettre au gouvernement de sadacter en fonction de levolufon
de ce nouveau phérornène et des connaissances scientifques.

Par ailleurs, le Québec reste à l’affût des nhénomènes en émergence, notamment en ce oui a trait
aux proolèrnes associés à la consommation dopiooes Le contexte mondial de la consommation de
drogues est, deous queiqces années, caractérisé par l’e’n’ergence ce drogues plus toxiques et par
la consommation accrue des opioïdes, utilisés ou non à des tins thérapeutiques. Comparativement
aux provinces de ‘ouest du Canada et aux États-Unis, le Quéhec demeuré, à ce jour, relativement
épargné par [es décès associés auxsurdoses d’ooioïdes. On y constate aussi moins de prescriptions
et d’hospitalisations liees à une ntoxication à ces drogues (Institut canadien d’information sur la
sa’té. 2017). _a situatron est tcut&os suffisarnmerr: préoccupants pou’ que des moyens soient
pris dès maintenant pour y faire face. Dans ce contexte, le MSSS a interpellé tous les partenaires
concernés afin de préparer une réponse concertée à une éventuelle crise. La Stratégie nationale
2018-2020 cour prévenir les surdoses d’occïdes et y répondre e été ancée.

Tcujours parmi les avancées, le MSSS a mis en place un chantier de oertinence clinique en usage
optimal des médicaments en 2015. Le chantier vise à sélectionner des classes de médicaments
pour lesquelles un problème d’utilisation est suspecté et à mettre en place un plan d’action pour
corriger la situatron Étant donné les inquiétudes manfestées à leur égard à l’echelle canadienne,
les ooioïdes ont été selectionnés comme classe de médicaments pouvant faire l’oblet d’un plan
d’action li s’avere toutefois nécessars de oen cibler les problèmes dutsarion propres au Quéoec
et de ne pas perdre de vue que la majorité des personnes faisant usage de médicaments opioïdes,
notamment pour le traitement de la douleur, le font d’une manière adéquate qui entraîne peu ou
cas d’effets néfastes. De vus, il e été décidé de demande e l’lnsttut national d’exce’lerce en
santé et en servoes socaux (INESSS) de proceder à un portrat ce l’usage afr de ber circonscrire
les besoins d’inter’entic avant qu’un plan d’action soit éiaboié.
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Notons également qu’au Québec, es pharmaciens disposent d’outils leur oermettant de réduire le

risque que des ordonnances de médicaments présentant un potentiel d’abus ou de dépendance

scent dé’ivrées à plusieurs reprises à la même personne. En effet, une grande proportion de

pharmacies sont re1>ées eu Dossier Santé Québec (DSQ) et l’alimentent à chaque délivrance

d’un médicament à un patient, En consultant le profil pharrnacotherapeutque ou DSQ poi.ir un

patient donné, le pharmacien peut vérifier quels sont les médicaments qui ont été remis par un

ar:tre sharmacien,

De plus, les pharmaciens collaborent au programme Alerteniis en place par l’Ordre des pharmaciens

du Québec depuis 1985, Ce programme nermet l’envoi à des pharmaciens d’un avis contenant

des renseignements, révélés par une enquête, sur un patient qui pésente un oroolème d’abus de

médicaments. Dans es cas de consultations multiples, le p>ogramme Alerte pr000se de jumeler

le patient à un pharmacen et à un prescripteur afin de permettre à ces deux professionnels de la

santé de superviser la thérapie médicamenteuse du pabent.

Par ailleurs, la mise en dace d’une communauté de pratque médicale en dépendance est une

avancée marquée. S’adressant aux médecins du Québec, cette communaute de pratique vise

à «encourager le partage d’expertise et la concertation entre les membres pour contribuer à

l’narmcnsation des matiques dans le milieu, [àj facditer s mise a niveau et le develoncement des

connaissances en oropcsartt un évertaii d’activtes de develccoement professionnel continu pour

les médecins [et àl favoriser le réseautage et les échanges entre les médecins des differentes

régions’> iCommunauta de pratique médicale en dépendance, s, dl.

Un réseau de services de santé et de services sociaux
organisé et compétent

Le dynamisme québécois en matière de prevenrion. de réduction et de traitement des conséquences

associées à la consommation de SPA et à la pratique de JHA s’iilustre egalement par la oisponihilité

d’une offre de services destinés aux personnes présentant des comoortements à risque concernant

iC5 SPA et les JPA ou répondant aux critères d’un. TUS ou d’un TJHA. En effet les Quénécois

peuvent compter sur un réseau de services organisé et comnétent en la matière, autant dans les

établissements publics du réseau de la santé et des services sociaux IRSSS) que dans les ressources

communautaires ou privées.

Au comme des avancées. dès 1994. le MSSS oublait L’usage de drogues et l’épidémie du VJH:

cadre de référence pour la prévention (Ministère de la Santé et des Services sociaux, 20091. Avec

notamment une approche de réduction des méfaits, ce document visait à mobiliser le réseau

publ,c de la sante et des serv>oes sociaux et les orqansmes ccrnmnautaires afin d’amel>orer

l’accès à du nnatérie d’injecton stérile cour les utisaleurs de drocues par niection. Par ailleurs, le

Quéhec a récemment mis en place une offre de services d’injection supervisée à Montréal, Ces

services se trouvent au sein d’une gamme de services déjà en place pour les personnes qui font

usage oc drogues par irjecton. Des réflex,o’s sont en cours ruant à la possihlté d’eterdre ces

services à d’autres rég:ons au Quécec.
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Au cours de la dernière décennie, notons la publication des Orientations relatives auX srandards
d’accès, de con tnuite, de qualité, d’efficacité et d’eufic;snce. Proczra,ni’ne-serv’ces Oécerrdances.
Offre de service 2007-2012 (Ministère de la Santé et des Services sociaux, 2007), Ce document.
précise les rôles et les responsabilités des établissements publics au sein du RSSS en matière
de services destinés aux personnes qui ont des comportements à risque au regard de la
consommation de SPA ou ce la pratique de JHA, ou qui réponoent aux critères d’un TUS ou
d’un TJHA. Ces orientatons ont lavorisé l’émergence dure v’sion cohére”te et partagée des
services en dépendance aux plans national, régional et local, ainsi que la mise en place d’un
continuum de services en dépendance prenant appui sur des outils standardisés et basés sur des
pratiques reconnues.

ar ailleurs, le Quéhec se démarque car les services offerts par les organismes corrmunautares
intervenant dans les milieux de vie des consommateurs, notamment dans une perspective de
prévention et de réduction des conséquences. «Par une vision globale de la santé et du bien-être
des personnes et de la société, par une approche globale, nar une action basée sur l’autonomie des
groupes et des ndividus, par une capacité d’;nnover, par un enracinement dans la communauté,
car une vision “autre” du serv ce et par uns conception pLus égalitaire des raopo”rs entre les
personnes intervenantes et participantes » (Ministère de la Santé et des Services sociaux, 2014c),
cet engagement des organismes communautaires se répercute positivement dans l’offre de
services en dépendance.

Le Québec s’illustre également car la qualité e: la sécurire des services ‘des ressources
communautaires ou privées oltrant de l’hébergement en dépendance, lesquelles sont encadrées
par le Règlement sur la certification des ressources communautaires ou privées offrant de
l’hébergement en dépendance (S-4,2, r. 0.1) (Éditeur officiel du Quebec, 2017, W seotembre)
En prenant appui sur les bonnes pratiques, ce règlement a non seu!ement permis d’assurer la
sécurité et is qualité des services offerts aux personnes, niais a éga errent halise les catégories
de services pouvant ètre offerts par ces ressources,

L’innovation et le développement des connaissances au
coeur des pratiques

Le Québec a la chance de pouvoir compter sur une communauté scientifique dans le domaine de
la consommation de SPA, de la pratique de JHA et de l’utilisation d’Internet, reconnue à travers le
Canada et à i’inlernationar, TravaiLLant en sv’-ergie avec le milieu ce la eraticue, cette communauté
promeut ‘application des meirleures pratioues, lesquel.es repose: sur un vaste corpus d’&udes
rigoureuses menées au Québec et ailleurs dans le monde,

Au cours des dix dernières années, des avancées importantes ont permis de soutenir cette
communau:e, À cet égard, notons la création, en 2007, d’un Institut univers’taire sur Les
déoendances, pu constitue un abc imoortairt en matière de deveoopement des connaissances,
de développement et d’évaluation d’innovations et de pratiques de pointe, d’enseignement et de
formation pratique des professionnels du RSSS, ainsi que d’évaluation des technologies et des
modes d’intervention en dépendance (Ministère de la Santé et des Services sociaux, 2010). La
création de ce pôLe d’expertise a permis le développement d’un réseau de partage qu’ suscite la
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collaboration ertre différen:es éauioes de rechercne (Cente de éadaota:ion en décerdance —

Institut universitarre, s. d.) et renforce es liens de partenariat avec les milieux universitaires et les

étabhssements du réseau.

Llnstiiut natonai de santé pL.hlique du Québec IlNSPQI est également un acteur qui a contribué

de manière marquante au developpement des connaissances entourant la consommation de

substances psychoactives et la pratique de jeux de hasard et d’argent au cours des dernières

année& Il en va de même de l’iNESSS, qui a e mandai de soutenir e réseau de la santé et des

serv’ces sociaux dans la pousuite de l’excellence des prat:ques et de l’utilisation efficiente des

ressources, par la mobilisation des connaissances et des acteurs.

La Chaire de recherche sur l’étude du jeu, première au Québec (Université Concordia, s.dj, a été créée

en 2012 avec e souten f:nancier de la Fcnoation Mse sur toi e: du Fonos de recnerche du Q..ebec —

Société et culTure, avec comme mission de faire preuve de eadersho, en synergie avec ses partenaires

et collaborateurs, dans la structuration de la prévention des comportements de jeu à risque au Québec.

Sou.ignons également i’aoport important de certaines institutions oans ie dévelocoement

des connaissances en dénendance, notamment en. matière de :roubles concomtarts. A ttre

d’exemple, l’Institut universitaire de santé mentale Douglas organise des évènements de partage

des connaissances entre les acteurs des réseaux en dépendance et en santé mentale. En outre,

unité de psychiatHe des Toxicomanies du Centre hospitalier de i’Unversite de Montréal. en plus

«offrir 0es so ns c niques suéciaises en troubles concomitants et la formation d’étudiants. a

mis en place des modalités diversifiées de soutien clnique et de trarsfert de connassances aux

partenaires du réseau de même qu’un programme de recherche clinique en troubles concomitants.

Certains établissements de santé er de services sociaux disoosent aussi de chercheurs au sein

de leur mission de centre de réadaptation en dépendance ou en milieu hospitaher universitaire.

Notons également la présence de chercheurs dans des établissements non fusionnés qui sont des

acteurs-clés dans divers réseaux de recherche nationaux et internationaux, et oui contribuent à la

diversité des activités de recherche en dépendance au Quéoec.

Lamiseen place du systèmedinformation clientèlepourles services deréadac tation en dépendance

(SIC-SRD) est également une avancée marquante. Ce système de collecte d’information sur la

cLentèle soutient les intervenants et les gestor.naires de ‘a mission centre de résdaptaticn pour les

personnes ayant une dépendance (CRD) dans Buts activités et s’avère un outil de travail oertnent

pour assurer le suivi des demandes et la coordination des services. De plus, il permet une collecte

uniforme et en temps réel des données concernant les usagers et les services des CRD, dont

l’a’aivse en continu peut con:ricuer de façon significative à lamélcration des services offerts.

En outre, l’INSPQ soutient le Réseau SurvUDi depuis 1995 afin d’avoir un portiait de la

consommation de SPA par injection et par inhalation et de surveiller la prévalence et l’incidence

des infections par e VIH et le VHC chez es personnes ou u:ii:sent des drogues par injection.

Ce réseau permet de suivre les facteurs de risque et les comportements et ainsi d’ajuster es

interventions afin de nneux prévenir et réduire les risques associés â ce type de cunsunitnation,

tAN DC1 fil PITEPUMSTEN [ENIC*ICE sna



Par ailiejrs. e Plan national de surveil’ance du MESS a séFectionné, à oartrr du Cadre conceotuel
de l’état de santé et de ses cétermnants, les objets, es indicateurs et les sources de données
les plus appropriés pour la surveillance continue des comportements en matière de consommation
de SPA et de pratique de JHA. Les données qui en découlent permettent de connaitre le
cortrait de la consommation e: d’adaote es o’ogramrnes et les rterventions en ‘onction des
corroortements obsevés.

Également, le Programme de recherche thématique portant sur les impacts socioéconomiques
des jeux de hasard et d’argent a permis, au cours de Fa dernière décennie, d’améliorer es
connassances à plusieurs égards (l’intervention auprès des joueurs à risque et des joueurs
pa:hciog q•.Jes, les pioNs (les c:ueus, les coûts et ies impacts socioécon.ornlques des JHA, les
colitiques puoliques et l’offre de jeu, es outils et instruments de mesure en lien avec les JHA,
etc.). En matière de consommation de SPA, différents projets de recherche structurants ont été
réahsés, notamment en I en avec le protI de comoérences des ntervenants ce prem ère I gne
pour la détection. linterventon précoce et la référence auprès des pci sonnes aux prises avec des
problèmes de dépenoance, l’évaluation de ‘implantation du programme Alcochoixi-, l’évaluation
des mécanismes d’accès jeunesse en toxicomanie, la validation des instruments de détection et
d’évaluation ainsi que l’estimation des besoins de services en dépendance.

Malgré d’:mpnrtantes cortr:cutions. des eftorts doivent être poursuvs. nc:amnnent afin de
maintenir la pertinence et la performance des outils d’évaluation à utiliser auprès de la clientèle
et l’intégration des connaissances les plus actuelles aux pratiques d’intervention, en particulieit
cuorès de certains groupes Egalement, il ccnvent de nteux utitse les données dsoonibles en
facilitant leur diffusion et leur partage et de mieux atmer les travaux des d±(érentes organisations
responsables de ia oroduction et du transfert des connaissances.
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CHAPITRE 2

Le portrait de la situation
Bien que la consommation de SPA et la pratique de JHA soient généralement ‘éa sées de manière
récréalive, sans entraîner de conséquences pour la personne qui s’y adonne ou pour la collectivité,
elles peuvent comporter des risques. Les SPA à elles seules sont associées à plus de 80 maladies
et traumatismes. Notons, à titre d’exemples, les accidents de la route, la violence, la négligence,
les drames fami aux et le suicide. Les SRA sont également asscciées à des maladies chroniques
et infectieuses, te1les que le cancer, la cirrhose nu fc e, le virus de l’i!’n”nunodéfcience humaine
(VIHI, les hépatites A, B et C, ainsi qu’à des troubles mentaux lFleury. Cireux, Ménard et Couillard,
201 5). Ces conséquences ont en commun qu’elles peuvent toutes être évitées.

Afin de mie.x zonio”endre le piénomene de la consomr’atcn de S’5A, de la oratique ce JHA et
de l’utilisation d’Interne:. il convient de décager un nort”ait de la situation. A cet égard, la présente
section décrit les principales tendances dans la population en général et pour des groupes de
personnes présentant certaines particularités. La lecture partagée du phénomène par l’ensemble
des partenaires du Plan d’action permet la mise en place d’actions cohérentes qui répondent le
mieux a la oopula:ion.

L’ampleur du phénomène de la consommation de SPA,
de la pratique de JHA et de l’utilisation d’internet: les
grandes tendances et les phénomènes en émergence

L’ALCOOL

Au Canada, l’alcool est de loin la substance la plus consommée (Centre canadien sur les
déoendances et l’usage de substances, 2017) et au moins 20% des buveurs consomment dus
que la quantité recommandée car les Orecrves de consommation d’alcool à faible nsque du
Canada (Centre canaomen sur les dépenoancos et ‘usage oc substances, 2017. Maintenue au tl
des années, la consommation d’alcool au-delà de ces directives accroît les risques de maladies
graves, comme des maladies hépatiques et certains cancers.

Au Qué’oec, la consommnafon d’alcool sous toutes ses formes est, de façon générale, demeurée
stade au cours des quinze dernières années, soit autour ce 82% (institut national de santé publique
du Québec, 201 Gb). Toutefois, on note une augmentation de la consommation par personne, de
la consommation excessive d’alcool5 et de la consommation au-delà des limites à faible risque10
(Institut natoral de santé ounlique du Québec, 201Go: Institut de la satmstlq’je du Québec. 2CtGal.
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Les hommes sont de plus granos consommateurs d’alcooi et les femmes ont augmenté leur

consommation excessive d’alcool de manière significative dans les dernières années (Institut de

la statistique du Québec, 2016a), La proportion de personnes ayant consommé de alcool est plus

élevée chez les jeunes de 18 à 24 ans (Institut de la statistique du Québec, 2016a), Les hommes et

les oersornes de 20 à 24 ans sont olus nombreux à avoir dépassé les directives de consommation

d’alcool à faible risque (Gouvernement du Canada, 2017). Les hommes sont aussi plus affectés

par les troubles liés à l’utilisation d’alcool (TUS-alcool) que les fenimes. Selon les données issues

de l’Enquéte sur la santé dans les collectiviles canadiennes 2011-2012 (Statistique Canada, 2015),

la dépenoance à l’alcool a été estimée à 2,7 °k dans la population générale chez les Québécois.

Possiblement en raison de la prévalence élevée de son usage et de sa toxicité, l’alcool est la SPA

qui crée le plus de oroblèmes dans la société, Les coûts attribuables â l’abus d’alcool au Canada

sont pres 0e deux fois plus élevés que ceux artr,buabies à ‘abus o’autres drogues (Rehrn, Taylor et

Room, 2000i, De façon générale, es problèmes de santé, lavnlence, les difficultés au travail et à

l’école, les accidents, les blessures et décès, le suicide, les comportements sexuels à risque sont

autant de phénomènes associés à l’usage abusif d’alcool fLéonard et Amar, 2002; Institut national

de santé oubiique du Québec, 2010a; s:itut national de santé publ,cue du Québec, 201Gb).

LE CANNABIS
Selon les données issues de l’Enquête quéoécoise sur la santé de la oopu(ation 2014-2015 (Institut

de la statistique du Québec, 2016b), 15,2% des Quéoecois oc 15 ans et pus ont consommé au

moins une fois du annabis au cours de l’année, ce qu en fait la SPA la plus dcnso.r. n,née par les

Québécois de 15 ans et plus, après l’alcool Au Québec et ailleurs dans le monde, les adolescents

(15.17 ans) et les jeunes adultes (18-24 ans) représentent les groupes où l’on trouve la plus grande

oroporton de consommat,eurs de cannabis, lis consthuent, par ailleurs, la population risouant le

plus oc developper des prohièmes fée à la consommation de cette suostance Chez les adultes,

l’usage de cannabis est plus fréquent chez les hommes que chez les femmes, Les données

indiquent que 52 % des consommateurs en font usage moins d’une fois par mois, 15,2 % en font

usage d’une à tros fois par rois. 8,5 % en fort usage une fois oar semae, 14 % c;us d’une fois

par semaine et 10,8 % en font usage tous ‘es jours (institut de la statistque du’ Québec, 201 6bL

Bien que, dans plusieurs pays européens, au Canada et au Québec, les taux de consommation de

carnab:s soiert en constante d’mn’uton depuis les années 2000. le Canada demeure, parmi les

pays dévelopoès, ce!ui où le pourcentaGe d’adolescents âgés de 11, 13 et 15 ans ayant signalé avoir

consommé du cannabis au cours des douze derniers mois est le plus élevé, avec un taux passant

de 40% en 2001-2002 à 28% en 2009-2010 (Fonds des Nations Unies pour l’enfance, 2013),

LES AUTRES SPA
Selon l’Enquête quehécoise sur la santé de la population 2014-2015 (Institut de la statistique

du Québec, 201Gb), en excluant le cannabis, les prévalences de l’usage des autres SPA

am’J?étam!nes, cocaïne (cracki, o’ystal math [méthantohétamines], ecstasy, hallucinogènes

[PCP, LSD, champigrons. kétamine, méd’oaroents non prescrits, colle [solvantsjl à l’échelle de

la population québécoise sont de moins de 2 % La consommation d’autres SPA que l’alcool et

le cannabis a toutefois augmenté dans les dernières années au Québec et les hommes sont

oroportionnellement plus nombreux que les femmes à en consommer (Institut de la statistinue du

Québec, 2016b), Selon la méme enquète, c’est onez Les jeunes de lb à 24 ans que l’on retrouve
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la crévalence de consommation de SPA la plus dievée 4,7 % des eunes de ce groupe d’âge ont
consommé de [8 cocaïne, 3,3 % des amotiétamnes, 5 % ce l’ecs:asy ou d’autres substances
semolaoies, 3,6 % des hailucinogènes et 2,3 % des médicaments non prescrits.

Selon les données de l’Enquête sur la santé des collectivités canadiennes de 2012 (Statistique
Canada, 2015,27 novembre), le taux de troub!es liés à l’uti’isatioo de SPA tT’JS-drogues) excluar.t
le cannaots et l’alcool dansa population canadenne âgée de 15 ans et plus etait ce 4% au cours
de la vie etde 0,7% au cours des•douze derniers mois, Au Québec, envvon 4,3% de.ia pcDJiauon
répond aux critères pour un TUS-drogue (excluant le cannabis) au cours de la vie et 0,5% au cours
des douze derniers mois (Statistique Canada, 2Ol3).

Concernant les conséquences associées a a ccnsommation d’une SPA iiicte. en 2015, 3% des
Canadiens âgés de 15 ans ou plus ont déclaé avoir vecu au moins jne telle conseoence au couts
des douze derniers mois. Parmi es personnes qui consomment, le pourcentage de ceHes ayant
déclaré une conséquence dans l’année précédant le sondage était de 17%, Le taux de déclaration
d’un méfait chez les jeunes de 15 à 19 ans était, oour sa part, de 6 °k et de 8 % chez les 20 à
24 ans (Gouvernement du Canada, 2017).

Au reoarc de i.a drcque au volam, un sondage &fectué en, 203 ‘évèle flue 2 % des conducteurs
ont admis avoir conduit après avoir consommé du cannabis dans les deux heures précédant leur
départ, De plus, en 2012, chez les 172 conducteurs décédés et testés par le Bureau du coroner,
les tests de 55 d’entre eux se sont avérés nositif à la orésence de drogue, soit une proportion de
32 % (Société de ‘assurance automoole o’, Ouéhec, 2016)

LES MÉDICAMENtS PRÉSENTANT UN POIEN1HEL D’ABUS ET DE DÉPENDANCE’
D’après l’Enquête de surveillance canadienne de la consommation d’alcool et de drogues de 2011
(Gouvernement du Canada, 2012), 22,9% des Canadiens âgés de 15 ans et plus ont affirmé avoir
consommé un produit pharmaceuticue psychoact.if au cours de la dernière annee. Les antidculeurs
opioïdes éraient les plus consommes, suivis des sèda:ifs ou tranculIsants et ces stimulants, les
taux ètanj respectivement de 16,7%, 9,1 °k et 0,9%.

Selon le rapport Tendances pancanadiennes en matière de prescnption d’opioîdes, de 20/2
à 2016, de ‘lstitut caraden d’infcrratcr sjr la santé (lCS), publié le 22 novembre 2017, le
Quéoec constituait la province où la conscmmaticn dopioïdes mesurée en doses thérapeutiques
quotidiennes était la plus faible au Canada en 2016. Egaiement, des données ce ‘ICIS montrent
que le Québec représente la province où le nombre d’hospitalisations liées aux opioïdes est le plus
bas au Canada (Institut canadien d’information sur la santé, 2017).

Seon l’Enquête québécoise sur la santé de la octuaton 2OiL-20t5, les jeunes de 15 à 24 ans
sont proportionneHement plus nombreux à avor conscm,mé des médicaments non nrescrits. La
proportion pour ce groupe d’âge s’élève à 2,3%, comparativennent à 1,2% pour les 25-44 ans, 0,9%
pour les 45-64 ans et Q,5%3 pour les 65 ans et plus (Institut de la statistique du Québec, 201 6br.
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LA PRATiQUE 0E JEUX DE HASARD ET DARGENT
Une enquête quéoécoise puoHée en 2014 (Kairouz, txadeau et RobiHard, 2014) montre que la

participation des adultes aux JHA a diminué de façon significative au Québec entre 1996 (30%)

ci 2012 (67%) et que la pratique est essentiellement récréative. Lenquète révèle aussi que 1,4%

de a popjat’on âgée de 18 ans et pus est composee de oueis s nsque moderé et 0,4%. de

loueurs oethologiques orobabes. Ces derniers sont suveprésentes narmi les joueurs de machines

a sous et d’appareils de loterie vidéo IALV), ainsi que parmi [es joueurs en ligne. Comme pour les

TUS-alcool et autres drogues! les hommes risquent davantage d’éprouver des problèmes de JHA

lKairouz et Pobillard, 2014).

Pour ce qui est des conséquences rées aux JHA, ‘c:cns une diminution de s oroductivté au

travail, des infractions de nature économique telles que la fraude et le vol, le détournement de

tonds, les incendies criminels ainsi que des problèmes judiciaires (Kairouz et Robillard, 2014).

Des études auprès d’une populafon clinique révé’ent que les c:roblèrres de jeu oeuvent entamer

‘endettement (Ladocceur, Lachance et Fcurner, 2009). l!s son1 aussi associés à des oroblemes

conjugaux et familiarix, notamment le divorce (Ciarrocchi et Reinert. 1993.i. Pour cnaque joueur qui

vit des oroblèmes de jeu, entre 5 et 17 proches sont touchés (Kalischuk, Nowatzki, Cardwell, Klein

et Solowoniuk, 2006): les olus affectés sont les conjoints et les enfants lDuvarci et Varan, 2000;

Kairouz et Roollad, 2014i.

LA CYBERDÉPENDANGE
Une partie importante de la population utilise quotidiennement Internet et la majorite le fait de

façon oratque, ag-éable et sans que ces cause de donniaoes. Seule une proportion esirente

d’utilisateurs en ferait un usage o’oolémarque iNadeau, Acier Kern et Naceau. 2011).

À ce jour, il n’existe aucun consensus quant aux critères diagnostiques d’une cyberdépendance

(Dufour, Nadeau et Cao”on. 2014) Dans la dernière version du DSM-5. la cyherdenendance

n’a pas été retenue comme diagnostic. niais a été inscrite en annexe comme sujet demandant

des etudes supplémentaires avant de pouvoir être considère comme un troubie formel [sous

l’appellation «Usage pathologique des jeux sur Internet »). Les autres formes d’utilisation d’internet

[notamment l’utilisation problématique des réseaux sociaux) ne sont oas considérées dans ce

manuel diagnosticue. Pour se part, l’Organsaton mondiale de la Sante s nclus le troribie du leu

vdéo dans la section des déoendances dans sa 1 N vers on de la CIassficatio internationale des

maladies (CIM-11).

ÉgaIemet. aucune étude épidémiologique ne permet d’etablir avec précision l’étendue de cette

problématique. Sans critère diagnostique validé et en l’ariserce de detinition opérationnelle et

standaroisée, la détermination urine prévalence reste incertaine.

Au Québec, un vaste projet de recherche sur le jeu de hasard et d’argent chez les adolescents a

perrms oc cocumenter i’utiiisaton d’Internet pour un grand nomb’e d’entre eux. Scion cette étude.

les garco’s oassaent sigr’ifica:iverne’t plus de temps qrie les filles sur Internet. Ue dus grande

proportion des tilles taisait un usage intense des réseaux sociaux, tandis qu’une plus grande

proportion des garçons faisait un usage intense des jeux de rôles multijoucurs et autres jeux en

ligne, toujours selon cette étude, 1,3% des adolescenis étaient considérés comme ayant une

dépendance à interner, aiors que 18% oesaooiescents étaient jugés à risq,je (Dufouretcoli., 2016).
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Ben que la cynerdénendance soit ur pnéncmène en émergence qui fait acrue:lement l’objet de
travaux au Québec et à l’internation&, es cersonnes cu éprouvent ce type de oronlème viveflt
plusieurs conséquences négatives. La communauté scientifique et les experts du milieu clinique
et de l’intervention poursuivent leurs efforts en vue de mieux documenter cette problématique et
d’adacter, le cas échéant, les cratiques préventives ainsi que les services offerts à ces personnes.

Les groupes de personnes aux besoins particuliers

Les hommes adultes demeurent le groune qui consomme davantage de SPA et qui participe le plus
â des J1—lA. Ils sont égaemer:t ceux qui présentent le nus de nrcbIemes liés à leur corcsommaton
de SPA ou à leur patque de JHA. On peut ieur porter une attention narticuhere, notamment en
s’assurant de les reoindre davan:age dans es mnie’x qiis fréquentent.

Le Plan d’action accorde également une attention particulière à certains autres groupes de la
copulation qui, en raison de leurs caractéristiques oroores ou de leur type de comportements de
consOmmation de SPA ou de pratique de JiA. risouent davantage de vivre des conséquences
ou présentent des besoins particuliers er matière de services, Ces personnes sort regroupées
dans la présente section en fonction de caractéristiques communes qu’elles partagent. De façon
à répondre de manière optimale à leurs besoins, il importe d’offrir une réponse variée, adaptée
et flexible.

LES FEMMES ENCEINTES, LES MÈRES Et LES PÈRES DE JEUNES ENFANTS
ET LEUR COr’LJOINT OU CONJOINTE
Lalcool et les autres drogues peuvent avoir des effets négatifs sur le deroulenent de la grossesse
ainsi que SUT a santé et le développement de l’enfant à naitre La cool es: un oroduit tératogène,
c’est-à-dire qui: peu: causer des nialformaLcns congénitales. Aucune limte sécuritaire de
consommation d’alcool ou d’autres drogues durant la grossesse n’est établie. Par ailleurs, selon
les données de Statistique Canada de 1993 à 2008, le Québec est la province où le taux de
consommation d’alcool durant la grossesse est le plus élevé au Canada, soit 25,6%. Ce taux est
un peu ous que le double de la mcyenne d’autres provhces canadiennes (Agence de la santé
publique du Canada, 2013).

La consommation abusive d’alcool ou d’autres drogues peut également entraîner des conséquences
sur la parentalité (Cleaver, Unell et Aldgate. 2011), notamment en rendant les parents moins
dsponioies physiquement e: émotionnel.erre’z pour leur nourrisson et en affectant la manière
dont ils réagissen: a leur enfant et répcndent à leurs besoins

Pour assurer la sécurité des foetus, des nourrissons et des enfants en bas âge, les femmes
enceintes, les mères et les pères de jeunes enfants, ainsi que leur conjoint ou conjointe, sont
spéciaemen: ciblés dans le p’ésen: document. Les interventions prévenfves auprès de cette
clientèle doivent être crivilégiées. De c:us orscu’ei.es présentent un problème dont le nveau de
gravité correspond aux critères d’un TUS ou d’un TJHA, ces personnes doivent être orientées de
manière prioritaire en vue d’une évaluation spécialisée en dépendance.

i.’’”’,iiS’’:E F’L’r’jflari:E 2UIS’2i28



LES JEUNES ET JEUNES ADULTES
En 2013-2014, 389% des jeunes de 18 à 24 ans ont eu une consommation excessive d’alcool au

moins une fois nar mois (Statistique Canada. 2015) l s’agit de e plus forte proportion enregisirée

oarm les differents groupes d’âge, la seconde position étant occupée oar les 25 à 44 ans (27%)

(Statistique Canada, 201 5). Les hommes de 18 à 24 ans sont proportionnellement plus nombreux

à avoir ce comportement que les femmes du même âge (47,5 % c. 20,6%) (Statistique Canada,

2015L L’institut de la statstiqu du Quebec (20t4) indique que l’alcool mélangé avec une boisson

énergisante gagnerait en Qoouiar;té chez (es adolescents et les eunes adu1tes. La caféine contenue

dans ce type de boisson atténuerait La sensation d’état d’ébriété chez les personnes et favoriserait

une consommation d’alcool plus élevée.

En matere de consommation de canrabis, les adoescents (15-17 ansi et les jeunes adultes

(18-24 ans) représentent, au Québec, les groupes où l’on trouve la plus grande proportion de

consommateurs de cannabis, soit respectivement 31 % et 41,7% (Institut national de santé publique

du Québec, 2017aï Par ailleurs, les leunes de ‘5 à 24 ans sont proporticnrelfe’nent alus nombreux

que leurs ainés à avo consommé de la cocain.e (47 %), des amohetann’nes (3,3 3€), de l’ecstasy

ou d’autres substances semblables (5,3 %i, des hallucinogènes (3,8%) et des médicaments non

prescrits (2,3%) (Institut de la statistique du Quéhec, 2016bL

Entre 12 et 24 ans, les jeunes vivent pusieurs c”ar.gements et passages moortanis (entrée à

l’école secondaire, prentieres relations intrrnes, entrée sur le marché du travail, etc.). Il s’agit d’une

période cruciale dans le déveloopement de l’identité et de la socialisation. Comme le démontrent

les données dsocnioies. c’est, pour plusreurs d’entre eux, e moment ou is feront leurs oremières

exoériences de consomntato de SPA ou de orat,que de JHA. Par aeeurs. La grande croissance

neurocognitive pendant l’adolescence jusqu’au deout de l’âge adulte rend les regions du cerveau

impliquées dans la prise de décisions, le ugement, la planification et la résolution de problèmes

plus vrlnéraoles aux effets de la consommation de SPK

La majorité d’entre eux vivront ces expériences sans en subir de méfaits ou de conséquences

importantes Par contre, pour ceux qui connaitront des problèmes liés à leur consommation de SPA

ou â leur fl’atio,ue de JHA, les conséquences peuvent ètre dramatiques et avor des répercussions

à long terme, pcu eux-mémes et leurs proches. il importe oonc de pou-sucre les efforts a’n

de retarder l’âge d’initiation â la consommation, de soutenir les jeunes dans leur développement

et pour qu’ils fassent des choix éclairés en matière de consomntation de SPA et de JHA. Pour

les leunes qu présentent des connportemets de consommaton de SPA ou de pratçLie de 2-tA

pouvant provoquer ces consequences négatives, rI importe d’améliorer les prar,ques afin de mieux

les rejoindre et de leur offrir des services plus adaptés a leurs besoins.

Par a.Ileurs, une attenton soutenue ont être portée aux cures en d,ffculté étan.t donné les

prévalerces élevées oe prooièmes de consommation dans ce groupe de personnes et la période

cruciale de développennertt dans laquelle il se situe. En effet, une très forte proportion des jeunes

rejoints oar les établissements de santé et de services sociaux offrant des services pour les jeunes

en oitficu)té o’adaptaton a dejà consommé oe i’acool (88%) et du cannaois (78%) (Laventure,

Dery et Pauze, 2008). Près de la moitié des jeunes héoergés dans ces établissements requièrent

des services en dépendance parce qu’ils présentent un problème de consommation de SPA

(Frapprer, Duchesne et Lambert, 2015). Peu importe le type de SPA, les jeunes contrevenants

sont plus nombreux que es jeunes frequentant une institution scolare à avoir consomnté de la
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drogue su’ une période de douze mois (Brochu. Cousineau et Tétraut, 2007). Écaement, selon
des doflnées canaciennes, la grance maiorté ces jeunes de la rue ont oèà consommé des drogues
au moins une fois au cours de leur vie (Agence de santé publique du Canada, 2006) et prés de
e moitié (48,9%) des jeunes de la rue ayant déjà consommé des drogues au cours de leur vie
consomment de la drogue sur une base quotidienne (Direction de santé publique de l’Agence de
la santé et des servces socaux de Montrée), 2013) Ces données nous invitent à accorder une
attention particulière à ce grouoe de personnes.

LES PERSONNES ÂGÉES
Il y aurait une proportion plus faible de buveurs chez les personnes âgées de 65 ans et plus que
chez es olus jeunes adultes. Ce groune conn&t toutefos la hausse de a proporuor de b,.vervs
la plus marquée, étant passée ne 69,2% en 2000 à 76,6% en 2015. Cette orooortion aurait
également augmenté chez les personnes âgées de L5 à 64 ans (in.sritut naoonal de santé puoque
du Québec, 2016n).

Il faut souligner que, chez les personnes âgées de 65 ans et pius, malgré une oroportion de
buveurs dus taie et des modes de consommation présentant moins de risque, la hausse de
la consommation excessve n’alcoo obsevée entre 2C00 et 2015 es: la plus marquée de tous
les groupes, avec 57,4% (Institut national de santé publique du Québec, 2016hl Quant à la
consommation de drogues, elle diminue de façon significative à mesure que l’âge augmente. En
effet, au cours des douze derniers mois précédant l’enquète, le pourcentage de consommation
de drogues passe de 40% chez es 15 à 24 an.s à 1,9% chez les 65 ans et jJ5 rlnstitut de la
statistique du Québec, 2016b).

Au regard des médicaments, certaines études laissent entendre que le tiers de la population
âgée de 65 ans et plus utilise de façon chronique et inappropriée des médicaments de types
benzodiazépines et anxiolytioues (Bouthillette. Collin et Tannenhaum, 2011). Bien qu’ils soient des
rneoca”nents reconnus comme étant &iicaces, leur usage e long terme n’est pas conselié parce
qu’ils peuvent causer des procémes de dépendance À cet égard, un chantier de oertirence
clinique en usage optimal des medicaments tiendra compte des groupes d’âge, notamment les
personnes âgées, afin de determiner si des actions particuliéres doivent étre menées à leur endroit.

Bien. que les orévalences quant à l’utiisaton de S°A et aux oroblèmes qui ‘y sont associés soient
faibles dans ce groupe de personnes, certains éléments, comme le orocessus de viellssemerrt,
qui mpiique des changements physiologiques, et la prise de nnédcaments (de tout type) plus
fréquente, peuvent les réndre plus sensibles aux effets de l’alcool ou d’autres drogues.

Quant à la pratique de JHA, les personnes âgées ne se distinguent oas du reste de la oooulation
en ce qui concerne la prévalence des proolémes de jeu. Cependant, la perte des oiens ou des
épargnes accumules est Gavantage irréversible puisque ces nersonnes ne travalent plus et qu’il
est plus drffcile pour elles de se refaire. La capacité de récupérer des complicatons de santé
physique, de la détresse psychologique ou des pertes sociales engendrées par les problèmes de
jeu semble aussi plus fragile (Institut national de santé publique du Québec, 2014).

Certanes particularités propres aux personnes ainées en lier avec la consommation d’alcool,
d’autres drogues et la pratique de JEA doivent ètre considérées dans i’offre de services lorsque ceia
s’applique. Notamment, l’enjeu du vieillissement de la population est à considérer. Les ressources
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soécialisées en dépendance font face à une ciientèie vieiissante qui requiert une attention

parriculère. Par exemple, levaluaton des pertes cognitives d’une personne es: complexifiée

par la consommation, ce qui peut entraîner l’absence de prise en charge desa situation par les

intervenants. Également, [es normes de consommation d’alcool à faible risque peuvent être

différentes et feront l’oojet de travaux.

LES JOUEURS EN UGNE, D’ALV ET DE MACHINES À SOUS
En 2012, 4,] % des adultes’au Québec [6,2% des joueLirs courants) ont parié ou déoensé de

l’argent bars c:es aopareis de ictere vidéo (AuV) lKe’rouz, Nadea et Rooiard, 2014), alors eue

1,5% des adultes québécois (2.3% des joueurs courants) ont parie cu dépense de l’argent dans

des JHA sur Internet. Parmi les joueurs qui misent en ligne, le poker l’argent est [activité de

jeu la plus populaire (Kairouz, Nadeau et Robillard, 2014L Or, selon Papineau et coll. (2017), les

joueurs en ligne vivent davantage de répercussions négatives sur le plan de leur vie professionnelle

ou relaronneile, de leu santé meniae e: nysique, de leurs finances et de leur quaI :é de vie,

comparat vennen: aux ;oueurs en I gre mxte (en !rgne e: hors ligne) et aux crieurs hors l.gr:e. Par

ailleurs, les personnes qui s’adonnent aux JHA en ligne (Papineau et coIL, 2017), sur les ALV et

sur les machines à sous sont surreorésenlées parmi l’ensemble des personnes qui répondent

aux cr,teres d’un trouble ii aux JHA. Notons toutetois que, selon u raoport du grouPe de travail

sur i.e jeu en lrgne (Nadean et coIl., 2014), l’étatisation de ce type de jeu n’est pas associée à

une hausse statistiquement signficarive rie la proportion de joueurs en ligne à risque mooéé et

potentiellement pathologiques. Des actions particulières doivent néanmoins être menées pour

prévenir, réduire et traiter les conséquences qui sont associées à ces types de jeu.

LES PERSONNES PRÉSENTANT UN•’ TUS ET UN TROUBLE MENTAL

Les personnes atteintes de trouhles mentaux risquent davantage de manifester un Tus,

Egalement, celles qui présentent un Tus courent plus de risques d’étre éventuellement atteintes

d’un trouble mental (Centre de toxicomanie et de santé mentale, s. d L Au Ouéoec. selon les

donnees informelles provenant de divers centres ce :raitenien:, les personnes ayant un diagnoshc

de trouble concomitant constitueraient 33 à 50% des usagers en milieu psychiatrique, 30 à 40%

de ceux d’un centre privé et 25% de ceux d’un centre hospitalier admis au sein d’un service de

désrntoxicetion (Ngur, Fleur’{ Kairouz et Nadeau, 2000).

De maniere génerae, le raoleau clinique est plus complexe en présence de troubles concomitants

qu’en présence d’un seul diagnostic. Dans le même sens, cette concomitance interfère avec la

persévérance en traitement et a aussi un effet négatif sur le pronostic (Centre de réadaptation

en dépendance de Nf,ont.’éai 201 5). Par an.ers, un.e for:e P’oportion d’ncvidus présentant

des troL;bles concomitants de TljS et de troubles mentaux seraient de giards utirsateurs

des services de santé des urgences hospitalières (Ngui. Fleury, Kairouz et Nadeau, 2000). Le

rétablissement des personnes aux grises avec une concomitance est généralement un processus

au long cours, souvent traversé de plusieurs épisodes de services Les services destinés à ces

personnes doivent être adaptés à leur réalité, ce qui nécessite un travail de collaboration étrote

entre les différentes équipes impliquées caris eur parcours. Comme le précisait ie Plan d’action.

en santé mentale 2015-2020, ‘étant donné la fréquente concomitance et l’interdépendance

des troubles mentaux et des dépendances, ces deux problèmes de santé doivent étre abordés

conlointement et de façon’ intégrée» (Mnstère de la Santé et des Services sociaux, 20t5b:i.

i 5 .Ar,oi, que, ‘2ept., s la reai,5s:c,, deceix enqcète en 202. i ri’ u le la e-’’ en eue cessé I esoi..e’.
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LES PERSONNES PRÉSENTANT L’N TUS ET UN PROBLÈME DE SANIE PHYSIQUE
Un hen existe entre n consommation de SPA et plusieurs affections différentes, dont des maladies
chroniques et infectieuses, des troubles neuropsychiatriques, des troubles gastro-intestinaux,
des troubles métaboliques et endocriniens, des pathologies cardiovasculaires et certains cancers
(Centre de readaotatio er oéoendance de Mont’éal, 2015). La consommation d’alcool augmente
e risque d’être affecté per une de ces pathoioges et ce risque se trouve plus ou fl1O:ns accru en
fonction de la quantité d’alcool consommée.

Compte tenu du lien étroit entre les TUS et les problèmes de santé physique, et considérant que
la consommation de SPA est susceptiole «aggraver les problèmes ce santé physique, il importe
d’accorder une attention paiiicuere à ces personnes. La consultator: pour un problème de santé
physique doit étre utilisée comme une lenétre d’opportunité pour detecter un problème lié à la
consommation de SPA et à la pratique de JHA et pour orienter la personne, le cas échéant, vers
es services du prcg’amme-services Dependance.

LES PERSONNES QU[ UTilISENT DES DROGUES PAR NJECTION ET PAR LNHALATION
L’utilisation de drogues par injection peut s’accompagner de lourdes conséquences, tant sur le
clan physmue que sur le plan social: s,rdoses, hospdalisatons. décès. sy’loro”ne du sevrage
du nouveau-né après l’accouchement. marginalisation, exciuson. Les personnes qui utilisent
des drogues par injection et par inhaleton IUDII) représentent ainsi l’un des groupes les plus
vulnérables aux infections parle virus de l’hépatLte C (VHC) et par le virus de l’inirtiunodéFicience
humaine (VIH) et elles sont les plus fortement touchées par ces infections (Institut national de
sente publique du Quéoec, 2017cL

Le nombre d’adultes qui s’injectent des SPA illic[tes a diminué ces dernières années. En 2014-2015,
il a été constaté qu’une faible proportion des Québécois et Quebécoises de 15 ans et plus (0,8%)
ont dea tad usage de SR llic:es par in.jecton au cours de leu- vie. Une s gn:ficativenent
olus élevée d’hor.mesoue de femmes ont déià fait usage de ces drogues (1,1 % c. 0,5%) (Institut
de la statistique ou Quéoec, 2016b). La proportion des élèves du secondaire qui ont tait usage de
SPA per injection au cours de leur vie est de 0,5% (Institut de la statistique du Québec, 2013).

La situation semole davantage oreoccupante chez les jeunes de la rue. En effet, selon les données
ce surveillance des jeunes de la rue au Canada de 1999 à 2003 (Agence de santé cuaique du
Canada, 2006), plus de 20% des jeunes de la rue ont déclaré s’injecter des SPA durant cette
période. La cocaïne, l’héroïne, la morphine et le speedba/I (mélange de cocaïne et d’héroïne)
étaient les SPA ies plus couramment injectées oar les jeunes de la rue au cours des trois mo’s
précédant letude.

Au Québec, le matériel d’injection stérile est fourni par les directions de santé publique (DSP) à
plus de 1 200 centres d’accès au matériel d’injection (CAMI). La quantité de seringues remises
aux CAMI pa’ les DSP n’a cessé d’augmenter depuis 2005-2006 et e atteint 2,6 millions en 2015-
2016 (Institut national de santé publique du Quéhec. 20’io). Envircn. 120 000 trousses ce matéreI
d’inhalation ont aussi été remises durent cette période (Institut national de santé publique du
Québec, 2017b). Malgré cela, les services de proximité doivent continuer d’être améliorés pour
rejoindre ces personnes dans leur milieu de vie
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LES PERSONNES CONTREVENANTES
Selon les données, les clientèles des services correctionnels du Québec sont nombreuses

à présenter un problème de consommation d’alcool et d’autres drogues. Au cours de l’année

orécedant sa prise en charge, p1us du tiers (35%) de la clientèle correctionnelle consommait

25 verres et plus d’alcool par semaine tandis qu’au moins la moitié (54%) recourait à une SPA

illicite et près du quart en prenait tous les jours. Les SPA illicites les plus souvent consommées

sont le cannabis et la cocaïne. La moitié des sujets 147 °/) ont déià entrepris un traitement au cours

de leur vie. En ce qui e trait aux eux de hasard. 9% des personnes contrevenantes se considèrent

comme des joueurs compulsifs (ivlinistère de la Sécurité publique, 2010)

En ce qu concerne les personnes incarcérées dans les pénitencers québécois (sentence de olus

de deux ans), une étude (Comité oernrane—t de lutte à la Toxcomanie, 2003) indique que 82%

d’entre eux ont fait usage de SPA illicite sur une base réguLiere (une fois ou plus oar semaine

durant au moins un mois), Pour ce qui est des personnes incarcérées en établissement provincial

au Quebec (sentence de mons de deux an5). 29% admettent ooursuivre leur consommation de

SPA illicites à l’intérieur des étabuissements de détention et 16% indiquent en faire de nième avec

leur consommation d’alcool (Comité permanent de lutte à la toxicomanie, 20031.

En outre, une étude nuolée en 2016 indiquait que 2,2% ces hommes et 1,2% des femmes

ont affVnté s’être iniecté des SPA durant leur incarcéiation. A l’intérieur de ce grouoe, 45% des

hommes et 25% des femmes ont partagé des seringues (Courtemanche, Poulin, Serchir et Alary,

2016). Notons aussi qu’il est probable que Les substances consommées dans les établissements

de deteton ainsi que les modes de consorrinatcn soient plus dangereux, notamment en rason

une !a .jvficulté ne se procurer les suhsta’ces et l’a “atére1 de co’tsontrna:ion.

La période de détention offre une occasion d’intervenir auprès des personnes qui consomment

des SPA et j’assure’ un suivi dans la coirmunau:e à la fin de l’incai’cération.

LES PERSONNES EN S[FUAILON O’iIFNÉRANCE
Selon une méta-analvse regrounanl 29 études oub’iées entre 1979 et 2005 Fazel, Khosla, DolI

et Gedoes. 2008). la orévalence oc la deoendance à l’alcool serait 0e 38% chez les oersonnes

en situation d’itinérance alors que la dépendance aux autres SPA serait de 24%. Dans Le

dénombrement des personnes en situation d’itinérance effectué à Montréal le 24 mars 2015

tCentre intégré universitaire de santé et de services socuaux de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal,

2015), la dépendance aux SPA est l’une des deux raisons orincioalement évoquées pour expliquer

le passage le plus récent à une situation d’itinérance. Par ailleurs, 25% des personnes en situation

d’itinérance auraient un double diagnostic de trouble mental et de dépendance (Grenier, Fleury,

lmboua et Ngui, 20t3).

La consommation de SPA, souvent dans des conditions d’insalubrite, particulièrement pour

Les personnes qui s’injectent, augmente le risque de surdose et de contracter des infections.

Également, l’tinérance lunielée à un trouble chronique de consommation d’alcool augmente les

risques de développer ou d’accentuer des problèmes de santé, de boire de l’aLcoo1 non oropre

à la consommation, l’utilisation des hôpitaux et des services d’urgence, la criminalité, ainsi que

les contacts avec la police (Podymow et coll., 2006). Selon SeLlot et colI, (20051, près de 70%

des nfracLons municipales reprochées aux personnes en situation d’iunérance sont associées
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pnncoalement à la consommation d’alcool dans ‘esoace oublic et à l’ébriété oub1ique. Selon ces
mêmes auteurs, ces ntractions cortîricuent à l’accroissement du sentiment d’insécurité dans la
communauté, mais également à la judiciarisation des personnes due à l’accumulation d’amendes
non payées.

La combinaison de ces orootèmes, souve’t jumelés aux problèmes de santé pnysique et aux
troubles mentaux, rend plus complexe l’organisation des services. En effet, l’absence de domicile
fixe représente une difficulté importante pour l’accès aux services de santé ainsi que le maintien des
soins, Dépourvues d’adresse fixe et de preuves d’identite, les personnes en srtuation dNtjnérance
se heurtent souvent aux modes rie fonctionnement et aux règles d’admission du RSSS. Comme le
mentionne la Politique nationale de lutte a ‘itinérance, «1i1 est essentiel d’assurer une souplesse
dans l’offre de services afin de rejoindre les personnes en situation d’itinérance là où elles se
trouvent et au moment le plus approprié, et de mieux répondre à leurs besoins I...] (Ministère de
la Santé et des Services sociaux. 2014e).

LES PERSONNES PRÉSENTANT UN TUS AU PROFIL CHRONIQUE
Transitoire chez certains, le TUS peut constituer pour plusieurs un problème au long cours,
caracterisé oar des pérodes d’abstinence. de rechutes et de ‘ntpes épisodes de traitement
ce qui constituerait la norme olutôt que t’exceo:or (Centre de réadaptation en dépendance de
Montréal, 2015). Afin d’atteindre et de maintenir leur retahiissement, plus de la moitie des usageis
en traitement requièrent de multiples épisodes de traitement sur une longue période de temps
(Dennis et Scott, 2007).

Quelques caactéristiques se”-hleraien: être associées au profil chronique de TJS. On renlarq.:e
que le fait d’être de sexe masculin, d’avoir commencé en bas âge la consommation de SPA,
de cumuler un plus grand nombre d’années de consommation régulière, de rapporter une
hstote &‘d’échecs,3 de traitements iyéalahles, de présenter une dépendance ptus sévère et dus
complexe (ex.: oolytoxicoma’he) de nième que des troubles csychat’ques concomitants (Centre
de réadaptanon en oependance rIe iviontréal, 2015). sont autant délemnents associés à une plus
grande probabilité d’être devant un profil chronique de TUS.

Les personnes ayant un prof.l c»ronq.e de TUS représenteaient un pourcentage élevé
des «crands utilisateLrs :‘.‘ des servces en cependance (Centre de iéaiaota:ion en dépendance
de Montreal, 20151.

Étant donné que certaines personnes peuvent présenter un pf) chronique et complexe, 1
importe d’adaoser les servces, notamment en échelonnant les su’vis auorès de ces usagers sur
plusieurs années et en fonction de diverses intensités de services, de sorte à favoriser l’atteinte et
le maintien de leurs objectits de réadaptation.
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CHAPITRE 3

Les fondements du Plan d’action
interministériel en dépendance

Le P1an d’action s’inscrit en continuté avec es orientations mmnstér,efles ou interministériefles

en maùère de SPA ou de JHA qui, comme mentionné precécemment, ont perms d’importantes

avancées. li propose des actions qui visent la consohdation des changements entrepris.

Une attention spécifique est po:ée aux consommateurs de SPA et au’ joueurs de uHA, ainsi

qu’aux groupes de personnes qui ne consomment cas ou qui ne oarticoent oas a des JEtA, mais

qui sont à Lin moment de leur vie où il est opportun d’agir. Une attention est également accordée

aux membres de l’entourage de ces personnes. Pour leur bénéfice, les actions les pLis etocientes,

effcaces e: prometteuses pour preven.ir, réduire et tra:e’ les conséquences associens a a

consommaton de SPA, à la pratioce de JHA et à i’utiisat.or’ d’internet sont oriviégiées.

Le Plan d’action adopte une vision globale de la personne, de l’ensemble des facteurs qui peuvent

c’luencer son état de santé et sc:n parcours de vie et des multples d:mensions de sa y e. Il prefld

effectivement en compte le fait que plusieu-s déterminants sociaux et env’ronnementaux puissent

avoir une influence sur son état de santé, tels que ses caracteristiques individuelles, les dférents

milieux de vie avec lesquels elle interagit ainsi que les contextes politique, législatif, économique,

social et culture’ dans lesquels elle evolue.

Cette vision appuie l’idée que les causes, les manifestations et les conséquences associées

à la consommation de SPA, à la pratique de JHA et à l’utilisation d’Internet sont complexes,

mriltifactorielles et multidimensionnelles. La réponse aux besoins des personnes nécessite donc

la mise en place d’actions vahées, qu sont sous la responsahi.ite de divers acteurs. C’est dans

cet esprit que le Plan d’acuon réunit i’ensemh:e des par;enares gouvernementaux qu:. ont un

rôle à jouer dans la prévention, la réduction et le traitembnt des conséquences associées à la

consommation de SPA, à la pratique de JHA et à l’utilisation d’internet.

Ladopton d’une apnroch-e globale de a person”e imocue de reconnaNe con seulement le

parcours de vie unique de chacun, mais également les trajectoires multiples et variées au sein

des différents services. Comme l’offre d’une gamme complète et de qualité de soins et de

services sur un terotore donné mcique la uartc cation d’un ensemble d’acteurs n,rerreliés et

comoémentaires, ‘adoption d’une approche glooae demande la mise en pIace l’amélioration et

le maintien de soins de collaboration et de partenariats dans le réseau de la santé et des services

sociaux et avec les autres secteurs. II importe à cet égard d’établir une vision partagée des rôles

et des “esponsabd’tés de chacun afin ‘J’assure’ des se’v!ces s!mplfiés et adaptés d la populat:on

ciblée ansi qu’su’ type de conséquences vécues.

Le Plan d’action ne saurait, à lui seul, agir sur l’ensemble du phénoi’nène de consommation de SPA,

de oratigue de JHA et de l’utilisation d’internet. Il convient à ce titre de considérer une multitude

de politiques et de Programmes gouvernementaux déjà en vigueLr dans olusieurs domaines,
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dont la santé, les services sociaux, la santé publictue, l’éducaton, la sécurdé publicue, e sécurité
du revenu et la justice, ‘esquels sont comornertaires au orésent Plan d’action. No:o’s à titre
d’exemp’es la Politique gouvernementale de orévent:on et. santé (Ministère de le Santé et des
Services sociaux, 2OEi6o), le Programme national de santé pudique 2015-2025 (Ministère de la
Santé et des Services sociaux, 2015cl, la Politique québécoise de la jeunesse 2030 (Secrétariat à
la jeunesse, 2016a) et la Stratégie d’action jeunesse 2016-2021 (Secrétariat à la jeunesse, 2016b),
le Plan d’action interministériel en Winérance 2015-2020 (Ministère de la Santé et des Services
sociaux, 201:4ci ainsi que le Plan d’ache” en santé mentale 2015-2020 iM-istee de la Sants et
des Services sociaux, 2015oL

Les principes directeurs

En continuité avec les orientations ministérielles ou interministérielles déjà évoquées, le Plan d’action
souscrit à cinq principes directeurs. Ceux-ci servent de guides pour l’action auorès des personnes
consommant des SPA ou s’adonar: à des JHA pour :‘ensem’oe des py:enaVes concernés.

LA PR)MAUÏÉ DE LA PERSONNE
Concevoir la personne dans son intégralité suppose d’abord et avant tout le respect de ses
volontés, de ses aspirations et de ses droits. En ce sens, tout comme le Plan d’action en santé
mentale 2015-2020, le présent Plan d’action affirme «[,..] l’importance d’assurer la primauté de
la personne pas Le respect de sa personnaité, de sa façon de vivre. rie ses differen,ces et des
iens qu’elle entretient avec son environnement » lMinstèe (le la Santé et des Services sociaux,
2015b). Ce orincioe implique que la personne soit con.siderée comme le princioai oarten.aire lors
des interventions qui la concernent. Sa participation active ainsi que celle des membres de son
entourage sont essentielles tant dans l’organisation, la planification que la prestation des soins et
des services. Tenir compte de son point de vue, de ses capacités, de ses besoins et de sa situation
constitue un élément phare du présent Plan d’action.

DES ACTIONS ADAPTEES AUX BES.OdNS DES PERSONNES
Le parcours ct le profil clos personnes qu consomment des SPA ou pratiquent des JHA sont multiples
et parfois complexes. Cette réalité exige des actons spécifiques et adaptées à chacun, selon son
sexe, son genre, son orientation sexuelle, son âge, son origine, son milieu et ses besoins propres.

Les personnes présentant des comoorterren.ts à risque et celles répondant aux critères d’un TUS
ou d’un TuHA u:iLsent très peu les services en oépenoance (Fédération quéoecoise descentres
de réadaptation cour personnes alcooliques et autres toxcoman.es, 2007). Ce fasant, il imoorte
de porter une attention particulière aux modalités organisationnelles qui peuvent constituer
des «barrières » à l’accès aux services de traitement (temps d’attente, multiplicite des procédures,
etc.), Sachant que l’accès à ces services a un effet positif sur l’état de santé et le bien-être de ces
personnes, le Plan d’action reconnaît l’importance d’agir de façon proacrive aupres d’elles, en les
relo gr.ant au moment opoortun et dans les miiieux de u e qu’eues frequentent, de eur cffr:r des
servces adaptés à la gravté de leur situaton et de favoriser un cheminement sm.pl’fé à l’interieur
de ceux-ci.
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LA RECONNAISSANCE D’UNE RESPONSARJL[ÏE PARTAGÉE: INDIVIDUELLE ET COLLECTIVE

Convenir d’une responsabilité incividuele, ces: reconnaitre que a personne est, e; dot demeurer,

la p’emière resoonsaMe GC sa queute de vie et des chox Qu’eue effectue. Tonte’ois sa capacté

de faire des choix et de mettre à profit ses aptitudes et ses acquis dépend, en grande partie, des

milieux qu’elle fréquente, mais également du contexte politique et social dans lequel elle se situe.

En ce sens, la société e la responsabilité de contribuer à la mise en place de conditions de vie

et du traval auéu.uates pour toutes ue’soiires eUe galles pussent fane des croix aupropriés,

adopter des [rabitudes de vie sanes et sécurtaires et ansi rédure les conséquences associées é

la consommation de SPA et à la pratique de JE-lA.

Ainsi, la prévention, la réduction et le traitement des conséquences liées à la consommation

de SPA. à la c’at’cue de JHA et à l’utlisator oree1ematnue d’Internet nous concernent tous,

soca.emert et co:lectvement. Le mad’tier, et l’amelicration de la santé et du bien-étre reposent

donc sur un oartaoe équilibré ces esoonsaol tes erre es mdiv dus, ieur entourage. es m.lieux de

vie, les pouvoirs publics et l’ensemble des secteurs d’activité de la vie collective.

DES ACTIONS COORDONNÉES ET CONCERTÉES

Les personnes qui vvent dverses poolématiques associées à la consommaton de SPA et à la

pratque de JHA sont susceptibles de ‘recuenter plusieurs m.i;ieux: urgences hosoit&iéres, groupes

de médecine de famille (GMFl, établissements de détention, établissements d’enseignement,

centres locaux d’emploi, services de santé mentale, services d’injection supervisée, organismes

communautaires, établissements de letix, bars, événements festifs, etc. Prévenir, réduire et traiter

les conséquences associées à ces comoortannents necessite donc la co,laooration et la concertaton

de I’ersemoie des partenares. Cette cencertadon doit s’ oser re dans le respect des champs

d’intervention, des resoonsaoilités et des réles respectifs de chacun des acteurs concernés.

Concrètement, cela signifie que les partenares, et leurs réseaux respectifs, sont imputables

des actions dont s sort resccrsables dans ce ulan d’action. À ttre d’exemple, lorsque e MSSS

est oésigr.é comme responsable ou partena*e d’une action, l’obligation de rendre compte ce

la mise en oeuvre de cette dernèr’e peut, encarter r à son reseau. :eriue inciut, le cas écréant,

ses partenaires du milieu communautaire ainsi que certaines institutions telles que I’INSPQ,

I’INESSS, les instituts universitaires ou les ordres professionnels. S’appuyant sur le principe de la

responsabilité populationnelle et en cohérence avec la loi sur les services de sante et les services

socaux (LSSSS). les centres intégrés de sate et de services sociaux (CiSSSi et ies centres

intégrés unversitaires de santé et de services socaux ICiUSSS) ort la resoonsabilté, au niveau

territorial, d’animer cette concertatien intersectorielle

li importe également d’assumer un leadership fort afin de rassembler l’ensemble des partenaires

concernés. C’estce que le MSSS s’ergaceà fairetoutau longde la misaen oeuvre et de ‘éva1uatio’

du orésent oan d’action.

DES ACTIONS FONDÉES SUR LA CONNAISSANCE ET L’EXPÉRIENCE

Le Plan d’action se tonde sur l’analyse la plus objective possible des risques et des conséquences

liés a le cesemniation ce SPA et à la pratique de JHA. lI reconn&t à ce litre limnortence d’assurer

une surveillance continue des comoortements de consommaton de SPA, de pratique de JHA

et d’utilisation d’Internet, et de s’appuyer sur les données orobanles les plus récentes dans le
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domaine. Dans le même sers, il re,;cnmait l’pmscrtance Je mettre à oo t les résultats des actvtôs
de survefliance et des données probantes oour soutenir la prise de décision des acteurs du RSSS
et des autres secteurs à des ns de pianificat or..

Le Plan d’action reconnait également l’importance de l’innovation expérientielle, laquelle fait
référence aux connaissances et à l’expérience des experts, des intervenants, des consonimateurs
de SPA. des oueurs de il-lA et des utilisateurs d’lnlerr.et ainsi qe de leur entourage. À cet égard,
il me: à pro’it l’expénence et s’appuie sur es nonnées orometreuses ou novatrces ainsi que sur la
rétroaction des miieux chmioues et dintervendon,
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CHAPITRE 4

La promotion de la santé

et la prévention

Afin de prévenir l’émergence d’un pioblème lié à la consommation de SPA, à la (rauque de JHA

ou à l’utilisation d’Lnternet, ou de réduire les conséquences qui peuvent y être associées, il importe

d’ahcrc et avant tout de mser sur fa oromotion de la santé genérale et e développerent sain de

la personne et des milieux od elle évolue. À cet égard, la Politique gouvernementale de orévention

en santé et le Programme natIonal (je santé QuoIque demeurent es disposItifs de premer plan.

En celte matière, le PLan d’action souscrit à l’approche proposée par la Politique gouvernementale de

Drevention en santé, qui orocosed’agir surl’ensemuledes iacteurstésau caracténs:icues ndividuelles.

aux miteux de vie, aux systèmes ‘ég’s par [‘Etat et au contexte giooai iMinislere ce la Santé et des

Services sociaux, 2O12bi’. Le Plan «action s’inscrit ainsi en conipiémentariré et en cohérence avec

d’autres initiatives gouvernementales visant la promotion de la santé, telles que la Politique de la

réussite éducative, Par ailleurs, une multitude d’autres politiques et de Programmes gouvernementaux

sont delà en vgue.r clans plusieurs domaines et visent f’aniél:oraticn des facteurs qui nfluencenr “etat

de santé et qui favorisent déveloopement saïn des personnes et des communautes. Ces mesures,

qui Icuent un rôle inoéniable afin de prevenir l’émergence de prohn’ies liés à la consommation de SPA

ou à la pratique de JHA, s’inscrivent en complémentarité avec le Plan d’action.

Outre les facteurs liés aux indiv[dus et à ie..rs differents ni ieux. il iniporte écafennent de tenir compte

des ca’acté’istiques propres aux SPA. aux JHA ou à r internet afin de prévenir l’émergence d’un

proclème ou de réduire les conséquences qui peuvent y étre associées. En effet, la composition

des SPA ou certaines caractéristiques des JHA influencent leur caractère addictif et leur niveau de

nocivité. Les interventions préventives doivent tenir compte de ces éléments en plus d’être adaptées

en forcton des comoor:ements de consommaton de SPA ou de prat que de JHA des oersonnes.

Aucune mesure ne saurait, à elie seule, réduire les conséqueilces sociales, de santé et de sécurite

associées à la consommation de SPA, à la pratique de JHA ou à l’utilisation d’internet. C’est par des

interventions et des politiques complémentaires et cohérentes qu’il sera possible d’atteindre ce but.

De plus, les actions de oromoton de la santé, de orevention ou de réduction des risques doivent

se faire à toutes les étapes ciu contini.ium de services, Il importe en effet de prof.ter ne chaque

contact avec la personne consommatrice de SPA ou pratiquant des JHA pour développer sa

capacité à faire des choix éclairés en la matière et cour l’aider à gérer les risques et les méfaits

associes a ces comportements. Da’ts i.e réseau de la santé et des services sociaux, la réussite

des actions orévent’ves passe notamment oar l’arrimage et la concertation entre les acteurs oui

travaillent en santé punlique, en dépenoance et en sante mentale ainsi qu’avec les services visant

les jeunes notamment.

I e!i.Cp.i,.”ies:n,’e à i’re i’v.c;.:”’,iça’’ “ir.’i, ,,ei 5,,:’e!desServ,ces,ocQ,.

20 ;?ri r ,... ‘,‘,-r re “S. ‘Sa XC’ ‘j’r’C C”’’ .«+ ..j. .“ J’r 2 .O .5555?.. C.zn,e ‘r. ‘•
“r S.,,’rr *.rn,. cc r.’’
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CHAPITRE 5

Les orientations visant à préveni à
réduire et à traiter les conséquences
associées à la consommation de
SPA, à la pratique de JHA et à
I utilisation d Internet
Le Par d’action s’articule autour des sent oriertabcns su!vantes. cans lesquelles s’inscrivent les
interventions gouvernementales

Orientation 1: Le dével000ernent des caPacités des oersonnes à taire des
choix éclairés en matiere ce consommation de SPA, de pratiQue de JHA et
d’uul:saLor. d’nterne:, et à en gérer les risques;

Orientation 2: La cration d’environnements favorables à une saine gestion de,
la consommation des SPA, de la cratique de JHA ou de l’utilisation d’Internet et
à la réduc:ion des méfaits associés;

Orientation 3: La bonification des politiques publiques favoiisart la santé, la
sécurité et le bien-être des personnes et des communautés;

Orientation 4: Une oflre de serv:ces accessbles, de claFté et ccntnus
aux eunes et aux adultes qui présentent des comportements a r;sque, qui
répondent aux critères d’un TUS ou d’un TJHA ou qui présentent un problème
de cyberdépendance ainsi qu’à leur entourage;

Orientation 5: Lnnovatior. le dévelonoement et le trans’ert des connaissances
relatives à ‘a consommation de SPA: à la pratiqe de JHA, à l’utilisation
d’Internet et aux phénomènes qui y sont associés;

Orientation 6: Le développement et le soutien de l’expertise clinique
des intervenants cu travaflent auprès des pr5onnes qui orèsertent des
corroortements à Isque, cui répondent aux critères d’un TUS ou d’un TJHA
ou qui présentent un pronléme de cyberdépendance;

Orientation 7: La prévention, la réduction et le traitement des conséquences
liées à la consommation de SPA et à la praticue de JHA de manière à resoecter
les réalités des communautés des Premières Nations et des nuits.
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Orientation 1
Le développement des capacités des personnes à faire
des choix éclairés en matière de consommation de SPA,
de pratique de JHA et d’utilisation d’internet, et à en
gérer les risques

La première orientation vise le développement de la capacité des personnes à faire des choix
éclairés en matière de consommation de SPA, de pratique de JHA et d’utilisation d’Internet.

ce faire. dférentes sVatéges d’ nformaz.cn et de sensibilsa:ron doyen: être coi.rsuivies et
horfiées. Elles vse”: à fournir une information juste et crédible à des mcments et dans des
mieux privflégiés.

Plus spécifiquement, les actions de cette orientaton visent, par exemple, des groupes de
cersonnes ce la ropJaton générale qui ne présentent pas de probemes, mais qur se trouve’
dans un oment de leur vie où il est important n’agir afin au’ils fassent des choix écla res en:
matière de consommation de SPA, de pratique de JHA ou d’utilisation d’Internet, C’est le cas,
notamment, des adolescents, des jeunes adultes et des femmes enceintes. Les adolescents,
de méme que leurs parents et les jeunes adultes, seront sensibilisés, entre autres, à certains
comportements pus à risque et plus fréquemment rencontres chez eux, tels oue la banalisation de
la consommaticn de cannabis, la consommation excessive d’&cooi, la consommation de ooisson
à forte teneur en sucre et en alcool, le melange d’alcool et de boisson énergisante ainsi que
la consommation de drogues de synthèse. Les femmes enceintes ou qui souhaitent le devenir
ainsi que leur entourage doivent étre sensibilisés aux risques de la consommation de SPA pour le
foetus, Les oersonnes qui s’aaonnent à des jeux de nasard et d’argent, notamment sur les ALV ou
en Lgne, doivent être plus pauiculièrement in’ormées et sensibihsées étant donné que ces JHA
risquent davantage d’entrainer des conséquences. Il est aussi opportun de rejoindre les personnes
en établissement de détention ou suivies dans la communauté par les services correctionnels.

Dans un souci d’amélioration contrue, ii est nécessaire d’améliorer les interventions et les
programmes afin de prévenir les conséquences et de favoriser une meilleure gestion des
risques auprès des personnes ciblées. Par exemple, des Programmes qtn offrent du soutien
aux parents vivant en contexte de vulnérabilité seront bonifiés pour mieux les soutenir dans leur
consommation de SPA ou leur pratique de JHA De plus, des actions oermettront d’améliorer les
programmes pour les jeunes suh;ssant des conséquences de la consommato’ d’un parent. Enfin,
l’offre de services d’aide et de réference pour les oerso’nes qu’ demandent d’être exclues ds
établissements de jeux (salons de jeux ou casinos) sera bonifiée,
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Orientation I: Le développement des capacités des personnes à faire des choix éclairés en matière

de consommation de SPA, de pratique de JIf A et d utilisation d Internet et a en gerer les risques

Objectif 1.1. Fournir une information juste et crédible.

Actions RPonsabiesjborews

MEES,MTESS,
SAAJ]. Loto-

1 1 1 aucre une’, raeia n1errri , E P e n o ‘annr et je u ec AC
sensibilisation quant aux risques associés à la ccnsonirrslo’ncle Iv1SNS RACJ SAJ, MSP
SPA, à la pratique ce JHA 61 utilisation d’Internet. et partenaires

concernés

1.1.2. Met;’e en nince, SUF une nase annuelte ces acUvtes de MECS. MTESS.

communication visant à inrormer et sensibiliser les jeunes et leurs SAAEI, MSP

parents à égard des risques associés à la consommatron de SPA, et partenaires

àia pralicue de JHA et à l’utibsation d’lnlerneu concernés

1.1.3, Diffuser de l’infcrnialicn sur les risques associés à cecans

comportements, en tenant compte des phénomènes émergents:

C> Cyberdéoendance;

t Consommation à risque dopioldes;

C> Consommation de cannabis;

C’ Consommation de SPA durant la grossesse et allaitement; MECS, MSP,

Corsommacon de subs;ances crésentat plus de risques MSSS
MAMOT et

(les substances vendues sur le m:amhé noir, les subslacces
parteliaires

produites en établissement de détention, les dèpouseéreurs
concernes

à clavier, etc.);

C” Ccr:scrsmation lors d’événements festVs (rave, bal ces

finissants. fesdvals, etc.l;

C> Consommation d’alcool, notamment les risques pour la santé;

E> Consommation de boisson à forte teneur en sucre et en alcool.

. . . ‘ ,. . ‘ .
SAAQ, Loto-Québec

11 4 N Fi la cr’ L CS I ‘mes urco,e aine re ei”C
1NÔ Et pt’ e ai es

: et Jeu: aine et relerence.
j concernes

1.1.5, Pcursuiure les efforts. de sensibitisaton auprès des lct.eu’s

dans les étadissements de eu, sur les c!ates-’ormes de jeux, Partenaires

clans les Kinzo. les hingos, cl-iez les détaillants oc loteries ainsi rue
UL CU concernés

dans le réseau de bars et de restaurants qui exploitent des ALV.

Objectif 1.2. Améliorer les nterventions et les programmes dans la perspective de prévenir les conséquences et

de favoriser une meilleure gestion des risques auprès des personnes ciblées.

Actions Responsables collaborateurs

1,2.1. Documenter les servues et les pralicues reconnues, c’ont le MECS. MSR MJD

dépistage, pour les ners000es atteintes du trouble du spectre ce MSSS et partenaires

l’alcoolisation toetale, concernés
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Actions Responsables Collaborateurs

1.2.2jvïetLre en oeuvre un proorarnine deprévention auprès
Partena:resdes jeunes enfants de parents qu reçoivent des services de v1SSS
concernesreacap talon en depencace

1.23. Boralier les nterventions portant sur ja consommation de J
SPA, la pratique de JHA et l’utilisation d’internet offertes aux Partenaires
jeunes héhernés dans les centres de réadaptation pour les jeunes concernés
en d fticulté dadanatio’s

1.2.4. Promouvoir, dans les établissements de jeux de Loto-Ouébec,
les services d’aide et de soutien offerts par les différents

‘ Partenairesuoto-Quebecurtervenants du reseau ce la sante et des services sociaux concernes
auprès des clients qui sexciuent de ces etahlissements

1.2.5. Mailie en oeuvre un pioqiamme pour prévenir ta
MSSS Partenaires

cyberdépendance ii, concernés
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Orientation 2
La création d’environnements favorables à une saine

gestion de la consommation des SPA, de la pratique de

JHA ou de l’utilisation d’internet et à la réduction des

méfaits associés

De nomoreu* facteurs liés à l’environnement où évoLe une oerso—ine ceuvent avot un effet sur ses

comportements de consommation ou de rnratique de JHA et sur les conséquences susceptibles

d’y être associées Par exemple, les normes sociales ou les règles perçues ou véhiculées dans

les différents mi1ieux ou env,romnements quant à a consomrraon de SA ou à la pratique de

uHA ainsi que les services qui y sont offerts ont un effet ‘ntportar.t sur es comportements de

consommation ou les pratiques de JHA.

Ces miieux peuvent être, entre autres, les écoies, les centres de formaLor’. professionnelle, es

cenries d’éducat,on des adultes, les étab!issemen:s postseco’idaires, les érablssements ou les

milieux communautaires en santé et en services sociaux, les milieux de travail et les milieux de

consommation cii de pratique de JHA les bars, les établissements de jeux, incluant l’univers virtuel

lieux en lgne), les bals de finissans et auttes événements fesufs, les étschssemerts de détenton,

la rue, etc j.

Il innorte donc d’outiller les milieux de vie de différents groupes ciblés Par exemole, les milieux

scolaaes font face à la consommation de certans jeunes. Ils dovent pouvoir informer les 1eunes des

normes en vigueur dans leur eraurissement en matere de consommation ou de possession de SPA

et étre en mesure d’intervenir auprès d’eux de manière efficiente et concertée avec différents acteurs

du milieu et en tenant compte de leurs besoins. Par ailleurs, les municipalités peuvent être soutenues

afin de favoriser les bonnes pratiuues en matière d’aménagement et d’urbanisme qui peuvent avoir

un effet sur la consommation, la pratique de ,iHA, l’utilisation d’internet, la prévention et la réductbn

des risques.

De dus, il est important d’améliorer l’accès, dans les différents milieux ciblés, à des services

préventifs et de réduction des méfaits. Notamment, une refiexion sera menee sur la possibilité

d’étendre les services d’injection suoervisée (SIS) dans d’autres régions que Montréal. Également,

les dangers de surdose associés à certaines drogues, notamment es on’oides consommés à des

fins non médicales et vendus sur le marché noir, necessitent des actions spécifiques. D’autres

mesures demandent l’amélioration des connaissances, notamment celles permettant l’analyse

de substances dans des endroits orivflégiés et la tolérance de l’intoxication à l’alcool dans les

ressources pOur les person”es bnerentes.

Finalement, il importe de soutenir les personnes qui travaillent dans les différents milieux ciblés

afin qu’elles aient les informations ou les outils nécessaires reletts aux pratiques reconnues en matière

de prévention et de réductior des meLaits. La céventcn peut viser différents ob1ectifs, se fa’re dans

divers milieux et auprès de d.verses clientèes. Ele aooeile à la co1laborahon des acteurs concernés

rassemblés autour d’un consensus quant aux objectifs poursuivis et aux pratiques reconnues

Certains acteurs sont plus particulièrement ciblés. C’est le cas des professionnels qui rencontrent des

dents dans e cadre d’interventiors psychosociales. pharnlacologques ou médicales, ca exemple.
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D’autres personnes trevaitant dans ddféier.ts milieux, comme les bars ou les étaolissemenTs de eux,
doivent aussi étre sensibiksées et connaitre les actions à me:zre en place en orésence de personnes
présentant des problèmes liés â leur consommation ou à leur pratique de JHA,

Orientation 2; La création d’environnements favorables à une saine gestion de la consèmmation des
SPA, de la pratique de JHA ou de l’utilisation d’internet et à la réduction des méfaits associés.

Objectif 2.1. Outiller les milieux de vie. a I

_____
_____

2.1.1. Soutenir les commissions scolaires elles étahhssenents
o’ense•gnernent privés dans la mise en oeuvre d’un prmnccOe
ntersectorsl, uans e cadre des encadrements en vgueur et

MSSSetdes colahorations existantes, pour intervenir aupres d un tenue
MEES oartenairesqui consomme ou Qui a en sa possession une ou oes SPA sur

.

. ., concernesle territoire d un etaolissement, (avoriser la presence o un tel
urciuccle da;’FS les éiahlssem:ects u’enseiyneoen1 Snpérie et
ininrrnnr les étudiants. I

2.1.2. Difluser aupres des muncipaFités et ces municipalités
régionales de comté iMRCL les bonnes pratiques en matière etd’aménagement et d’urbanisme, notamment à proximité des r ,

t MMùT oartenairesetaL:ussements ensegrement, visant a recuire les riscl:es et
.

les conséquences liés à la consommation de SRA ou à la prattcue ..ncees

dcl-

Objechf 22 Ameliorer I acces a des services preventifs et de reduction des méfoits dans les milieux ciblés

Actions Responsables Collaborateurs

.

MSP e [uartena:res221 o o ces L aroxonc 1SsScernes]

2.2.2. Consolider l’offre de services d’injection supervisée et, au
. MSSS

MSP cl partenaires
besoin. de centres de prétention des surdoses concernés

DS



Objectif 2.3. Soutenir les personnes qui travaillent dans les milieux ciblés.

Actions Responsables Collaborateurs

MEES.MSF

2.3.1. Difftser les praticues reconnues en mariere de pré’ieution MSS
MAMOT et

et de réduction des méfaits. partenaires
; concernés

2,3.2. Mrttre à jour le guine ce painces pour ncccmpacoer
r

. Partenaires
les [a tulles rei cantrees ans le cadre des ser ace inLegres en MSS concernes
perinatahre et poir la petite enrance

2.3.3. Favoriser lacquisition et le mainten. ces conn&ssances et . . -

. . c-areuatres
des tnn eLences en irsùere ce jeu ra por chie des mploe ne o u Quebec

concernes
Lotc-uueoec eu moyen de la formauon continue.

2.3.4. Informer les commerçanls titulaires 0e licences daopareiis f,‘pn2irus
de Lotene vinén lAuVi sur les obiigations à iespecrer en r:atp:ie HACJ

.

uuncernes
d accessbjite et de visibine nes ALV.

2.3.5. Arresorer, ce concert avec es ordres protassicnnels les MSSS et ses —

.. . .
..

...
rarlenares

pra ic.es rneciales et pha r ace “t -s corc les opio pa ea
.

. concernes

et le uatrement ne la onuleur. concernes

2.3.6. Se’sblser es intervenants du réseau ce la santé et ries

serv;ces sociaux et des rtrjariisLr 5 comrnunautares travaillant partenaires

auprés des consonimateurs ubpioibes à la proméncatique clos
r

concernes

surdoses.
L

2.3.7. Ufiuser es melieuras praticies aux intervenants ., .Laflenaires
durte e. ocrer r—cm an”eLe xc clIr- r ie 1SSS

j concernes

inuer Le risque o exposWon seconcatre aux opiflides. i. .
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Orientation 3
La bonification des politiques publiques favorisant
la santé, la sécurité et le bien-être des personnes et
des communautés

Cette orientation vise à améliorer les mesures ou politiques pubques encaciiant les SPè légales
ou illégales et es JHA dans une perspective de santé et de sécurité publique. Le Plan d’action
propose de mettre en oeuvre une stratégie nationale intégrée en matière de SPA et de JHA visant
à réduire la consommation d’alcool, d’autres drogues et le pratique de M-lA ainsi o.u’à limiter les
conséquences qui oeuvent y être associées. Le Plan d’action permet la mise en oeuvre de cette
mesure, annoncée dans a Pohtique gouvemementaie de prévention en sanré, e: ce, avec les
partenaires concernés Ces travaux permettront de déterminer les améliorations à apporter en
matière, notamment, d’encadrement de l’accessibilité physique, économique et légale des SPA
et des ,JHA. en s’aopuyant sur les données mobantes et dans un obecti de santé et de sécunté
oublique. De plus, la oromoion des oroduits aicooliques et des JHA ainsi que ]‘apolication de
la reglenentation en vigueur visant l’alcool et les JHA seront des éléments etudés dans une
perspective d’amélioration, Notons qu’en matière d’application de la réglementation, des actions
sont déjà en cours. Notons également que les corps de police mènent des opérations visant à lutter
contre la orésence de mineurs dans les étabLssements titulates d’un permis pour consommation:
sur dace et à démanteler des maisons de eux qu’ils repèrent sur le territoire qu’ils couvrent

Quant aux substances illicites, les politiques publiques jouent également un rôle important.
La criminalisation elle-même peut engendrer des problèmes (judiciarisation, stigmatisation,
discrimnatc diiculte d’accès aux services, dci (lnst tut national de santé publique d... Quehec.
2016a1 Des mesures et des reglementabos orientées vers la santé des personnes, tenant comme
du régie égisatit actuel au Québec et au Canada, peuventcontnbuer à atténuer les effets négatts
et accroître les retombées positives pour la santé globale des personnes consommatrices, leur
sécurité et celle des communautés. Plusieurs de ces moyens sont déjà en cours au Québec et les
travaux de la stratég1e nationale viseront à étendre ces moyens et étudiero’-t les autres mesu’es
oui oeuvent étre mises en oeuvre.

De plus, le contrôle de l’offre de SPA passe notamment par des mesures ciblant les marchés
clandestins ou les organisations criminelles. En effet, la disponibilité de SPA sur le marché noir
mrne les efforts des autorités de santé publique qui visent à rédu:e la consommation ainsi que
les oroolèmes qui oeuvent en découler. Qu’ils offrent des oroduits licites ou Ilicites, les marchés
clandestins favorisent l’accessihiLté de SPA comportant rIe nomoreux risques pour la santé de
ceux qui en consomment et contribuent à l’insécurité des communautés ainsi qu’à l’effritement du
tissu social. Pour éviter l’expansion incontrôlée des marchés illégaux et limiter les capacités des
‘éseaux crinurels ou tirent proit du commerce de SPA, les corps de OiCd “rièn.en.t des actior;s
rénressives ou visent tant les producteurs que les distributeurs dans le cadre de leur mandaL

La stratégie nationale en matière de SPA et de JHA portera un regard sur l’ensemble des
mesures à bonifier à court et à moyen termes. Cependant, il va de soi que, dès maintenant, des
actions de différents çaienaiies sont mises en oeuvre. Il s’agit, car exemote, de mesures portant
sur la répression de ‘a production et de la d’srributio’r des SPA offertes sur le marché noir ainsi
que de la reconfioration ou réseau des AUJ ou du contrôle oc l’offre illégale de J-nA. Notons pour
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ce dernier point que, oans un obecrd de santé OLohone. e gouvernement a fart adopter une loi

pour bloquer es sites illégaux de jeux en ligne. Les médicaments d’ordonnance pouvant mener à

un abus, dont les opioïdes, font également l’objet de mesures spécibques dans le Plan d’action..

Enfin, sçi’ahn-s ouc la Pé.ge des alcuols. des courses et des eux iRACJ; a etreors des travaux

de modernisation de la Lo sur les oermis d’afcoof visant à l’adapter à la réalité d’aujourd’hui. Sa

réflexion a également porté sur des mesures susceptibles de favoriser les bonnes pratiques

en matière de consommation responsable. Les solutions envisagées doivent maintenant être

an&ysées à la lumière d’irnoéraifs de sécurité et de tranquillité oubliques. -

Objectif 3.1.-Améliorer l’encadrement de ‘accessibihté physique, économique et légale des SPA et des JHA

Actions Responsables collaborateurs

iMSRivlJQ,SAÀQ,
MFO. Lolo-Cuébec.

3.1.1. MeLre en reuvre une stratenie nationale nïéc,Eée en SAQ. RACJ,

matière ce SPA et de JEA. ‘
MEES. MTESS
et partenaires

concernés

MSSS3.1.2. indure systém.aticuement le riscue cabus et ce dependance Parrenal:es

cans L cent catron et l’e’-alvse des classes de ‘nuécaments, concernés

3.1.3. Assurer le respect des nhlioations du titulaire d’une licence
«

. Partenaires
d LV en nspectant reguilerement les sites ces explottants flnUJ

‘

concernes
é appareis ce lotene voeu.

:
3,1.4. Effectuer les aunons prévues dans le Plan o’action du réseau

des AW, qui vise la reconfiguration du réseau, le resserrement Partenaires
. .

Lotu-Quebec
de son encadrement et le renforcement ces mesuies de jeu concernes

responsable

e

MJQ partenaires
concernés

Partenaires
cntc er n é s

3.1.6. Pnursuivre la reonssion de la oroducrinn et oc 8 cistribuncn

des SPA nlfertes sur le marché noir.

3.1.7. Poursuivre la répession de l’olfre illégale de JHA MSP

llÇp

3.1.5. Mettre en reuvre des mesures alternatives aux sanctions

pénales en lien avec les substances psychnactives licites.

Orientation 3: La bnnication des politiques publiques favorisant la santé, la sécurité et le bien-être

des personnes et des cominunautes

.

. —
.

•—: .— .—. ..—

... . . .—. .—

.—. •—•

,., .:•: .—

Par tera ire s
concernés
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Orientation 4
Une offre de services accessibles, de qualité et
continus aux jeunes et aux adultes qui présentent des
comportements à risque, qui répondent aux critères d’un
TUS ou d’un TJHA ou qui présentent un problème de
cyberdépendanceainsi qu’à leur entourage

La iyéventon, a réduction et le traitemeflt des conséquences associées à a consommat:on de
SPA, à la orarque de JHA et à I’utihsation d’biternet reposent en grande pa?tie sur une &fre de
services aux personnes présentant des comportements à risque, qui répondent aux critères d’un
TUS ou d’un TJHA ou qui présentent un problème de cyberdépendance ainsi qu’aux membres
de leur entourage. Or. la LSSSS confie aux établissements de santé et de services sociaux la
responsaoilité de ‘offre de services de sante et de services sociaux. Malgré le jalon imuortant
qu’a ooost.tué la mise en place d’un programme-services spécifique pont la dépendance au
Québec et les avancées y étant rattachées, les besoins des personnes visées par le programme-
services Dépendance demeurent nombreux et complexes. Par ailleurs, le partage des rôles et des
responsabilités entre ‘ensemele des acteurs concernés ou mohi.sés oar ces services soulève
en soi piusiers enjeux qu’il faut considêrm afin d’assurer une orgar:isat on des services 5cr les
différents territoires répondant de manière optimale aux besoins de la population.

C’est dans cet objectif que le Plan daction propose une actualisation des standards de mise en
oeuvre des servces du programme-services Dépenoance (annexe 3L Ces standards font référence
aux attentes so ntiées aux e:abiissements conce nés du RSSS au regaru des dtferents voleta du
programme, relativement à l’accessibilité, à la qualité et à la continuité des services, Au môme
titre que l’ensemble des actions proposées dans le Plan d’action, ces standards feront l’objet d’un
contrôle dans le cadre du suivi de a r-tise en oeuvre dii Plan. d’ac:on.

LE PROGRAMME-SEAV)CES DÉPENDANCE
Le programme-services Dépendance comprend l’ensemble des services publics du P555
couvant réoondm aux bescns des personnes oresentant des comportements à risqrie en matière
de consommation de substances psychoac:ives, de pratcue de jeux de hasard et d’argent ou
d’utilisation d’internet, des personnes répondant aux critères d’un TUS ou d’un TJHA ou des
personnes qui présentent un problème de cyherdépendance ainsi que de leur entourage.

En 2007, le tV’SSS rendat pr,biq,.es les Orientattons reatives aux standards d’accès, de continuité,
de qualité, o’eEfcacité et d’eff conce au programme-services ‘Dépendances (Mins:crc oc la
Santé et des Services sociaux, 2007), lesquelles précisaient les rôles et les responsabilités des
établissements publics de santé et de services sociaux en matière de services en dépendance, en
fonction rIe leurs différentes missions

Conlormement aux dispositions de gouvernance mises en oeuvre en 20t5 au sein du RSSS
(Ministère de la Santé et des Services sociaux, 2015d), les CISSS et CIUSSS assument toutes les
obligations des établissements qui ont été fusionnés. Concrètement, les CISSS et CIUSSS ont
la resconsahilité de mettre en place des services en matière de consommation de substances
osychoactives, de oratique de jeux de nasard et d’argent ou d’utilisation d’interne: de manière
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à honorer toutes les missions qui leur sont attribuées en vertu de la LSSSS (Édteur officiel du

Québec, 2017, le octohreï. Cette réorganisation crée un contexte propice à la mise en place d’un

ccnt nuum de services intégrés en oecendance

En cohérence avec cette nouvelle gouvernance et avec les visées d’intégration des services qui

en découlent, bien que les CISSS et CIUSSS maintiennent leurs responsabilités au regard des

missions qui les défnissen: au sens de la LSSSS, ceux-ci disposent désormais d’une souplesse

accrue dans l’organisation des services du programme-services Dependance, Les étaoNssements

ont la responsabilité d’organiser les services sur leur territoire de sorte à assurer le déploiement

optimal de Lensemble du continuum de services en dércendence, L’intégration de ‘ensemble des

services s’adressant eux personnes à l’intéeur d’un ménle établissement s’avère une ooportunité

qui favorise la mise en place de pratiques organisationnelles novatrices pour offrir une réponse

efficiente et efficace aux besoins de celles-ci, notamment pour celles répondant aux critères d’un

Tus, d’un TJHA ou d’un probleme de cyneroeer:dance en concomitance avec un tro’jote mentai.

Concrètement, dans un objectif d’intégration, le continuum de services doit étre soutenu et

opérationnalsé par des trajectoires qui décrivent le cheminement le plus efficace et le plus efficient

permettant aux personnes d’avor accès raproement aux services dont elles ont oesoin. À cet

égaro. la direction responsable du programme-services Dépendance doit assumer un eadership

auprès des autres directions de son établissement et des partenaires de son réseau territorial de

services (RTSI.

Par ailleurs, la notion d’appariement des services est une composante fondamentale pour assurer

le déploiement optimal d’un programme-services Dépendance répondant aux besoins de la

oop,Jarron. Ala umière des avancées eailsées au Québec en matrère ce modeles crévsionnels de

l’utilisation 0es services en dependan.ce requis de servces). ii est attendu que les établissements

mettent en place des services adaptés aux besorns spécifiques et concrets des personnes, et ce,

par l’instauration d’un lien de confiance favorisant l’expression de leurs besoins et leur participation

active au choix des oojectifs de tratement (Association des centres de réadaptation en dépendance

du Quéoec, 2010).

Dans ce contexte, es services en dépendance pouvant découler de la resoonsabilité de a mission de

centre local de services comrrtunautares (CLSC) sont la détection des comoortements à risque liés à la

consommation de SPA, à la pratique de JHA ou à l’utilisation d’Internet, l’orientation vers des services

appropriés, l’intervention précoce pour prévenir l’aggravation de la situation, la gestion de l’intoxication

et du sevrage serv’ces externes non intensifs), la réinsertion scciaie et e soutien à l’entourage.

En ce qui a trait à la mission de centre de réadaptatron en dépendance (CRD), elle comprend les

services du programme régional d’évaluation spécialisée, les services de réadaptation externes et

avec héoerciemenr. la réinsertion socrale, la geston de l’intoxication, les services externes intensifs

de gestion du sevrage et ies services de gestion du sevrage avec héoergement sous supervision

psychosociale, ainsi que le soutien à l’entourage des personnes dépendantes.

scions se ‘ï ,- ‘,rc3 fl 8 es ce o [o , isa a’.. ..,ea adr,:; e ios seS’d,,.es soca,,x iLSSSc
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Les établ.ssements avec une mission de centre hospitalier (CHI et es astres ce’ties hospitaters
non fusionnés sont appeFés a offrir des services de gestion de l’intoxicauon, des services de
gestion du sevrage avec hébergement sous supervision médicale en mi]ieu hospitalier et des
services externes non intensifs de gestion du sevrage. Certains CH à vocation soécialisée en
psychiatrie sont également apoelés à offrir divers services d’assistance médicale et psychosociale
au’ores des personnes qui répondent aux critères d’un TUS, notamment en orésence d’un trouote
mental ou d’autres problèmes de santé concomitants. Comme ils constituent un milieu privilégié
pour rejoindre des personnes en contexte de vu[nérahilité, ces établissements doivent collaborer
avec les CISSS et CIUSSS concernés de leur terrtoire afin d’assurer une coooination des services
optmaie aj oénefice des sagers

Les services du programme-services Dépendance

La détection et ‘orientation vers les services apoopriès;

L’intervention précoce pour prévenir ‘aggravation de la situation;

Le programme régional d’évaluation spécialisée;

La geston de Intoxication et du sevrage,

Les services de réadaptation externes et avec hébergement;

Le traitement des troubles liés à l’utilisation d’opioides avec médcation
de s.jos:ituticn;

La réinsertion sociale;

L’intervention de crise aupres des oueurs en difficulté dans les casinos et les
salons de jeux:

Le soutien à l’entourage.

LES ENJEUX ACTUELS EN MATIÈRE D’ORGANISATION DE SERVICES
Les actions retenues sont ssues d’une muIttude de démaches de consultation visant à prendre
en compte le point de vue des usagers, des praticiens, des gestionnaires et des chercheurs
pour suivre l’avancement de la mise en oeuvre des différents volets de l’offre de services en
dépendance, Ces démarches ont notamment oermis de souflgner différents constats, sur lesquels
sappuiert les actions retenues, soit:

la consolidation des services de proximité8 au profit d’une accessibilité accrue
au programme-services Dépendance;

la mise en oeuvre de pratiques harmonisées d’evaluaticn spéciahsée
en dépendance;

l’accessibilité aux services de santé pour les usagers du continuum de services
en cspendance;

es services offerts aux personnes aux prises avec un proolème
de cyberdépendance;

‘t L raae,j ,, sourate -.,,,,ei, ,‘o,ond .r,s.re r —-ea-orotisrruç,,-’-’i’o’ .n,se’-:-.erderce’rr’!e.
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I
P la complémentarité des services puoiics et des services offerts dans les milieux

communautaires et privés;

P la diversité des oesons des usacers: un défi pour Vorcaisation des se’ves.

LA CONSOLIDATION DES SERVICES DE PROXIMITÉ AU PROFIT DUNE ACCESSIBILITÉ ACCRUE AU

PROGRAMME-SERVICES DÉPENDANCE
Comme le oéfnit la Planfication stratégique 2015-2020 du MSSS (Ministère de la Sarté et des

Servces sociaux, 2W6a), ce qu’on appelle a uprendôre igne de son.s et rIe servlces u corsutue

la porte d’entrée du réseau de la santé et des services sociaux et son fonctionnement intluence

grandement la performance globale du système de santé et de services sociaux. Pourtant, l’accès aux

soins et aux services scaux dorneure un dei au Québec et l’acces a ceux ou program’ne-sarvces

Dépendance comporte ses propres eneux Ment:ornons entre autres, les asnects suivants:

P les oersonnes orèsentant des comoorternents à risque et celles répondant aux

critères d’un TUS ou d’un TJHA ut:lisent très peu les servces en néperdance

(Féoération québécose des centres de readepraton pou- personnes aicoolques

et autres toxicomanes, 2007) 9;

P la popuiaton ansi que es parteflaires qui souhatent référer une personne

ne savent cas touours è qui s’ed-esser en raison d’une mult:pHcite de

modalités d’accès aux soins de santé et aux services sociaux et d’une pluralité

d’orientations ministérielles; -

P ‘usager doit formuer à répér;tion ses besoins lors ce Hanalyse de sa demanoe et

de son evaluation (multiplication des démarcries);

P les délais d’attente sont parfois troc longs pour la population pour avoir accès, en

temps opportun, aux so:ns de santé et aux services sociaux;

P l’usager ne peut pas toujours bénéficier o’une réponse globale et intégrée

à l’ensemble de ses besoins (approche centrée sur l’usager) en raison d’un

manque d’adaotation, d’intégration et de continruté des soins de santé et des

services sociaux de proximité, incluant les services spécfioues et spécialisés.

Rappelons que rejoindre les personnes là où elles se trouvent, dans les milieux qu’elles fréquentent,

const:tue un élément chare du Plan d’acton, visant à augmenter l’accessibilité aux services. En

s’apcuyant concrètement sur es principes du Outreach (rejoinore les oersonnes là où elles se

trouvent, dans leur milieu de vie) et du No VVrung Door (toutes les portes d’entrée sont bonnes

et pertinentes pour accueillir une demande d’aide), les établissements ont la responsabilité de

s’assurer que les personnes son-t rejointes atn de favoriser l’accès au programme-services

Dénendance. °ar exemple, il est maintenant reconnu que les urgences hoscitalières sont un lieu

privilégié pour repérer les personnes qui présentent des comportements à risque de consommation

de SPA (Ministère de la Santé et des Services sociaux, 2008). Comme le précise l’INSPQ dans un

recent rapoo-t (insr,tut national de santé cuh!ioue du Quéhec 2018), ,!a consultaton à l’urgence

9 A C aber s, an se nOm .jçx dm’, léns de 9005-21.36. r,, r:lv. ‘le I 31’. ‘les persç’-les syemtt in ,j,eg’sDsIç prc-bsl’e dabs os, de dér’a”sance s raicooi

auties iirg uns on ‘al amenions s Calas dur nn’’9 ‘le ésdap:air-- en date anse o,. les dOnr’ses de ‘en herche’ E,,’: q cia m’-l i

persE- [‘es avent dus s” EéCe5 «aras C, o0 -o-,rc e or: e e[”;,lr ce aude :0’;:. 5 sue se ra -,
‘ r9e’.’C le, ‘U”a - a-,.-’’s CCI cfl’-aner5t

or. ‘s n 5C’.’njC’ de trI,- te ‘—
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est un moment chtique cour intervenir auorés des oersonnes qui ont été vues pour un problème
lié à l’alcool». LNSPQ recommande d’ailleurs que l.. .1 les personnes vues à :urgence pour un
prohieme lié à l’alcool bénéficient d’une intervention brève et qu’un contact thérapeutique soit
offert aux jeunes adultes dans les jours qui suivent le départ de l’urgence » de sorte à prévenir la
récid ve des intoxications et des orohièmes lés a l’alcool. Ce tyce de natcues. visant à rejoindre
les personnes la où elles se trouvent, doit être multiplié en vue d’acc’oître l’accessibilité au
programmeservices Dépendance.

Afin de favoriser la mise en oeuvre de ces principes, le MSSS travaille sur un chantier prioritaire
visant à améliorer l’accès aux services de proximité, en collaboration avec les etablissements de
sar:te et de services sociaux. Un des cbectifs de ce chante est la mise en place d’un mécanisme
d’accès harmonisé et standardisé aux servicea de proximité, lequel implique une interrelation entre
les différents acteurs des diverses portes d’entrée qui partagent la responsabilité commune de
reconnaissance du besoin prioritare, de prise en chage de la situation de l’usager, de éférence
et de traitement. Ce récansme s’inscrit dans une vision intégrée des serv!ces de santé et des
services sociaux, afin d’assurer un acces à des soins et à des services complets et globaux centrés
sur la personne, en temps opportun, dans un lieu unique, par une équipe interprofessionnelle, et
cela, dans un esprit de continuité.

Afn de permettre à la population un accès Nu de aux d tférents continuums ce soins et de services,
il importe de faire les travaux d’arrimage et de coordination requis avec les différents programmes
services, notamment celui de la dépendance. Par aifleurs, les liens avec les partenaires des
‘éseaux territoriaux de services dovent ète fm’rralisés pour assurer un oatage des rées et des
responsabilies efficace et permettant la mise en place de services huides et sans rupture pour
les usagers. En ce sens, les établissements ont la responsabilité de faire le pont avec ies services
de l’ensemble des acteurs interdisciplinaires (organismes communautaires, travailleurs de i’nilieux,
GMF, pharmacies, réseaux partenaires, etc.) amenés à travailler en proximité avec les personnes à
risque que l’on sounare reiondre.

La mise en oeuvre de pratiques harmonisées d’évaluation spécialisée en dépendance
Au cours des dernières années, plusieurs initiatives locales ou régionales d’adaptation des outils
d’évaluation spécialisée ont été rénertoriées sans nécessairement que celles-ci fassent l’objet
oun ai’rimage entre les établissements ou o’une validation par un comité scientifique, Par ailleurs,
d’importants défs organisationnels et cliniques ont été relevés quant a l’utlisaton de certains outls
d’évaluation spécialisée. D’importants enjeux ont aussi été soulevés par les établissements dans
l’ensemble des régions du Québec, notamment quant à la capacité de mettre en oeuvre des pratiques
harmonsées, de former le personnel et n’assurer ta comparahilté des données entre les régions.

Considérant ces défis et le souhait de mettre en oeuvre des pratiques permettant une adaptation
aux diverses réalités cliniques, des travaux porteront sur l’harmonisation des pratiques d’évaluation
spécialisée et du processus de décision quant à l’orientation à privilégier à la lumière des résultats
obten.us. Ces travaux doivent s’inscrire en cohérence avec ‘évolution des connaissances, telles que
celles relatives à l’utilisation proolematique d’Interne:, de mème qu’avec la nouvelle gouvernance
du réseau de la santé et des services sociaux. Mentionnons à ce titre les travaux actuellement
en cours dans le réseau de la santé et des services sociaux qui visent la mise en place d’un
mécanisme d’accès harmonisé s’inscr.vart dans une vision intégrée des servces de santé et
des services sociaux, de méme que la nouvelle vision du programme-services Dépendance qui
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s’inscrit dans une perspective décloisonnée du continuum. Le rôle des partenaires des ATS,

particulièrement celui des ressources communautaires et privées offrant de ‘hébergement en

dépendance, doit également être au coeur de la réflexion entourant les pratiques d’évaluation

suécialisée en oépendance.

L’accessibilité aux services de santé

À overs les diverses modifications qu’a connues le réseau des services en dépendance au’Ouébec

au cours ces vingt derniètes années, olusieurs acteurs du milieu rapportent avoir perçu un certain

écart séparant les cultures psychosociale et medicale ne l’organisation des services. Toutefois,

au cours des dernières années, la mobilisation d’acteurs en provenance de tous es milieux e

permis de dégager des ccnsensus autour de la como1émentarité et de l’inegration attendues des

serv;ces osychosociaux et médicaux liés cii orogramme-services Déoendance.

Dans le cadre du Plan d’action, l’accessibilité aux services de santé fait référence à l’ensemble des

services médicaux et pharmaceutic’ues requis par les usages du Programme-services Dépendance.

dèpendarTment de l’intensité de service recuise. On Dense notamment au suivi de la santé globale

des usagers, à l’ensemble des services médicaux en soutien à la gestion de l’intoxication ou du

sevrage, à la prévention de la rechute ainsi qu’aux traitements de la dépendance aux opioïdes.

Parmi les nombreux défis toujours d’actualte auxquels le réseau et les personnes sont confrontés,

mentionnons entre autres la prise en charge des personnes répondant aux critères d’un TUS par les

médecins, les services interdisciplinaires en soutien à la pratique médicale qui sontà bonifier, ainsi

que e ‘apidite pour accéder à un tra tement de subst Tuton. aux oo oidcs. Notons qu’une pr000rtion

s!gn,t:catve des nerscn”.es en attente au quchet d’accès poule clientèle sans médecin de famille

a un trouble mental ou Ln TUS. Cette réalité témoigne du défi que peut représenter l’accès à un

médecin de famille pour ces personnes.

Afin de miex recor.naitre liroportance de lrnnl.ceticn du médecin de famille cour les personnes

avec un TUS ou un TJHA et de favoriser leur inscription, le Programme de financement et de

soutien professionnel pour les grotipes de médecine de famille (Programme GMF) applique une

pocdiraton de 2/1 pour tout patient rIent f e selon un, noce de vilnérahllné reanf à la tnxiccmane

ou à i’a’coo’sme.

Les besoins de services de santé des usagers du programnne-services Dépendance, surtout en

contexte de grande vulnéraoHite, se fcnt to,.iours imoorzants ci necessaent la m.se en. place de

eviers pour assurer la mobilsation des acteurs concernés cour que, Terme, tous les asoects de.

leur santé soient considérés dans la prestation des services et des soins requis.

Les services offerts aux personnes aux prises avec un problème de cyberdépendance

La cyoerdéoendance est un phénomène qu 1ait actueilement l’objet rie Vavaux au sein de la

communauté scientifique, en collaboration avec les experts du milieu clinique. Les personnes aux

prises avec ce type de difficulté sont amenées à vivre des conséquences significatives dans diverses

sphères de leur vie. Les besoins qui en découlent sont reconnus par e MSSS et son réseau.

A cet effet, bien que les connaissances relatives à l’utilisation problématique d’Internet n’aient pas

la maturité de celles concernant les TUS et les TJHA, les résultats d’études laissent présager que

les approches reposant sur des données prooanies ainsi que celles di:es «bona (ide» connues
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dans le champ de la dépendance répondent efhcacenrent aux oesoins de serv.ces des usagers ofts
cyoerdéoendants (Cagnon, Ferland et Biachette-Martin, 20151 Dans ce contexte, le MSSS et son
roseau ont convenu, que es établissements détenant une mission CRD étaient les mieux placés
et outillés pour offrir des services aux personnes aux prises avec une problématique en lien avec
Vutilisation d’internet Le MSSS demeure à l’affût de l’évolution du chénomène et adaptera, le cas
échéant, les stratégies d’intervention en fonction de létat d’avancement et Ou déveloopernent ries
connaissances en la matiere. Notons à cet égard les récents travaux documentant la wévalence chez
les élèves du secondaire (Dufour et coiL, 2016; Dufour et ccli., 2017) et le profil clinique des utilisateurs
oroblématiques d’Internet inscrits dans les centres de réadaptation en dépendance du Quéhec (Dufour,
Nadeau et Gagnon, 2014; Dufour et colI., 2017), ainsi que ceux visant l’élaboration d’outils de détection
et d’éva.uation d’un trounle lié à l’utilisation problématique d’internet IDufour et cou., 2017).

La complémentarité des services publics et des services offerts dans les milieux
communautaires et privés
Le déveloopement social des communautés repose en grande partie sur les ressources du milieu
communautaire. sa concertation., axée sur la reconnaissance réciproque de l’expertise, de méme
que le jartenariat et la corahoratior sont ces éiéments essentiels permettant d’oftr des services
de qualité, intégrés et complémentaires aux personnes présentant des comportements à risque,
celles répondant aux critères d’un troubles liés à l’utilisation de substances psychoactives ou à la
pratioue de jeux de hasard et d’argent et celles présentant un orobléme de cyberdépendan.ce.

Au Québec ces personnes peuvent recevoir des services des éraoEssements c*;c cs ou RSSS,
des ressources communautaires orrprivées offrant de l’héoergement en dépendance (RHD) ou
de certains organismes communautaires ou autres partenaires au sein d’un réseau territorial de
services. Maigre leur statut différent, ces organisations visent l’objectif commun rie répondre aux
besoins de leur miieu e: leur contribution est essent,e;le ooui assurer une reoonse è ia variabilité
des besoins observés au sein de la population

Avec le Règlement sur la certification des ressources communautaires ou privées offrant de
l’hébergement en dépendance, le gouvernement du Québec vient baliser ta qualité et la sécurè
des services attendus dans les réseaux communautaire et privé et établir une comolémentarile et
un oar:enariat solide entre es sevices puo’ics et ceux des RHD. Dans le cadre de ce Règlement,
les services pouvant ètre offerts par ces ressources sont balisés selon quatre catégories, soit la
thérapie, la réinsertion sociale, l’aide et e soutien à la récupération à la suite d’une intoxication ou
l’aide et le soutien à la désintoxication.

Au sein des réseaux territoriaux d’e services, d’autres ressources et organismes peuvent offrir
divers types de services de promotion de la santé, de prévention et de soutien pouvant également
bénéficier aux personnes présentant des comportements à rsque, celles répondant aux critères
d’un TUS ou d’un TJHA ou qui présentent un orobleme de cyberclépendance Ces ogan’smes
fonctionnent de manière autonome et oeuvent, le cas échéant, s’inscrire à titre de partenaires des
services publics (par exemple, des organismes communautaires collaborent à la mise en place des
services d’injection superviséel. Le Plan d’action souhaite favoriser et consolider ces collaborations
au profit d’une réponse optimale aux besoins des personnes.
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Pour ce fate, des effo:s doivent ètre noursuvs pour determiner et mettre en oeuvre les levies

qui permettront de favoriser une adéquation entre les services disponibles et les besoins

observés au sein des différents réseaux territoriaux de services. En ce sens, en vertu de leurs

rôies comniémentates, les établissements publics, les RHD et les organsrnes communautaires

concernés ont la responsabilité de mettre en place ou de consolider les collaborations qui les lient,

tout comme la collaboration avec les autres nartenaires de la communauté.

La collaboration pour répondre à la diversité des besoins

Les oesoins des usagers recourant au programme-services Dépendance peuvent elre très

diversrfiés et se décliner selon divers niveaux de complexité. Les services visant les personnes

dont le profil clinique comporte un niveau accru de complexté fconcomitance de TUS/TJHA/

cyherdéoendance et d’un trouble mental, d’un problème de santé physique chronique, de démêlés

udicates, etcl peuveor être offerts sur une orgue periode. Effectvement, les suvis auprès de

ces personnes son: susceptoles de s’écheonner sur oisieu:’s années en fonction de d;verses

intensités de services permettant de répondre à des besoins pouvant fluctuer dans le temps. Une

organisation de services optimale pour ces personnes nécessite une concertation de diverses

expertises qui cent compte de la diversité des oesons.

En ce sens, la mise en oeuvre de services de collaboration entre les acteurs appelés à intervenir

en synergie est essentielle pour soutenir les personnes confrontées simultanément à plusieurs

difficulrés dans ciifté’er:es schères de leur vie (Assocat:on des n:e’vensnts en dépendance do

Cuébec, 2015)-Cette coliabnraion repose sur des pratiques effcaces cermettant la définition

d’objecùs communs et l’établissement d’un processus décisionnel défini et équitaole, anisi que

sur une communication ouverte et continue IMinistère de la Santé et des Services sociaux, 201 bbl,

En conérence avec la visée dntégration des services, la mise en oeuvre de services adaptés

à la condition des personnes ainsi qu’à son évolution constitue une préoc000ation nour les

établissements et les partenaires concernés du réseau territorial de services.

LES ACTIONS INTERMINISTÉRlELLES EN SOUTIEN À LA MISE EN OEUVRE

DU PROGRAMME-SERVICES DÉPENDANCE
Afin de prévenir, de réduire er de traiter les conséquences associées à la consommation de SPA,

à la pratique de JHA et à l’utiisation d’Internet, il moorte de prendre en Dompte ces différents

constats quant à l’état actuel des services destinés aux jeunes et aux adultes présentant des

comportements à risque ou répondant aux critères d’un TUS, d’un TJHA ou d’un problème ce

cyberdéoendance ainsi qu’à leur entourage. Les actions mises de l’avant dans le tableau uivant

visent à surmonter ces défis de sorte à assurer des services accessibles, de oualité et continus

dans le cadre du urogramme-services Déoendance.
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Orientation 4: Une offre de services accessibles, de qualité et continus aux jeunes et aux adultes
qui présentent des comportements à risque, qui répondent aux critères d’un TUS ou duo TJHA ou
qui presentent un probleme de cyberdependance ainsi qu e leur entourage

L Objectif 4.1. Intensifier la détection, incluant la repérage, auprès des personnes qui présentent des
comportements à risque, qui répondeni aux critères d’un TUS ou d’un TJHA on qui présentent un problème de
cyberdépendance, dans les milieux crhls.

{ Actions - ResonsablesjborateursJ

41.1. Valider les outils de repérane et de détectron MSSS Partenaires

coi ernes

MEES
MTES! 4.1.2. Mettre en oeuvre, dans toutes les régions du Quebec, des
‘trajectoires de services en matière de repérage, de détection et MSSS J ‘ ‘

, I partenarresd orientation vers les services appropries
concernes

‘ 4.1.3. Intensifier la détection auprès des jec:nes a beque dam
les miheux qu’ils frécuentent fles milieux scolaires, les services MEES, MTESS
de réadaptation pour jeunes en difficulté et les services en MSSS et partenaires
santé mentale, particulièrement les services onur premier concernes
epiot.e ps chouc e’

:
41.4. Planifier et meitre en oeuvre des services cliniques et
‘‘ ‘ ‘ MEESeIpreventifs integres adaptes aux jeunes et a leur familie, incluant. ,,,.

, , MSSS uartenairesdes services preventifs etc intervention relatifs a I usace de SPA,
ale p ah,ue eJHA etc h te,

——

— c’ncernes

4.1.5. Outiller le personnel ces serv ces correctonneis cars son
approche auprès des personnes présentant une problèmaticue MSSS et
relative à la consommation de SPA ou à la pratique de JHA pour MSP partenaires
lui permettre de les repérer plus efficacement afin de les référer concernés
vers les sermces apr,.’opriés

4.1.6. Sensibiliser le personnel des centres locaux d’emploi
(CLEl afin de l’outiller dans son approche auprès des personnes

tprésentant une problématique relative à la consommation de SPA, .

,.., ‘,‘‘:!, ivlifraS carienarresalapo r’ ceWAoa uthsa’cnc ‘tjj lu c’’otru
.. . .i j concernesde les oetecter plus erfrcacenient at;n de les referer vers les

serv’ces appropriés

Obiectif 4 2 Intensifier! intervention precoce aupres des personnes qui présentent des comportements a risque
qui répohdent aux critères d’un TUS ou d’un TJHA ou qui présentent un prohlème de cvherdépendancedans les’
milieux ciblés.

Actions Responsables Collaborateurs

4.2.1. Recenser et promouvo[r les critères d’efficacité reconnus
Partenairesen intervention precoce aupres ces leures presentant 0es MSSS
one noscompcrremen:s a riscue

4.2.2. Mettre à jour : progiumme Alcochoix et améliorer son
MSSS

Partenanes
Leibilite concernes
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Actions Responsables Collaborateurs

4.2.3. Meure en oeuvre des programmes d’intervention précoce

s’adressant aux personnes présentant des comportem.enis Perenaires

r;sque retadis à la conson;mahon ce cannabis. c’auires SPA.à la ‘ co’cernés

pratique de JHA et à utilisation d’internet.

problème de cyberdépendance l’intensité de services requise par leur situation en matière de traitement externe

ou avec hbergemenc
.l..

Actions Responsables Collaborateurs

4.3.1. Mettre en oeuvre une procédure harmonisée q’évau,ation

5peCidi,ee auapee i’ e de uesj ‘b fC efliC LC Pu urO

les jeunes et les adul tes, incluant l’utrIsation probléma tique ‘‘ ,
cuncernés

dInier ne L

4.3.2. Meure en oeuvre, dans toutes les ‘éqions un Quéher. des

su ces en dupe ni ce repondant aux oesoins spe «ii ues us LSS
C u re

‘

concernes
ieunes

‘ 4.3.3. Mettre en oeuvre ces servces externes rntensits
ar;enaires
concernes

4.3.4. Mettre en oeuvre un programme de réadaptation pour les Partenaires

personnes répondant aux critères d’un TJFIA. concernés
‘

r4p

435 r lutre en ici vre ces Initar, us cC ce ec ,,e t, ditefl’u,

.,.

.,,
uHESSet

socrotuciciarre os la dependance, en fonction ues ressocr’ces MJu
. ‘

nertenarres
disponibles.

‘ concernes

4.3.6. Mettre en ceuvre des trajectoires réirunales de services en
‘

paitenariat avec les établissements de détention concernés, pour MSSS
, Partenaires

répondre aux besoins des personnes dont la condition nécessite isp concernés

des services de réadap.tatinn.

4.3.7, Mettre en oeuvre, dans toutes les réoions du Duehec,
. , .

‘
, ‘ , , Partenaires

des mode[es proorints d organisation de services aoautes e ta . MobS
. , L ‘ , ,

concernes
concomitance ces troubres mentaux et rie Tus

.
‘

.

.

MESS. MTESS,
438 le csncet rerps.2 ‘c°qui xrc tn -‘

‘ , , ,
,. ‘ rl5P,MJQt

et au besoins ces sacurs oresen an se prot lemes “e
,

O0rtnlWs

consommation au lonq cours.
.

concernes

91 ut e s I e s r é g’ i o r; s dii Q u e h e c. d e s

tratoires de ser%ices repon lit a x heso ns des peisnnr es MSSS
t J lres

.
, , ,

concernes
presentant 0es prouremes ce sante chronique concomitants.

, 4.3.10. Me; tre en oeuvre un programme de réanapieocii pour es i, ;
Pa’tenares

:
5c0,S5 aux p;ses avec un prcuéms ce cjoe-cépencance concernes
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Objeotit 4.4. Assurei ‘accès à des services de gestion de l’intoxication et de gestion du sevrage harmonisés
répondent aux besoins des usagers.

Actions Responsables Coliaborateurs

4.41. Meure en oeuvre ces outfls d’estimation ces riscues hes à Partenaires
.. MSSs r! inloxrcatiori et au sevraGe.

. concernes

4.4.2. Meure en oeuvre, dans Ioules les réoions du Quehec, des
. . . “. . , . r r MSP et partenairestralectoires ce services de qestion de I intoxrcatron et oc Gestion r rv1SSS

concernesdu sevrage.

4,4,3. rnforrner las polrcères et es poriciers sur •es problèmes ce
dépendance et les rnethodes d’intervention à p;i’ ilégier auprès
des personnes intoxiuuées.

MSP partenaires
concernés

Objectif 4.5. Assurer Paccès à tIcs services intéorés et adaptés aux personnes ayant besoin d’un traitement pour
un trouble lié à l’utilisation d’opiùïdes flUO) avec une médication de substitution.

Actions Responsables Collaborateurs

4.5.1. Améliorer, de concert avec les cidres professionnels
et partenairesno si I acces aix ser ces oc. lea persnnre—noe i SSs

roncernesd’unr raitement pcur 1:0 TUO avec une médication.

4.5.4.Poursu.’vre le déploiement de la formation nterdiscpbneire ,. PartenairesL_zte raiterren es TLO lss

Objecttf 46 Assurera complementarite des services de relnsertion socIale et professionnelle

ActionsesponsablejCollarateursr

MEFS, MTESS,4.5.1. Elaborer et meUre en oeuvre, dans toutes les reqions ou
Quebec, des trajectoires de services en matière de réinseilion MSSS rv1S MJO et

nartenarres rsociale.
. concernes

4.5.2. Favoriser ‘enic’lcr à bas seuil chez les Jeunes en s!tLatcfl de ,. Partenaires
precarite sociale. r concernes

MSSS et

4,5,2. Diffuser, de concert avec les ordres prolessionnels MSSS et
Partenairesconcernes, un guide de pratique sur la mise en oeuvre de servrces partenaires
concernesa bas seuml c exrgence en traitement ces TUO. concernes

4.5.3. Ciffc’se de concert avec res ordres orofession.ners
ivnN:’ etconcernes un g: ide de prat nue sur 19 pr e en charge meJiaIe a tenacesnrteqaire5des ‘FUD dans tes services de désintoxication interne des centres “‘ , . . concernésconcernes rde reaoaptation en depenoance ou Quebec.
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Objectif 47. Prévenir les conséquences liées aux situations de case auprès des joueurs en ditticuité dans les

casinos et les salons de jeux
-

-.

Actions Responsables Collacorateurs

4.7.1. ActuaLiser les prutocoles «entente entre Les étahhssemenrs MSSS et

. de jeux et Le réseau de la santé et des services sociaux quant aux Loto-Québec partenaires

services d’tulerveruion de crise destinés aux joueurs en ch[Licullù. concernés

Objectif 4.8. Assurer l’arrimage entre les services du réseau public et ceuides RHO.

Actions nsabiescoHaborateurs

4.81. Eaborer et rettra en œuvie des Tralectores de se-vices
(

-
ciSS

acensant La cclahcration cuire Le reseau public e les BHD concernes
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Orientation 5
Linnovation, le développement et le transfert des
connaissances relatives à la consommation de SPA,
à la pratique de JHA, à l’utilisation d’Internet et aux
phénomènes qui y sont associés

Au cours des dernières années, es connaissances re atives à :a consommation de SPA, à la oratiq’ue
de JIIA et aux conséquences qui y sont associées se sont beaucoup dévelopoées, permettant
de faire de grandes avancées quant à l’amélioration des services offerts au Québec. L’action du
gouvernement ainsi que les décisions des dirigeants doivent continuer de prendre appui tant sur
l’expertise scientifique que sur l’expérience des différents milieux de pratique pour mieux cibler
les interventions à p’ivilégier. Il mporte également que les actions prenrert appu: s les données
de surveillance ootant sur les déterminants, les comportements, l’état de santé et les méfaits liés
à ta consommation de SPA, à la oratique de JHA ou à l’utlisation d’internet. Toutes ces mesures
permettent d’avoir un portrait juste de la situation, des réalités en émergence et d’étre à l’affût
des meilleures pratiques afin d’orienter les travaux et d’offrir une réponse adaptée aux besoins des
oersonnes qui présentent des comportements à risque, qui répondent aux critères d’un TUS ou
d’un TJHA ou qui presentent un orobiènie de cyoerdépendance.

Les civerses consultations auprès des cartenaires ont permis de cihier des thématiques pour
lesquelles le developpement des connaissances apparaît important, notamment en ce qui concerne
la cyberdépendance, les normes à faible et à moyen risque de pratique de JHA, les normes à faible
risque de consommation d’alcool chez les ainés, les programmes de prévention incluant l’analyse
se substances oan,s des endroits oriviléges, les modèles octimaux de t’ai:emen: au long cours, es
modèles de servces pour les oeisonnes en stuation d’it érance où la consommaton. d’alcool est
tolérée, etc. L convient en outre de rester à l’affût de ‘évolution des phénomènes et, le cas échéant,
de prendre en compte les nouvelles réalités. À cet égard, les nouvelles modalités d’intervention
telles que le concept d’autosoins et les nouvelles technologies doivent étre explorées. En effet,
l’usage de moyens électroniques s’est révélé efficace pour le dépistage et les interventions brèves
en matère e’alcooi dans a popiation adulte (Tansil et coil., 2016l Les technologes oouraient
auss être uttisées dans le suivi ap’ès une intox catior grave à l’alcool, ma:s il n’exisle pas de
données probantes actuel:ement.

Des efforts seront également consentis afin de concevoir des outils d’évaluation et d’intervention
en soutien aux pratiques. Dans le but de favoriser l’adéquation entre les initiatives de recherche et
les besoins des milieux, la co iaoora:on et l’imoi:caton des partenaires concernes, oont les mii,ieux
communautaires, des personnes qur présentent des compo’tements à risoue, qui répondent
aux critères d’un “US ou d’un TJHA ou qui présentent un omo ème de cy:Derdéper.danice et eut
entourage, seront privilégiées.

Les partenaires interministériels reconnaissent que les actions en matière de prévention, de
réducton des méîaits ou d’intervention doivent s’appuyer sur es menieures pratiques et les
données probantes Il i’npor:e toutefos que les mileux tant sciertifinues que cliroues continuent
à fare preuve d’nnovaton en vue d’améiiorer ce façon continue les services.

.

.
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Les résultats de l’innovation erdu déveloooementdes connaissances doivent être partagés avec es

professionnels qui interviennent aunrès des personnes. Des efforts suoplémentaires doivent être

déployés en vue d’effectuer un transfert des connaissances aupres des intervenants concernés,

de favoriser l’intégration de ces nouvelles connaissances aux pratiques cliniques et ainsi de mettre

concrètement la recherche au profit des milieux concernés.

Diférents patenaires contribuent activeme’t au dévelocoement des connaissances relatives à la

consommation de SPA, à la pratique de JHA et â l’utilisation d’internet, ainsi qu’aux interventions

efficaces en la matière, À cet effet, ‘Institut universitaire sur les dépendances, I’INESSS, I’INSPQ,

les chercheurs au sein des établissements ainsi que des chercheurs universitatres impliqués dans ce

noms ne muent un râle innoot tan:. Dans souci d’eU o ence, de co’e-e’-ce et de coroiémen:arcé

ces actions réalsées dans le cxamo du dévelocoement des connaissances, l’arrimage entre ces

partenaires est incontournable.

Avec nette même prooccupation d’al licienca et de cohérence, des efforts doivent également être

consentis atn ‘d’explorer les noss:b nés perie:tant de aciirer, aux mlieux de la recheiche, l’accès

aux bases de données existantes, en tout resuect des ois et regiements relatifs à la protection des

renseignements personnels. Des travaux gouvernementaux sont en cours a cet égard.
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Orientation 5: L’innovation, le développement et le transfert des connaissances relatives à la
consommation de SPA. à la pratique de JHA, à l’utilisation d’internet et aux phénomènes qui y
sont associés.

Objectif 5.1. Surveiller les comportements de consommation de SPA, de pratique de JHA, d’utilisation d’internet
et les phénomènes qui y sont assoctés.

Actions Responsables Collaborateurs

5.1.1. Assurer le suivi des comportements; des états de santé et
des méfaits liés à la consommation de SPA, à la pratioue de JHA.
. .,....

...
-

. Partenairesa . ct ou r I 1ern& rer!c e dlsrcl Lies es r! 0 1 -J 0” ru
!‘:

. . concernesen cecouent et ravrirser eut appropr.ation aupres ces acteurs E
[jcemés.

5.12. Assurer une v:e et une surveillance afin de soutenir les . Partenairesu-, MSSSaulontes ne sanie puhhuLe pour prever;r les surdoses o opicices concernes
-.-.---—

..

Objectif 5.2. Favoriser l’innovation, le développement et e transferjées connaissances relatives à la
consommation de SPA e la pratique de JHA e I utihsatron d Internet et aux phenomenes associes afin
d amehorer les soins et les services

Actions Responsah:-es . Collaborateurs

Lolo- Ou ébec,
5.2.1. Réaliser des recherches documentant des thématiques
cii ces en irrpliquant des rctei rs travcilla i au sein de reseu MSSS

soco-’ernts pe ces hr ai u et
et partenaires

e- - r- e s

Luto-Québec,
MJQ, MSP, MEES,

522 Cnce’o e ‘re reaic cesot’is,eau2ianet SA, jrçg

vlSno Fd ntervenbon en soutien aux pratcces. . RAPt 5MO
et partenaires

j. concernés
——- —..--—

-—.— —-4
.

Loto-Océbec,
MJO, MSP MEES.5.2.3. Realrscr ces activées de rranstert ces connassances en

impliquant des acteurs travaillant au sein ce réseaux concernés MSSS
par les themattues ciblees.

et partenaires
E

concernés

5,2,4.A.sst,rer la cornuémentarté entre les miteux de In Partenaires
recherche au sein des établissements et des ornantsmes-consels. concernés

b
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Orientation 6
Le développement et le soutien de l’expertise clinique

des intervenants qui travaillent auprès des personnes qui

présentent des comportements à risque, qui répondent

aux critères d’un TUS ou d’un TJHA ou qui présentent un

problème de cyberdépendance

Les sevices destinés aux oersonnes oresentant des comoortements à risque ainsi qu’à cehes

récondant aux criteres d’un TUS ou d’un TJHA ou présentant un oroblème de cv’oeroépendance

sont offerts par des professionnels engagés, qui ont à coeur la sante et e oien-ètre des personnes.

Il importe de les outiller et de les soutenir en vue de renforcer leur expertise, Ainsi, des efforts

doive-t ère deploves a’in de poursuIvre le develonpement des competences de ceux-ci,

notamment per des programmes de fom”iation continue et des mesures tavorisant l’application et

l’intégration des nouvelles connaissances dans es pratiques des milieux d’intervention.

Les oersonnes qui présentent des comportements à risque, qui répondent aux crIteres d’un TUS

ou d’un TJHA ou qui présentent un proième de cyherdepen.uance peuvent avor ces profils

complexes et être appelées à recevoir des services de la part de différents professionnels Dans la

perspective de simplifier le parcours de ces pwscnnes à travers le P555 et d’adapter les services

à ‘eurs besoins et à leur condition, l’intégration des services est essentielle, La coflacoration

interprofessionnelle constitue une avenue a privilégier pour favoriser cette intégration. À l’instar

de la pratique en cours dans le secteur de la santé mentale, la mise en place de la fonction de

orotessornel reoondant en depedance permettra de faciliter la co’lacoration interprofessionnelle

et le souten clinque dans les établssements oar l’offre d’un se’vice d’expertise-conse1l. Puisque

l’accessibilité, la qualité et la continuité des services reposent sur les professionnels, mais aussi

sur leurs organisations, les actions du Plan d’action viseront également à déterminer les mesures

e mettre en place pour accompagner les étaolissements dans imcanraton de pratiques cliniques

intégrées et de qualité, et ce, au oénefice des usagers.
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Orientation 6: Le développement et le soutien de l’expertise clinique des intervenants qui travaillent
auprès des personnes qui présentent des comportements à risque, qui répondent aux critères d’un
TUS ou d’un TJIIA ou qui présentent un problème de cyberdépendance.

Objectif 6.1. Poursuivre le développement des compétences des intervenants I
Actions Responsable Collaborateurs

6,11. Ccncevor et mettre à jou des programmes de formaton
Parterairesen soutien à e mise en oeuvre du centincuni de serces cri ru1SS
concernesdépendance.

6.1.2. Diffuser les pi ogrammes de formation continue en soutien à PartenairesÀSsSla mise en oeuvre du procramme-serurces Depencance concernes

61.3. Sotr:r :ntéuratinn des ncuve’les connaissances au Partenaires
pratiques cliniques. concernes

Objectif 6.2. Favoriser la collaboration interprofessionnelle et le soutien clinique dans les établissements.

Actions Responsables Collaborateurs

6.2.1. Me:t’e en oevre ces pranques reconnues er ratere ce Faieraires
. . 1osoutien clinique nans les etaolissentenis. concernes

-

..-

6.2,2. Soutenir la mise en place de la fonction de proFessionnel
i3S Partenaires

répondant en dépenqance dans tous les RTS, concernés

623 °n ui e ta n se e’ w ccc 12 corr r naute e ri ai Parinsire
reocale en cependance.

. concernés
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Orientation 7
La prévention, la réduction et le traitement des
conséquences liées à la consommation de SPA et à la

pratique de JHA de manière à respecter les réalités des
communautés des Premières Nations et des inuits

Les Premieres Nations et les lnu,ts conra;ssent ces taux eieves de consommation d’alcool, d’autres

drogues et de patque de JHA (Commission ce ia santé e: ces services sociaux des Prem’ères

Nations du Québec et du Labrador, 2013; Statistique Canada, 2016, 29 mars). Les communautés

des Premières Nations et des Inuits se mobflisent pour comprendre le phénomène et trouver des

solutions. Le Somme: sur es dépendances chet es Piem.ères Nations du Québec de 2011 et les

Vavaux de consultation Parnasmautik chez les ifluits en 2013 ont démontre que les membres des

communautés autochtones subissent tous, directement ou indirectement, les effets néfastes des

conséquences liées aux dépendances (Fournier, 2011; Groupe-cadre de Parnasimautik, 2014).

Différents facteurs peuvent favoriser le déveioopement de prooLèmes liés à la consommation

de SPA et à la cratique de JHA: la pauvrete, un faible niveau de scolarité, le racisme, etc. Les

membres des Premières Nations et les Inuits peu’ient cumuler plusieurs de ces facteurs de

risque. Le contexte historique dans lequel ont évolué les peuoles autochtones au Canada n’est

pas étranger â cette situation. La colonisaton et les c’nanciements radicaux et rapdes vecus par

les communautés autochtones ont aflaibH la structure soc.aie et fam:i.•a!e de ces peuples Groupe

cadre de Parnas;mautik, 2014). Entre autres, la Commission de vérité et réconciliation a bien mis

en lumière les conséquences négatives du système des pensionnats autochtones (Commission

de vérité et réconc!.iaticn du Canada. 2015i. Lhistore des pensionnats est encore récente et ses

répercussions sont intergénérationnelies. De nomoeux suvivants sont en mesure de térnogner

des conséquences des pensionnats dans leur vie et leur communauté.

Les prooièrr,es lés â la consommation de SPA et à la prarque de ii-lA ont des conséquences

drectes au sein des communautés autochtones au Québec qui méritent une attention particulière

Parmi celles-ci, notons le nombre de délits commis sous l’influence de l’alcool ou d’autres drogues,

la surreprésentation des personnes autochtones dans le milieu carcéral, l’ensemble des troubles

causés par l’alcoolisation foetale (ETCAF), la violence conjugale et familiale, la surreprésentation des

enfants et des jeunes dans les serv’ces de orotecton de la jeunesse et la ‘leconnexion identita!re

chez les leunes (Groupe-cadre de Parnasimautk, 2014).

Le gouvernement fédéral a mis sur pied olusieurs orogrammes oour soutenir les membres des

Premieres Nations et les Inuits aux prises avec des deendances, dont e Programme national de

lutte contre l’aous d’aicooi et de drogues chez les Autochtones (PNLAADAI. Ce orograi’nme, dont

la gestion est assurée en grande partie par les communautés et les organismes des Premières

Nations, permet de Taire de la prévention, d’intervenir en amont des proolématiques et d’offrir

des Traitements de “énaoihiafon de courte durée. Il existe dalleurs au Quèbec six centres

de traitement, spécifiquement ‘destinés â la clientèle ces Premieres Nanons, inancés ç’ai le

programme PNLAADA.
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Les memores des Premières Nations et les nuits, comme toutes les Quebécoises et tous les
Québécois, ont accès aux services du RSSS. Cependant, es organisations autocntones rapportent
plusieurs obstacles à la fréquentation des services: la méfiance à l’égard des institutions, les
mauvaises expériences, la barrière de la langue, les préjugés et le racisme à l’égard des Premières
Natons et des Inuits. À le lumière de ces in+ormat,o5, le gouvernement du Québec s’est engagé,
lors du Forum socioéconornique des Premères Nations de 2006. à amélioer l’eccessudité et
la continuite des services de santé et de services sociaux, ainsi qu’à favoriser le transfert de
connaissances et d’expertise entre le réseau de la santé et des services sociaux et es communautés
autochtones (Assemblée des Premières Nations du Québec et du Labrador, 2006l. C’est dans cette
optique qu’ont été mises en place les Ententes de coflanoration visant à encadrer es trajectoires
de services en santé mentale et en dépendances pour les communautés non conventionnées
du Québec (Ministère de la Santé et des Services sociaux, 2015a). Lexpérience positive des
deux projets pilotes découlant de ces ententes, dans les régions de l’Ahitibi-Témiscemingue et
de la Côte Nord, e démontré la nécessité de poursuivre e :ravat de collaoora:ior entre les paliers
gouvernementaux, les communautés autochtones et le idseau de la santé et des services sociaux.

Les actions qui découlent du présent Plan d’action sont mises en oeuvre au bénéfice de l’ensemble
de la population du Québec, ycornpris les lnuhs et les membres des Premières Nations. Néanmoins,
afir d’apporteràla p’obiématiquedesdénendanceser m,lieuattochtone desréponsesconcrè:eset
mieux adaptées à leurs réalités, le gouve:mement preconise JOC interve’tion ds:ircte qui prend en
considération les particularités et les différences, notamment culturelles et sociologiques, propres
aux Premières Nations et aux Inuits, Par conséquent, les mesures spécifiques aux populations
autochtones en matière de dépendance sont inscrites dans le Plan d’acdon gouvernemental pov
le deveoppement social et culturel des Premières Nahcrs et des nuits 2017-2022 (Secrétariat
aux aflaires autochtones, 20’iJ), lequel integre les actions prises par le gouvernement du Québec
pour répondre à un ensemble d’enjeux autochtones, Cette démarche globale tient compte des
divers travaux en cours au gouvernement du Québec en matière de développement social et
culturel autochtone. Les actons qui concernent part;cuHéemen: es quest.ons des dénendances
s’aoouient, entre autres, sur les mé’ncires déposés et les représentations faites au MSSS par des
organisations autochtones dans le cadre des travaux d’élaboration du présent Plan d’action.
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CHAPITRE 6

• La mise en oeuvre, le suivi et
I evaluation du Plan d action

Le Plan d’action est i5SLI de la volonte de plusieuts ministéres et organismes gouvernementaux de

prévenir, de réduire et de traiter les conséquences liées à la consommation de SPA, è la pratique

de .JHA et à l’utlsation d’internet. Or, la mise en ceuvre d’une démarche intersectorielle aussi

comolexe requiert la mobilisation et la concertation de l’ensemble des réseaux concernés, Il importe

en effet que les partenaires interministériels, mais egaiement leur reseau respectif, simpliquent

activement, dans le respect des responsabilités et des rôles de chacun, en vue d’atteindre les

résultats attendus de ce Plan d’action.

Pour ce faire, différents mécanismes de coordination et de consultation sont piévus. Afin de

favoriser la mise en oeuvre et d’assurer le suivi des actions, la table interministérielle en dépendance

(Table) mise en dace pou< élaborer le crésent Plan d’action, 000rsruvra ses travaux. Également, le

comité regrouPant des reorésentants des communautés Autochtones de la Table ooursuivra ses

travaux afin de ginder cette dernière dans la mise en oeuvre des actions qui respectent la realité

.spécifiqiie des Premières Natons et des Inuits. De plus, un conrnté externe qui louera in rôle de

conseiller de la Table sera mis en place. Rnalenient alin d’assurer une rnse en oeuvre régionale

qi s’inscrve dans une vson intersectorielle les CSSS et CIUSSS devront animer un mécanisme

de concertation régionale répondant aux besoins du programme-services Dépendance.

De plus, un suivi de gestion fardé sur des indcateurs d’implantatcn et de esuliats est nécessaire

à l’atteinte des cblectifs fixés. À. cet égard, un sjvi annuel de la mise en oeuvre du Plan d’action

sera effectué par les ministeres et organismes gouvernementaux, et leur réseau resoectif le cas

échéant, pour chacune des actions dont ils sont responsables. Ces indicateurs permettront de

mesurer ies resu:tats opérationnels du Plan d’action et ies eftets engendrés par certaines de

ces actions.

Compte tenu de la structure organisationnelle du RSSS et des responsahilités confiées aux CISSS

et CiUSSS en vertu de la LSSSS, ces cierniers assureront ;a mise en oeuvre de certaines actions

au nveau ‘égcna Pour ce faire, us aétermir,eront les actons priortames à mettre en pace sur leur

territoire afin d’atteindre les objectifs fixés par le Plan d’action.

Finalement, une mise à jour du Pian d’action, s’aoouyart sur mi bilan, scia effectuée à mi-parcours,

soit après es cinq premiéres années Cette mise à jour permettra nctamment d’aoorecier le degré

de conformité des actions implantées et des moyens ciblés, de connaître les difficultés éprouvées

et d’apporter des ajustements, si nécessaire. Par cette démarche, on s’assurera de rester à l’affût

de ‘evclution du phénomène e:, e cas échéant, de p’ecdre en comme es nouveiles réalites. Un

hitan sera également réalisé au cours de a derniere année du Plan rïacton, permettant de fornijer

des recommandations en vue d’orienter le prochain plan.
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Conclusion
Le Quéhec se situe à un carrefour mportant en ce qui concerne la prévention, la réduction et
le Traitement ces conséquences associées é la consommation de SPA, d la oratique de JHA: à
l’utiisaton. d’Internet et aux phénomènes qui y sont iés

Que ce soit en raison de l’imminence de la lécjaHsation du cannabis par te gouvernement fédérai,
du contexte mondial actuel caractérisé par l’émergence de drogues souvent plus toxiques et oar
usage accru des opioïdes. ou encore de la constante évolution du domaine des technologies

de l’information et des effets potentiels de son utilisation pour certaines personnes, ic Quéoec
a l’oppurtunité de mettre en place des actions concrètes, structuiantes et mobilisatrices afin
d’influer sur les conséquences potentiellement lourdes pour la santé et le bien-être des personnes
et des communautes.

L’imoortante réorganisation qu’a vécue le réseau de la santé et des services sociaux au cours
des dernières années doit être utilises comme un levier à cette fin. Lintégration de l’ensemble
des services de santé et des services sociaux à l’intérieur d’un même établissement s’avère une
onoortunité oour la rnse en place de pratiques organsatiornelles novatrices La oréoccupaton
d’offrir une réponse adéquate et acaotée aux besoins des personnes nécessite le décloisonnement
des problémaques et l’adoption d’une vison glonale de la oei’sonne qui consomme des SPA et
pratique des JHA.

Au cours des dix prochaines années, 5i nous maintenons la mob’isaton des ntnistèes, des
nartenares et de leurs ‘éseaux respectifs autour de cette préoccupaton commune, nous courrons
afftmer que le Plan d’actor aura été un Succès
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ANNEXE 2

Liste des orientations, objectifs
et actions du Plan d action

1.1.1. abcrer une stratèue inrerministéielle J’infnrmaton et ce
sensihihsaiicn cLan: aux risques associes à s consommafion de
SPA, à la ce JL-iAet à Yutihsaton d’internet.

1.1.2. Mettre en place. sur une hase annuelle, Jas activttés de
communcaticn visant à informer et sensibiiser les jeunes et leurs
oarents à laanrdes risctes associés à la consommation ce SPA.
à la pratique de JHA et à l’utilisation d’Internet.

11.3. Diffuser de information sur les risques associés à certains
comportements, en tenant compte des phénorenes èinercents

Cvbe rc é p e n à a n ce;
[> Consommation à risque d’opioïdes;

‘ Consommation de cannabis;

Collaborateurs

MEES. MTESS,
SAAC. Loto
Qoébec, SAQ,

P.ACJ. SAJ. MSu
et partenaires

concernés

ME ES, MI E 55
SAAÛ, MSP

et partenares
concernés

f> Consommation de SPA durant la grossesse et l’allaitement;
C> Consommation de substances présentanl plus ce

nscues (!es substances vencoes sur e marché
noir, [es substances produites en établissement de
détention, les dépoussiéreurs à clavier, etcj;
Consommation lors d’événements festifs
nave bal des linissants, festivals, etci;
Consorn-a:ion o’alcaol, notamment les riscoes pour lasa’ té;

1.1.5. Poursuivre les efforts de sensibilisation auprès des joueurs
dans les établissements de jeux, sur les plates-formes de jeux,

Loto- Du ehecdans es Knzo, es ongos, chez [es detamlants de otenes ainsi cue
cans le réseau de bars et de restaumants qui expiotent des ALV.

‘JIEES. MSP,
MAMDT et
partenaires
concernés

Orientation 1 Le developpeinent des capacites des personnes n faire des choix eclaires un matiere
de consominationde SPA. de pratique de JHA et d’utilisation d’internet, et à en gérer les risques.

Objectif 1.1. Fournir une information juste et crédible

Actions Responsables

M 55 S

555

MSSS

Consommation de boisson à forte
teneur en sucre et en alcool.

1.1.4, Soutenr e promotion Jas hgnes Croque; aice et reférence
et Jeu aide et reférecce. r’.JISSs

SAAC. Loic-Duébec
et partenaires

c or c e r ne s

Partenaires
concernes
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Actions Responsables Coiiàborateurs

1.2.1. Documenter [es services et es pratiuices reconnues. dont le MiEFS. MSP. M.JQ

censtage. pour les personnes aneures ou toubie du scecure de MSSS et partenaires

l’alcoolisation foetale, concernés

1.2.2. Mettre en oeuvre un progrisinme de prévenuon auprès r’artenalr es
des icones enfants de parents qu recorvent ces services ce MSSS

,

concernes
readaptatinn en dependance.

1.2.3. Roner les interventions pnrranr sur la cuunsninmaticn de

SP4. la c’a’.:uç.e de JHA et i’ullisotron dHnueinet offertes aux
,‘

Perueaires

jeunes hébergés dans les centres de réadaptation pour les jeunes ‘‘
concernés

en difficulté «adaptation,

1.2.4. Promouvoir dans [es étah[ssemerts de eux tic Loto

Quehec, es services «aide et de soutien olferus ocr les oifférents Partenaires
, ,

Loto-Quebec
intervenants rJ resea.. ce la sente et css servces sociaux aupres conneries

des clients qui s’excluent de ces établissements.

1.2.5. Mettre en oeuvre un progiamme pour prévenir e Partenaires

cyherdépencance ‘ concernés

Objeàtif 21. Oùbller les milieux de vie

Actions Responsab’es Collaborateurs

2.1.1. Soutenir les commissions scol&res et es éuabdssentents

d’enseignement privés dans la mise en oeuvre d’un protocole

intersectorieL dans le cadre des encadrements en vrgueur et MSSS et
des collaooratrons existantes, pour intervenir auoreu c un jeune

— MccS caruera’es
qu no soror e ou cul a eu sa posses c’ nec ces SP sL concernes
e territoire d un etao :ssenuent, lavorser s presence n un te

prntocole tans les etabiissements «enseignement supérieur et

informer les étudiants.

2.1.2. Diffuser auprés des municipalités et des rnunicipalites

régionales de comte iMBO. les ocnnes praticues en matière

c’anénaceme’î et c’urcanisme, ncterrrnert à p’Oximité des

établissements d’enseignement. ‘,isant à reduii e les risques et

les conséquences liés à la consommation de SPA ou à la prstique

de JEtA,

Obiectif 1 2 Ameiio e les nterventicns et es prograrroes dans ‘e peroc ve ce prevenir les conseq.ences et

de favoriser une meilleure gestion des risques auprès des personnes ciblées,

E&ïeïtàtionz La creation il environnements favorahies aime saine gestion de la consommation de

SPA de la pratique de JHA ou de I utilisation d Internet et a la reduction des mefaits associes

MSSS et
par sen cires
coilc er n é s

j Oblectif 2.2. Amdliorer l’accès à des services préventifs etde réduction des méfaits, dans les milieux ciblés.
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Actions Responsables - Cohaborateurs

L
. MSPeI oar.tenaires221 Corso u° aevoie

cO:ceri1es

2.2.2, Consoàder l’offre de services d’injection supervisée et, au r555 MSPetpartenaires
besoin, de centres de prévention des surdoses.

E

concernés

Objectif 2.3. Soutenir les personnes qui travaellentdans les rnilieuxcibfés. U

Actions Responsables Collaborateurs

MECS, MS
2.3.1. Diffuser les pratiques reconnues en madère rIe prévention MAMOJ et
et de réduction des méfaits.

. partenaires J
concernés

r- . .

2.3.2. Mettre à jour le gude de prauoes pour accompauner
- .

- . . . ru,eç [n’-uI e. encoprees ,ans l ..ne ces sers e e e 1Su
.

. concernesperinetalite et pour la pente enrance.

2.3.3. Favoriser l’acquisition et le maintien des connaissances et
E Partenairesdes competences en matrere ce jeu responsaole des erriployes de Loto-Guehec

concernesLoto-Quepec au moyen de ra formatron continue.

2.3.4. Informer les comnerçanis titulaires de licences daooereils
Por -De - eo ALVI sur es u icatiors e_Ferrer e elle C

J W
- concernesd accessibilite et ce vsbiure ces AV

2.3.5. Améliorer de cnncert avec les ordres professionnels MeSS et ses i.
Partenairesconcernes, les pratiques meorcaies et pharmaceutiques E partenaires

I concernesconcernant les oprordes et le traitement de ra douleur concernes

2,3.6. Sensibiliser les intervenants du réseau de la santé et des
seiv,’ces sociaux et nec organismes corcrrurraulaires travarliant ‘artenarres

I auprès des consommateurs d’opioides à la problématique des
q

concernés
suruoses

2.3.7. Diffuser les merileures pratroues aux intervenants
E

- Partenaireso urgence, aux premiers rooondants et aux agents polrcrors, ann de MSSS
E i concernesdiminuer le risque d exposition secnnoarre aux oprnrdes.

ii

OrientationS: La bonification des politiques publiques tavorisant la santé, la sécurité et le bien-être
des personnes et des communautes
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Objectif 3.1. Améliorer Iencadrementde ‘accessibilité physique, économique et légale des SPA et des JHk

• Actions Responsables j Coliaborateurs

MSP, MJQ, SAAQ,
MR, Loto-Quéhec,

3.1.1. Mette en oeuvre une stratégie nationale intégrée en SAQ, RACJ,

nadère de SPA et de JHA. MEES MUES
et cartenaires

t concernés

3.1.2. Inclure systématiquement le risque dahus et de dépendance
MSS

Partenaires

dans l’identification et analysa des classes de médicaments. ‘ concernés

3.1.3. Assurer le respect ces nbhgatcns du ttulaire d’une rcence
-

.,

PLnaLres
L d MLV en nspectanr requuerement les sites ces expiotants RMCJ
t .. . ,

concernes
O appareis de loter,e vroeo

3,1.4. Effectuer les actions prévues dans le Plan d’action du réseau

des ALV qui vise la raconfiquration du réseau le resserrernent de Sûri Loto-Québec
Partenaires
concernes

J encadrement et le renforcement des masures oc jeu responsable.

I .

. MSSSet
315 lnsee iecesnesureter aie ans

È
- oZrtflfl2ras

vi ale en lier, asec es cunsFan P5 ssc uautives tu I

L concernes

3.1.6. Poursuivre la rdc’ ossion de la nroduction et de la distribution rrronaIres
L

des SPA offertes sur le marché noir I concernes

.,.,.

Partenares
3.1.7. roursuivre la repressio:n ne crm iLecale 0e .JIM v1SP concernes

Orientation 4 Un offre de services accessibles de queute et continus aux jeunes et aux adultes

qui presentent des comportements a risque, qui rependent aux onteres d un TUS ou d un TJHA ou

qui présentent un problème de cyberdépendance ainsi qu’à leur entourage.

Objectif 4.1. Intensifier la détection, incluant le repérage, auprès des personnes qui présentent des

comportements a risque qui repondent aux oriteres d un TUS ou duo TJFIA ou qur presentent un probreme ne

cyberdependance dans les milieux cibles

_______

-

- Actions
—

j.. ResPonsab1aborateurs

4.1.1. Valider es outrls le retérece et de détection. MESS
Partenaires

. 4.1.2. Mettre en oeuvre, dans toutes es régions du Quéhec, des
v1EES, MTESS,

t ajeotoires de se virus en n atie e de reperage oc etoc ion p MESS
iSP f ho et

d orIentatron vers Jet servces nnurorr:é-s. :L
partenaires

L concernes

C PaN D’ACTION INTERM1N1StÈIibL EN DÉPENUANCE lI.IL2I



Actis Responsables Collaborateurs

4.1.3. Intensifier la déteclion auprès des jeunes à risque dans les
milieux qu’ils fréquentent les ndieux scolaires, les services de MES, MTESS
réadaptation pour jeunes en difficulté et les services en saille MSSS et partenaires
mentale, partcuLerenen: les ser vtces cour pre: 1er épisoce concernes
p s vcho t cue).

41.4. Plardfier et mettre en oeuvre des services cliniques et È,
MEESeIpreventifs integres adaptes aux jeunes et a leur famille. Incluant

.

. , , . MSS partenaires Jdes services oreventifs et d intervention relatifs e I usage 0e SP,
t concernese a PratlcLe ce JHM sic: ullsaan d lntei net.

È 41,5. Dztiii.e e perscnre ces serv:ces correctlc’neIs dans son
approche auprès des personnes presentant une problématique MSSS et
relative à la consommation de SPA ou à la pratique de JHA pour MSP paitenaires
lui permettre de les reperer plus eff:cscemert afin de les référer È concernés
vers les services appropriés

4.1.6.Sensibliser e uersnleral des CLE afin de lcunilier dans son
approche auprès des personnes présentant une problematique
relative à la consommation de SPA. à la pratique de JPA ou à
l’utilisa bon d’Internet pour lui permettre de les détectei plus
efficacement afin de les elérer vers es seivices apc’nzries.

Objectif 4.2. Intensifier ‘ Ci\P,tlGi orécoce auprès des personnes qui presentent des comportementsà risque,
qui repondent aux criteres d un TUS nu d un TJHA ou qui presentent un probleme de cyberdependance dans les
milieux Cibles

— Actions btConaborateurs

4.2.1. Recense et prcmnuvnir les cr:tères I e’ftacte reconnus
en ntervention précoce auprès des jeunes piésentant des
comportements à risque.

4.2.2. ivlnttre à jour le programme A!cochoix et améltorer son
accessibrité. i

4.2.3. Mettre en oeuvre des programmes d’iniervention précoce È
s’adressant aux personnes présentant des comportements à I

MSSS Partenaires
risque relatifs à la consommation rIe cannabis, d’autres SPA, à la ‘‘ concernés
pratinue de JRA et à ‘uhlisatinn d’Internet

Objecfit 4.3. Assurer ajx personnes oui répondent aux critères d’un TUS ou d’un TJHA ou qui présententun
problerne ce cyberdependance I intensfte de services requise par leur situation en matiere de traitement externe
ou avec hebergement

Actions Responsables L Collaborateurs

4.3.1. Mettre en oeuvra une procédure harmonisée déveiaatoo
spécalisée acaptée à la oiversité des besoins présentés par È MSSS Partenaires
les jeunes et les adultes, incluant l’utilisation problème tique È “ . concernés
d’Interne t.

M TE S S
MSSS et

partenaires
concernés

MSSS
Partenares

—________ ,

concernés

MSSS Partenaires
concernés

n



MTESS et
partenaires
concernés

4.3.5, Mettre en Tuvre des trdiec:ores rémcnaies de se’vices,en

partenanat avec les établissements de detention concernés, pour

répondre aux beso;ns des personnes dont la condition nécessite

des services de éadaptation

4.33. Mettre en oeuvre, dans mutes [es égons du Québec.

des mcccx probants dc:;arsanon de seroices adaptés à la

concomitance ces troubles mentaux et de TUS.

MS SS

MSP

MSSS

Partenaires
concernés

Partena ires
conrernes

4.4.2. Mettre en oeuvre, dans to1tes [es résions nu Quéhec, des

trajectoires de services de gestion de [‘intoxication et de gestion du

s evre q e.

Actions Resposables Collaborateurs

MS 55
4.3.2. Mettre en oeuvre, dans toutes [es régions ou Quéhec,

des services en dépendance répondant aux hesunis spécifiques

des je une s.

433 t le Ire en œu re uPs semces exerne ‘iss
Clin

i. concernes,_J

434 Me1 e en mus re un progrrnme le reaaptoto pour [es Partenaires

personres reconcant aux criteres o un, JHA concernes

Partenaires
concernés

4.3.5. Mettre en oeuvre des initiatives concertées de traitement

i sncio-judiciaire de la dépendance, en fonction des ressources

disponibles.

MJQ

. , . MEES, MTESS,
438 enoe e ter t ui e1o tn rhtes

ter

et aux botriins 0es usouers présenrant ces c’roo[ernns de ;iisS oa ‘iere’es
ccnsom motion au ocg couie concernés

439 viet ru en mut re dans tus tes [es reglon du Qi ebec Jes Pa ten9ir)
tra2ctrH ce. services repondant aux bescins des cersc•nnes MSSS concernés
oréseniont 0es prohiémes de santé chronluie concomitants.

4.3.10, Mettre en muvie un programme de réadaptation pour [es Partenaires

personnes aux prises avec un problème de cvberdépendance.
il

concernés

Objectif 4.4. Assurer [‘accàs à des services de gestion de [intoxication et de gestion du sevrage harmonisés

répondant aux besoins des usagers.

Actions Responsables [iaborateurs

4 4 1 MetTre Cli cL vre r e ut ti1s d c ut no 1e5 rIsc’ CS [les e
O ci aires

ntnx;cat,on et au sevrape. .
concernes

MSSS
MSP et partenaires

concernés

4.4.3. [réarmer es po[icères et es nohciers suries prod.[émes ce MSSS et

cépe”dance Ci les mérboces o u’:ervenuon é prvi[éoier auprès u:sn partenaires

es personi es ntoxlul ces cernes

Q PSI D’*LIICI INTENIMSTÉPL EN DfrEMwcEsII



Objectif 4.5. Assurer l’accès à des services intégrés et adaptés aux personnes ayant besoin d’un traitement pour
un troucie lie a Jtilisaton é opiodes (TUC avec une mcd cation de substitution

‘Actions_

_JRnsabies

Collaborateurs!

4.5.1. Améliorer, de conceri avec les ordres professronnels
concernés, l’accès aux services pnjr les personnes ayant hesoir
u’un traitement pour un avec une médication.

4;5.2. Diffuser de concert avec les ordres professionnels concernés, MSSS et
un guide de pratique sur ta mise en oeuvre de services à bas seuil partenaires
L’e>ngerce en traitement des Tut. concernés

4.5.3. Diffuser, de concert avec les croies professionnels
concernés, un guide de pratique sur la prise en charge médicale
des TUQ dans es services de désintoxication interne des centres
de réanaptation en cecendance nu Quehec.

4.5.4. Pourst.ivre le dépiciement de la tcrmation lnterciscipinaire Fartenares
L_sur le traitement des HIC.

. concernes

Objectif 4.6. Assurer la complémentarité des services de réinsertion sociale et professionnelle.

Partena resrvisss
concernés

MSSS MSP ai partenaires
concernes

Partenaires
concernes

MSSS et
partenaires
concernés

Partenaires
concernés

Actions - Resoonsables Collaborateurs

4.6.1. Élaborer et mettre en oeuvre, dans toutes iC5 régions du MEFS, MTESS,

Quèbec. des trajectoires do services cii matière de réinsertion MSSS , MSP. MJQ et
partenares

; concernés

I 4.6.2. Favoriser l’emploi à bas seuil chat les jeunes en situation de Partenaires

[ précarité sociala concernés

Objectif 4.1. Prévenir les conséquences liées aux shuations de cnse auprès des joueurs en difficulté dans les
casinos et es soons de jeux.

Actions Responsables Collaborateurs

4.7.1. Actualiser les protocoles «entente entre les établissements MSSS et
de jeux et ie réseau cela sanie et ces services sacraux quant aux Loto- Duebec partenares
services «rnterventicu de cuse destinés aux joueurc en difioultè.

,

‘ concernés

Objectif 48 Assurer I arrimage entre les services du eseau publIc et ceux des PHD

- Actions ‘‘rResponsahles,CoIiaborateurs -.

4.8.1. Elaborer et mettre en oeuvre des traiecioires de services
favorisant la collaboration entre le réseau public et les PHD,

uP%M fYACT1QN IN’ERMlNpsrÉiEL EN DPENOANCE1a1I48U



OrientationS: L’innovation, le développement et le transfert des connaissances relatives à la

consommation de SPA a la pratique de JHA a I utilisation d Internet et aux phenomenes qui y sont

associes.

Objectif 51. Surveiler les comportements de consommation de SRA, de pratique de JHA, d’utilisation d’Internet

Actions Responsables Collaborateurs

5,1.1, Assurer le sr.v: des comportements, des érars de santé ei

des méfaits liésa la consommation de SPA, e e pratique de JHA,

à l’utilisation d’Internet, rendre disponibles les informations oui

en décou’ent et favoriser leur apoioonation auprés des acteurs

c or, o o r n é s

5.1.2. Assui’er une vigie et une su”veillanco afin de soutenir les Partenaires

autorités de santé publittue pour prévenir les surdoses d’opioïdc-s. concernés

Objectif 5.2. Favoriser t’innovaiion. le dév&oppement des connaissances etle transfert des connaissances

cIa ives aie consom—ation ce SPA cia pra ue de JHA al utilisai on ir n et mx :eron CfltS associes

atin d améliorer les soins et es services

Actions Responsables Collaborateurs

o b- Ou °‘ b cc

- . . , MJQ, MSP, MEES,
521 Realser des rechetches docu “cotant ces tbematicue SAA MIES_
ct Ipes en li ant ces cc e_r. Ira e ai au sein ce reseat 1SSN qr SAAI)
concernes uar ces :hemat;cues et partenaires

5,2.2. Concevoir cl mettre à jour des cutis r:’é cation et

d’intervention en soutien aux pratirlues.

5.2.3, Réaliser des activités de transfert des connaissances en

impliquant des acteurs travaillant au scinde réseaux ccncernés

par les rhémaiiaues ciblées.

5.2,4. Assurer la complémeniariié entre les milieux de la

echerore au 5Sifl, ries e:atfisserents et ces orcan;sn’es’cc’oseiis.

lvi S 55
Pairenaires L

concernés

‘.1555

Loto- Québec,
LJjJJ MS MECS.

SAA RJITES.S

RACJ, SAAQ
et partenaires

cnn-cernés

M 355

MJQ, tJISR MEES,
SAA, MTESS,
PACJ. SAN)
et partenaires

concernés

M SSS
Partenaires
concernes

L
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AcOons Responsables Collaborateurs

6.1.1. Concevoir et mettre à joui des procrarnires de forrreuon
Pienairnencutnnalar enu renuLontini meSeL€ en ISSu
concernesde pen de oc e

__-__ __ __—

H
6.1.2. Dilluser les piogrammes de formation continue en soutien à Partenaires
la nse en ceuvre du proeramPeservices Depencance. concernes

6.1.3. Soutenr ltntègraton des nouvedes connaissances aus tdiia
pratiques Cliniques concernes

Objectif 6.2. Favoriser la collaboration Interprofessionnelle et le soutien clinique dans es établissements

s.Responsables Collaborateurs

6.2.1. Mettra en ceuvre des praricues reconnues en matière ue .Qr<. Partenamres
souden clinique dans les établissements. concernés

6.2.2. Soutenir la mise en place de la fonction de professionnel
MSSS Partenaires

-_répondant en dépendance dans tous les RTS. i
—

concernés

6.2.3. Pou:rsovre la mse en œvre ce fa comi&naule 0e pratines . Partenaires.v1Srrec.cale en dépendance. concernés

Orientation? La prevention la reduction et le traitement des consequences liees e la
consommation de SPA et a la pratique de JHA de maniere a respecter les realites des communautes
des Premières Nations et des Inuits.

i Les actions sont inscrites au Plan dacdcn gouvernemental Dour le ddvelonpemenm social et culture] des Premières
Li0n5 et des M-rs 29i72O?2.

Objectit 6.1. Poursuivre le développement des compétences des intervenants

ruNis:taia EN [H: .A.:E 2018-2028





ANNEXE 3

Les standards de mise en oeuvre du
programme-services Dépendance
Dans e cacire ce ce Plan d’action, les standards de irise en oeuvre des services font eférerice
aux attentes signifiees aux établissements concernés du RSSS au regard des différents volets du
programme-services Dépendance, relativement à ‘accessibilité, à la qualité et à la continuité des
services.

Au méme titre que l’ensemble des actions proposees dans le Plan d’acton, ces standards de mise
en oeuvre du orogranrrne-services Déoendance feront locjet d’un ccntrôle dans le cadre du suivi
de la mise en oeuvre du Plan d’action. Il est toutef ois à noter que, dans le cas où la collaboration de
partenaires intersectoriels est souhaitée pour répondre à un standard et que cette collaboration a
été convenue avec ces partenaires, certains standards ont été traduits en actions, de sorte que les
engagements soient suivis dans le cadre de ce Plan d’action

L’accessibilité
Laccessibilité aux services suppose- qu’on fournisse les soins et es services requis à l’endroit-et
au moment opportun, mais également qu’on assure un accès équitable à ceux-ci, en fonction des
seuls besoins des usagers sans égard à des caractéristiques personnelles (revenu, éducation, lieu
de résidence, etc.).

Rappelons à cet effet que les orincices ou Outreach (rejoindre es cersonnes à ou elles se trouvent.
dans leur milieu de vie) et du No wrong door (toutes les portes d’entrée sont bonnes et pertinentes
pour accueillir une demande d’aide) sont réaffirmés pour favoriser l’accessibihté aux services en
temps opportun, l’adhésion et la rétention des usagers dans les services.

Bien qu’ils soient habituellement ancrés dans i,es va:eurs ces tervenants familiers avec le champ
0es dépenoances. ces princ.pes peuvent ccnst:tcer un défi en mariée d’organisation de services,
notamment dans les établissements publics. En ce sens, le programme-services Dépendance doit
faire preuve de souplesse, être adapté aux besoins des usagers et permettre de rejoindre autant
les jeunes que les adultes, et ce, dans une diversité de milieux déjà fréquentés par ceux-ci. Pour le
RSSS, cela signifie, entre autres, que les services peuvent être accessibles de nnan;ère a favoriser
les soins de co adoration, autant entre les rossions et orogrammesserv:ces des éraolssements
quauorès des partenaires ces réseaux territoriajx de services.

La qualité
La qualité des soins et services implique que ceux-ci soient efficaces et sécuritaires, qu’ils puissent
s’adapter aux attentes, aux valeurs et aux droits des usagers et qu’ils puissent être offerts de
iran etc cooricnée et intégrée (Ministèie de la Santé et des Services sociaux. 20t2a) La q,alité
ces services sucoose également que les c1vers ntervenanrs agissant auprès des personnes
aisposent de la tormation et oc ‘accompagnement requis sur e plan clinique. Le maintien et
le développement d’un progran’me-services Dépendance doit s’inscrire dans une perspective

—
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innovante reoosant sur i’évohjtion (les données orooantes et prometteuses Lutihsation de

modèles prévisionnels de l’utjlisation des services irequis de servrces}, autant cfez les eunes que

les adultes, constitue d’ailleurs une balise importante qui contribuera à une coordination optimisee

des services permettant leur organisation en cohérence avec les besoins de la population.

La mise en oeuvre et la consoloation de pratiques de ciualité ‘rnpliquent également que les

connaissances relatives aux meilleures pratiques cliniques et de gestion puissent circuler au sein

du personnel du réseau afin de lui offrir un soutien optimal dans ses fonctions.

La continuité des services

La contnu.:é des services fait référence, pnur l’usage:, à un passage sans rupture entre les

différents niveaux de services et entre les différentes organisations partageant la responsabilité

de la prestation de services (Ministère de la Santé et des Services sociaux, 2004). Elle est basée

sur une reiation ce conEiance qui oermet d’integrer la geston des prnblématc.ues complexes dans

i’e”vironnement généia de la personne.

Pour les établissements, la continuité des services implique les responsabilités suivantes:

Prendre en charge, accomnagner et soutenir es personnes en vue d’assumr

e contirute entre les différents épsodes de soins et d’in:even:ons requis à

l’intérieurdu P555, et ce, plus specJiquement pour les personnes ayant des

besoins particuliers et plus complexes

Définir et mettre en, place ces mécanismes de reférence et ces ixiécansmes cc

t’ansfe’: entre les disoensateus de services:

Instaurer la démarche, mettre en place des mécanismes ou conclure des

ententes avec les différents dispensateurs de services, qui préciseront les

resoonsabii,ités récoroques en vue d’améiiorer i,a contin,uiie des services en

fonction de résultats ciolés

La section suivante vise à définir, sous la forme de fiches, les différents services du programme

services Déc’endance. On y précise également les rôles et les responsabilités des établissements

du RSSS au regard de ‘organisahon des services en dépendance en fonction des différents

standards d’accessioite, 0e quairé et de continuité attendus.

JN (((iN iN:E:v,ir.lis;Ésc EN DEN((tJ(h zow’2û28



FICHE 1

La détection et l’orientation
vers des services appropriés
Responsabilité: CISSS et CIUSSS

Description du service

La pian:fcation s:atéqiqe 2015-2020 du MSSS prévoit que nc..,tes les régions du Québec
intens fientl’offredeservicesendécerdan,ce, no:arnmen:pari’auomentatondutauxo’imoianitatior
des services de détection auprès de la population de leur réseau territorial de services (Ministère
de la Santé et des Services sociaux, 2016a). Parce qu’ils représentent un moyen privilégié de
rejoindre les personnes dans les différents milieux quelles fréquentent, ces seivices constituent
la orincipale pc’te d’entree du tYogramme-se rnces Dépendance.

Les Ci.SSS et les CIJSSS doivent s’assurer que ces servces sont accessibles par l’entremise des
services sociaux généreux et des autres services spécifiques relevant de la mission CLSC. En
poursuivant l’objectif de rejoindre [es usagers là où ils se trouvent! les services de détection sont
également rendus accessibles dans les milieux considérés comme puvilégiés au sein du RTS. En
ce sens, il est attendj que la détectton pu;sse être effectuée auprès des personnes suivies par
d’autres p”owamrnes-services ces C1SSS et des CIUSSS, d’autres établissements du RSSS ansi
que par tout autre partenaire intersectoriel concerné au sein du RTS (organismes communautaires,
milieux scolaires, médecins, pharmaciens, etc.).

Les se’vices de détectcr’ sont réaisés avec l’accru d’outils vahoés et standarcses correscondant
à deux nTenstés d’intervention. D’une part, des outts de cor’tcortant queoues questicns
brèves permettent, lcrsoue c’est opportun, de soutenir l’inteivenat dans i’identification, auprês
de la personne, de préoccupations liées à la consommation de substances psychoactives, à la
pratique de jeux de hasard et d’argent ou à l’utilisation d’Internet. Les outils de détection, plus
détaillés tout en demeurant brefs., visent à reconnaitre les signes et les symptômes suggérant la
présence, ou non, de comportements à risque ou répondant aux critères d’un TJS, d’un TJHA ou
d’une cyberdéoendance. Is permettent d’orienter la oersonne vers i.e nveau de service aoprop’iê et
de fournir les élentents nécessaires à l’établissement d’un plan d’intervention lorsque la personne
est orientée vers les services de proximité. En plus de permettre d’orienter les oersonnes vers les
services répondant à leurs besoins, ce service constitue, oour les intervenants, une opportunité

ê:achr un lier de confiance auprès des usagers et de susciter la motivatior’ au changement.

Pour les personnes présentant des comportements à risque, une orientation vers des services
d’intervention précoce peut être effectuée. Les personnes pour lesquelles on détecte des
comportements suggérant la présence d’un l’US, d’un TJHA ou d’une cyberdépendance sont
orientées vers les services d’évaluation stiécia1isêe en dépendance. Dans l’éventualité où la
personne refuse une orientation requise vers les services spéciahsés en oéoenoance, l’intervenant
lui propose d’al er vers les services d’intervention précoce cour amorcer u.ne cémanche visant un
soutien sur le plan motivauonnel en vue de favoriser l’adhésion à l’orientation requise et de favoriser
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La réduction des conséquences liées aux habitudes visées. Les ntervenants ont également la

responsacilité d’orienter s personne vers tout autre service pertinent vsant à réponore aux

besoins jugés prioritaires (vers des services médicaux par exemple). L’orientation vise le juste

appariement entre Les besoins des usagers et es services offerts par le réseau public, ceux-ci

étant o’feris graLremertt (Edreur officel j Quecec 2017, octoore) et conformément au

ori”cioe d’accessioilité univmseie,

Au Québec, le RSSS peut compter sur l’expertise complémentaire du réseau des-ressources

certifiées communautaires ou privées offrant de l’hébergement en dépendance et rie plusieurs

organismes cOmmunautaires. Dans ‘éventualité ou un usager ne souh&te pas se prévaloir des

servces publics, notamment ceux req rant de ‘bebergement en dépendance, l’intervenant du

CLSSS ou du CIUSSS a la responsabilité de l’informer des autres options disponibles (Éditeur

officiel du Quéhec, 2017, je octobre) et de l’accompagner afin qu’il puisse recevoir un service

repondant -a ses oesoins sur la base d’un choix éclaire.

O BJ E CT ES
Détecter les personnes qui présentent des comportements à risque, qui

réoonden aux crteres d’un TUS ou d’un TJHA ou qui orésentent un orobLèn’e

de cvderdépendence;

Orienter20 et référer2’ la personne vers les services adaptés à ses besoins;

nterveni rapidement pour prevenir, réduire et traiter les problèmes associés à la

ccnsommaton de SRA, à la ora:oue de JH,A o, à i’utiiisa:on d’inteneL

CL(ENTÉLE VISÉE:
Les jeunes et les adultes qui présentent des comportements à risque, qui répondent aux critères

d’un TUS ou d’un TJHA ou qui préseetent un probleme de cybecdéoendance.

Standards de pratique

ACCESSIBILITÉ:
Chaque CiSSS ou CLUS-SS s’assure que les services de repérage, de détection et

d’orientation sont accessioles à toute La populariort de son territoire;

Chaque CISSS ou CIUSSS s’assure que des services de repérage, de détection

-

et d’crier:ation vers les servces açorooriés sont accessibles de manière

transversale au sein de ses oroguammesservices:

Chaque C[SSS ou CIUSSS s’assure que les services de repérage, de détection

et d’orientation vers les services appropriés sont accessibles dans des milieux

priviLég:és, déterminés en coLlaboracn avec les oarteares du réseau territorial

de seuvices.

c uL’ô’,eiation sert u expLore -cc L :2: us des u: -sreq’ead’s de uoorQr,rupeu et ‘tes p;’ee ç souçt,xn en b:,,’ r,undu s a:,:u, ut::-: e’,-J ces buscs et à

un[c’’,Cueàxeu’tc:€-u:e-u r’C, eV’- ‘u’::—us!easss-R’-_ ‘:,,,‘r--n’ ,‘enfe-:tueLieuur esss’C’L”’es

‘Jsr:s’’uco-’cusq,s!p ou sur-u tr,ut ectFu’’e:uu -uuer’:e :‘ ssce’usu u ‘e-2,2-u e ‘eu,xusareu se’e “ru: su: ,uye u11rr-’urM -rs::u,etecL S Ssr,’& P;

Se’u,”es sceau-’ 2013:’
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leu -iii ‘suites st- Ius’tà stte.,’,i’,s est u,’usu- EUe ut; Iêàiuuee eu ntv,-e’J’u,u SOuS” eflt pdpe Os eie,uott’q,,e CL, j 555

U
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QU AU T É
utl:;saton d’outils de détection reconnus, va dés et standardisés, tels que les
suivants: CEP-ADO (Recherche et interventon sur les su.nstances Dsychoaclives
— Ouéuec, 206), DEBA-Jeu Tremoiay, Blanchette-Martin, Feriand, Ménard
et Berthelot, 2017) ou DÉBA Alcoo[/Drogues (Trernblay, Rouillard et Sirois,
2000a; 200Db);

Formation initiale et continue permettant aux intervenants des services généraux
et snectiq.es du CISSS ou CIUSSS et aux cartensires concernés d réseau
territorial de services d’acquerr e: de parfare leurs comoétences en matiere 0e
resérage, oc détection, d’intervention motivat:onelle et rJ’o’entatior vers les
services appropries;

Chaque CISSS ou CIUSSS s’assure que des services d’expertise-conseil et
de soutien à la mise en oeuvre du continuum de services en dependance sont
disoonmoles pour ‘ensembe des o’octammes-services et auprès des partenaires
concernés du réseau terrtoria’ oc services.

CONTINLJ)TÉ:
Chaque CISSS Ou CIUSSS élabore un modèle d’organisation de services
précisant les rôles et responsabilités des programmes-services du CISSS ou
CIUSSS et des partenaires intersectoriels concernés en matière de repérage,
de detecto’ -et d’orientation vers les servIces approor és;

Chaque CISSS ou CIUSSS convient d’ententes de collaboration entre le
CISSS ou le CIJSSS et les partenaires intersectoriels concernés en matière
de détection.
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FICHE 2

L’intervention précoce pour prévenir
l’aggravation de la situation
Responsabilité: CSSS et CIUSSS

Description du service

La plandication stratégique 2015-2020 du MSSS (Ministère de la Santé et des Services socia:jx,

2016) prévoit nue toutes les régions du Quéhec intensifient l’offre de services en dépendance,

no:ammentoarl’augmen:aton du tauxd’imolantation des servicesd’intervenoon orécoceauorèsde

la popJation de eur réseau territoria de services. Lirtervention orécoce constitue une 0000rtun!té

de prévenir la détérioration de la condition des personnes, de réduire es conséquences associées

au maintien de leurs comportements à risque et de susciter la motivation au changement.

Les CJSSS et les CUSSS ont la resoonsabih;é d’assurer ‘accessoilte à ces services de maniè’e à

i:ltervenir rapidement auprès des personnes chez qui des comportements à risque liés à ‘usage de

substances, à la pratique de jeux de hasard et d’argent ou à l’utilisation d’internet ont été détectés,

Les serviees sont offerts dans les locaux de l’établissement et, selon les trajectoires convenues

et la dsponihilté des ressources, dars les instaulazions de oarter-.eres ccnsttuant des mrlieux

oriv.egiés oour e.o’ndre les usagers dans e réseau territonal de services.

Dans les CISSS et les CIUSSS, l’intervention précoce se réalise généralement à travers des

programmes structurés d’aide et de soutien individuel, familial ou de groupe, offerts aux jeunes et

aux adultes. L’intervention est offe’te par des ir:ervea’:s formés sous la forme de counseing,

d’interventions brèves visant la consommation contrôlée et la réf1exion quant aux

motivations à apporter des changements aux habitudes de consommation, de jeu de hasard et

d’argent ou d’utilisation d’Internet considérées comme étant préoccupantes ou problématiques.

L’1ntervention motivationnelle constitue également une composante importante de l’intervention

précoce et favorise la réfuexion et la mobilisation nes personnes présentant 0es ocumpr1u ten’uents a

risque, incluant ceux qui refusent une orientation vers les services de réadaptation en dépendance.

Compte tenu de la transversalité de son apolucation, la composante motivationnelle de l’intervention

précoce a ia particularité de nouvoir être offerte par des r-tervenants formés et rattachés aux

mussIons et aux or.ogrammes-services jugés pertV’ents au sein du CISSS ou du ClUSSS.

Par ailleurs, en fonction des besoins constatés au sein d’un réseau territorial de services par

le CiSSS ou e CIUSSS. des modalités d’organisation de services retenues et des ressources

dspon;dles, des partenaires pourraient également être mis à contiioution dans l’accompagnement

mofvaruonnel offert à des personnes dans des muue..ix ouiv,iégrés (organsines communautaires,

milieux scolaires, médecins, pharmaciens, etc.).
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OBJECTIFS:
b Permettre aux personnes ayant des préoccupations liées à l’utilisation de SPA,

d’internet ou à la pratique de JHA d’obtenir [‘aide appropriée pour les soutenir
dans eur réflexion, les outiller en vue d’amorcer un changement d’habitudes
réoondan: à leur beso et, e cas échéant, les orenter vers le service approorié;

b Permettre aux personnes de réduire les conséqcerces liées à l’utilisation de
SPA, d’internet ou à la pratique de JHA.

CLIENTÈLE VISÉE:
Les jeunes et es adultes qu oréser’tent des comportements à rsque lés à la consommaton de
SPA, à la pratique de JHA ou à ‘utilisation d’internet,

Dans l’éventualité où la personne refuse une orientation requise vers les services de réadautation
en dépendance, l’intervenant peut également lui proposer une orientation vers les services
d’irtervention orécoce nour amorcer une démarche visant a réducton des conséquences iées
aux habitudes visées ou pour apporter un soutien sur le plan motivationnel en vue de favoriser
l’adhésion à l’orientation requise.

Standards de pratique

ACCESSIBILITÉ:
b Chaque CISSS ou CIU.SSS s’assure que es services d’ir,re’veruon orécoce sort

accessibles à toute la population de son terr;toire;

b Chaque CISSS ou CIUSSS s’assure que des services d’intervention précoce sent
accessibles de manière transversale au sein des programmes-services:

b Chaque ClSSS ou CIUSSS s’assure que les services d’intervention orécoce sont
accessibles dans des milieux pr.vilégiés, oétermnés en coiiaooration avec les
partenaires du réseau territorial de services.

QUALITÉ:
b Des approches et des programmes d’irterve’-:on brève reconnus

sont déterminés pour l’accompagnement des personnes ayant des
préoccupations liées à la consommation d’alcool, de cannabis, d’autres
substances psychoactives, à la oratique de jeux de hasard et d’argent ou à
l’utilisation o’’ Internet;

b Chaque CISSS ou 0113555 s’assure que les services font l’objet d’un plan
d’intervention élaboré en collaboration avec la personne qui les reçoit
ou, le cas échéant, d’un plan de services individualisé élaboré avec les
pacenares concernés;

b Formation initiaie et continue permettant aux intervenants des services généraux
et spécifiques concernés d’acquérir et de parfaire leurs compétences en matière
d’intervention précoce;
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Chaque CISSS ou CIUSSS s’assure que des services «expertise-conseil et

de soutien à la mise en oeuvre du continuum de services en dépendance sont

disponibles pour l’ensemble des orogrammes-servces ainsi qu auprès des.

parlenaires concernés du réseau te.’dtoria de services.

CONTINUITÉ:

) Éaooration d’un modèle d’organisation oc services nrécisant les rôles et

responssoilités des programmes-services du CISSS ou du CiUSSS et des

partenaires intersectoriels concernés en matière d’intervention précoce;

Ententes de collabora:ion entre le CISSS ou le CUSSS e: les partenaires

concernés du réseau territorial de services en macère dintervenrion précoce, et

respect de celles-ci.

Q PLAND’ACTIONINERMINISTERIEIENDÉPENDANCE2O1I.ZQU -
-



FICHE 3

L’évaluation spécialisée
Responsabilité: CISSS et CIUSSS

Description du service

L’évaluation spéciahsée en dépendance permet d’etabkr la gravité de la consommation ou des
comportements d’une personne clui répond aux critères d’un TUS ou d’un TJHA ou qui présente
un proolème de cvberdeoenda’-ce et cermet une orientation. corresoondant aux servIces de
réadaptat,on de diverses intersités offerts car le programme-services Deoendance Elle s’etfectue
à l’aide u’outiis validés et standardisés et les résultats produits deviennent la matrice servant à
l’établissement du plan d’intervention de l’usager, Cette évaluation tient compte des différentes
sohères de vie de la personne, telles que le contexte de l’usage de substances ou de pratique de
eux de hasard et d’argent, l’état de santé physicue, ‘état osychoiogique, le contexte relationnel,
social et tamilral, la situation scolaire ou l’emploI, les ressources, la situation iuoiciaire, etc.

Les CISSS et les CIUSSS ont la responsabilité d’assurer l’accessibilité à ce service dans les
délais prescrits et de manière à assurer un parcours simplifié pour les personnes chez qui un
besoin de services de réadaotation-en dépendance a été constate, En ce sens, il est attendu que
léva ua:ion soecialisée soit ofe’te dans le cadre de la misson CRD des é:aoisseme’ts. cans
toutes les installations jugées perti’ertes. Â t:tre d’exempe, des énuices de liaison spécialisées
en dépendance relevant ce la mission CRD des CISSS et des CIUSSS ont été, depuis 2007,
déployées dans près d’une trentaine d’urgences hospitalières au Québec (Ministère de la Santé
et des Services sociaux, 2008). En plus de permettre de rejoindre des personnes dans un milieu
oriv’legré. cette composante du orogramme régional d’évaluation soéc’alisée s’inscrt en coérence
avec ‘intégration des services souhaitée par la nouvel’e gouvernance ou réseau

Par ailleurs, en fonction des besoins déterminés par le CISSS ou le CIUSSS, des modalités
d’organisation de services retenues et des ressources disponibles, les services d’évaluation
spécialisée oourraient étre rendus accessibles dans les milieux considérés comme privilégiés,
détermrnés en co aooraion avec les pancraces du réseau territorial ce services.

Au terme de l’évaluation spécialisée, le CISSS ou le CIUSSS a la responsabilité d’informei les
personnes à propos des services publics susceptibles de répondre à leurs besoins, Afin de
favoriser l’adhésion aux services et la rétention des personnes, des services peuvent également
érre proposés aux oersonnes ayant fa t une demande et qui sont exposées a certans délas avant
de pouvoir comoléter leur évaluation ou de recevoir le service ugé requrs.

Dans l’éventualite où une personne souhaiterait spécifiquement se prévaloir des services d’une
ressource communautaire ou privée offrant de l’hébergement en dépendance, le ClSSS ou le
CIUSSS a la responsabilité de transmettre les informations oertinentes et d’accompagner la
personne afin q..’el e nuisse recsvo:r un service repcdant a ses hescins tEd’i:ev officiel du
Québec, 2017, r’ octobreh
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OBJECTIFS:
Assurer [adéquation entre les besoins des personnes et [es diverses intensités

et modalités de services de réadaptation offerts dans le programme-services

Dépendance;

Assurer, dans les délais prescnts, accès aux services reqUs par la condition

des personnes;

Favoriser la mohilsation des persrfles jusque ce qLi’elles hené’ce”t du

service de readaotation requJs par ieur condition

CLIENTÈLE VISÉE:
Les jeunes et les adultes orientés vers un programme régional d’évaluation spécialisée et qui sont

susceçti[tes de corresoondre aux critères d’jr, TUS ou «un THA ou de présenter un problème

de cycerdecendance.

Pour assurer la sécurité des nourrissons et des enfants en bas âge, les femmes enceintes, les mères et

les pères ce jeunes enfants, &ns que leur co’i[ont ou conjonre, serort évaués ce manière p’iorrtalre.

Standards de pratique

ACCESSiBILiTÉ:
Chaque CISSS ou C[USSS dispose d’un orogramme régional d’évaluation

spécialisée en dépendance pour les jeunes et les adultes;

Chaque ClSSS ou CUSSS s’assure de respecter es déais prescrits cour

amorcer l’évaluation spécia[isée et orienter ‘usagr vers le service requis.

QUALITÉ
fr Chenue ClSSS ou ClUSSS utihse des outils d’évaluation spéciaisée en

dependance econnus et standardisés:

Chaque CISSS ou C[USSS s’assure que les services font FoUet d’un plan

d’intervention élabore en collaboration avec la oersonne qui [es reçoit

ou. e cas échéant, d’un plan de services rdviduaii.se élaboré avec es

cartenaires concernes:

Chaque CISSS ou CIUSSS offre de la formation continue aux intervenants

responsables de l’évaluation spécialisée;

Njl5 en olace de modal:tés chnques favorisant adhésion et a rétention des

personnes en attente du service de réadaptation requis par leur stuation.

CONTINUITÉ;
Chaque CiSSS ou CIUSSS convient d’ententes de services ou de partenariat

avec les partenaires concernes du réseau territorial de services;

fr Chaque CISSS ou C[USSS convient des modalités de collaboration avec les

ressources communautaires prvées offrant de ‘hébergement en décendance de

maniè’e à réoondre a.x besoins de la du réseau territorial de servces.
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FICHE 4

La gestion de l’intoxication
et du sevrage
Responsabilité: CISSS, CIUSSS et centres hospitaliers non fusionnés

Description du service

Les services de gestion de ‘intoxication et de gestion du sevrage constituent une aorte d’entrée
du RSSS pour un no’rore mportat de oersonnes qui présentent des comoortements à r.sque
ou qu1 réoondent aux cntères d’un TUS En cohére”ce avec la typocgie de ‘An’erican Society of
Addiction Medecine (ASAMi (Mec-1cc, 2013), ces services, historiquement regroupés sous les
vocables «services de dégrisement et services de désintoxication », se déclinent sous la forme
d’un continuum allant de la gestion de l’intoxication à la gestion du sevrage de diverses intensités
et durées.

L’accessibilité à ces services repose sur un partage de responsabilités entre les services des
missions CLSC, CRD et CH des CISSS et CIUSSS, des établissements non fusionnés détenant
une mssion de centre hosoalier, en oe’tenariat avec les clin.ques medicales et les ressources
oomnlunauta,res ou privées offrant de l’hébergement en décendance (Éditeur officiel du Québec,
2017, le septernbreï” concernées au sein du réseau territorial de services. Dans ce contexte, les
CISSS et CIUSSS ont la responsabilité de s’assurer que la population de leur territoire a accès
aux services de gestion de l’intoxication et de gestion du sevrage adaptés à leur condition, et ce,
toulours en assurant un parcours fluide, snnpl’t e et sécudtaire pour l’usager.

En cohérence avec une conceptualisation intégrée des services en dépendance, les services liés
à la gestion d’un état d’intoxication et ceux liés à la gestion d’un sevrage de SPA sont présentés
ci-après de manière consécubve et comc!émentaire Ceux-ci comorennent l’ensemble des acflv’tés
de nature osychosociale et médicale associées aux dive’ses intensités de services en matière de
gestion de l’intoxication et du sevrage.

1. Les services de gestion de l’intoxication

Responsabilité; CISSS, CIUSSS et centres hospitaliers non fusionnés

Lintoxication se présente comme «un effet [des substances psychoactivesl qui perturbe une ou
niuseurs fonctions organ ques. indenendamment du degré d’intoxcatron. Il existe quatre niveaux
d’intoxication: léger, mode’é. sévère et mortel. On disf noue a,ssi l’in:cxcato aigué (ponctueile)
et l’intoxication chronique (prolongée)» (Léonard et Arnar, 2002, p, 850-$51L
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La récupération à la suite dune intoxication (Centre intégré universitaire oc santé et de services

sociaux du Centre-Sud-de-l’Ïle-de-Montréal, 2016) (sobering en anglais, souvent traduit

par «dégrisement ;r) survieni oart!r du moment où une personne cesse de consommer des

substances psychoactives. H se oroduit alors une élimination progressive de ces suostances de

l’organisme et la récupération concerne cette periode d’élimination. Au cours de celle-ci, pqur

certaines personnes, des symptômes de sevrage peuvent survenir, et leur sévérite déo endra de

l’Hstoire de consommation de la oersonne et de la nature de l’intoxication qui l’a précédée.

Les services de gestion de l’intoxication désignent le processus d’aide offert à la personne pour

s’assurer que le processus se déroule nie façon sécuritaire tout en lui proposant des choix par

rannort à la dérarcbe qu’eue voudra pou’rstvre là t’tre d’exemole’ cheminement vers des services

de désinioxcaton pour gerer le sevrage suoséauent. d’inter vention précoce ou de réadaptation).

Étant donné que les personnes en état d’intoxication sont susceptibles de se piésenter à diverses

portes d’entrée (ugences. services de police, refuges, RHO. etc.) et considérant les risques de

détérioration de leur santé physique, les ClSSS et les CiUSSS doivent s’assurer que des trajectoires

adaptées sont mises en place, notamment par une utilisation optimale des lits, de sorte à répondre

adéquatement au besoin de ces personnes au sein de leur RTS.

2. Les services de gestion du sevrage

Le sevrage est, par définition, le processus métabolique par lequel des substances toxiques sont

éliminées de i’organsme Selon ‘American Socrety of Acdctio” Meclicie ASAM) {Mee-Lee,

2013), la gesfon cru sevrage est e processus corrs’s:ant à sevrer ohysioiogrquement une personne

d’une substance psychoactive spécifique d’une façon efficace et sécurrtare,

Les services de gestion du sev”age coiven.t être offerts à certains usagers répondant eux critères

d’un JUS en fonction de leurs besoins associés au sevrage. L’ASAM a établi une hérarchisatien

en fonction de l’intensité des services requis consécutivement à l’évaluation des risques de

complication du sevrage et des conditions médicales et psychologiques associés à celui-ci, Il

existe quatre niveaux d’intensité dans la gestion du sevrage, le niveau 3 contpor:an: lu-r’nême

deux sous-niveaux.

a. Services externes non intensifs de gestion du sevrage (niveau 1-GS). Il s’agit

généralement oc consultations médicales en externe qui accompagnent le processus

de sevrage. Le sevrage est ici qualifié de léger. Ces services peuvent étre offerts

sous supervision médicale par du pe’sonnel infirmier travaillant dans les CISSS ou les

CIUSSS Imissions CLSC, CR0, CLI), dans les grouoes de médecine de famille et autres

cliniques médicales

b. Servicesexternesintensifsde gestion du sevrage (niveauz-GS). Sous la responsahilite

des CISSS et des CIUSSS, seion leur mission CRD en comolémentarité avec la mission

CH et les autres centres hospitaliers non fusionnés concernés, ces services sont offerts

sous supervision méuiuale, souvent par l’entremise du personnel irtfirrrrier. Les services

sont destinés à des personnes qui présentent des risques de sevrage modérés et dont

l’état nécessite une intensité importante )plus grande fréquence de rencontres) sur une

courte période.
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c Services de gestion du sevrage avec hébergement (niveau 3-GS). On dFstingue
habiruelement deux sous-niveaux de services de gestion du sevrage avec hénergement
Nécessitant une présence 24 heures sur 24, 7 jours sur 7, le niveau 3.2-OS se destine
aux sevrages plus légers et peut être géré par du personnel détenant une formation
psychosociale. Le niveau 3.7-OS vse â épcndre à des sevrages dom la g-avté est oUs
mportante et nécesete la crescnce d’un personnel int’rmer, sou ssupervs’on médicale.

- Services de -gestion du sevrage avec hébergement sous supervision
psychosociale (niveau 3.2-GS). Sous la responsabilité des CISSS et des CIUSSS
délenant une mission CRD et, le cas échéant, en complémentarité avec les RHD
concernées, ces services sont caractérsés par ‘accent mis sur e râle ces pairs
et le soutien social. Il y a possibilité de consultation et de supervision clinique
spécialisée pour les problèmes biomédicaux et émotionnels ou comportementaux.
Les protocoles utiLsés pour déterminer la nature des ‘nterver,tiors médicales
requises {par exemple la nécessité de seine nfirmiers ou m.édcaux ou le tansfert
vers une ressource de type 3.7-D ou un centre hospitaHeri sont apphqués oar des
intervenants psychosociaux professionnels et détenant une formation. Le sevrage
est qualifié de léger, mais un besoin d’hébergement est présent. Le niveau 3.2-OS
permet d’accomoagner des personnes répondant à ces critéres et qui sont toujours
sous ‘effet de substances lors de leur acm;sscn ou oui sont en mesure ce gérer
leur propre médication pour la gestion du sevrage (Mee-Lee, 2013).

Services de gestion du sevrage avec hébergement sous supervision
médicale (niveau 3.7-GS). Sous la responsabilité des CISSS et des ClUSSS
détenant une mission CR0, ces servces sort offerts par du personnel infirmier
et médical, sans que soient disponibles toutes les ressources propres à un centre
hospitalier général (par exemple les services de cardiologie, de pneumologie, de
raciulogre, de cc rurgie. etc,. Entre autres caracténst.qes, le personnel nfirmiei
est nréseni 24 heures sr 24, 7 ours sur 7 et peut compter sur le soutien d’un
médecin ati besoin. Le sevrage peut étre modéré ou sévère sans qu’il y ait de
facteurs aggravants nécessitant l’ensemble des soins hospitaliers.

d. Services de gestion du sevrage avec hospitalisation (niveau 4-GS). Sous la
responsabilité des CiSSS et des CiUSSS céterant une mission de centre hosptalier, en
complémentarite avec les autres centres hospitaliers non fusionnés, ces services sont
ofterts par du pesonnel infirmier et médical, dans les diverses unités offrant l’ensemble
des sorns aooropriés ou associés à un sevrage sévere.

Afin d’assurer la sécurité des pesonnes présentant des risques de complicaton associés au
sevrage, lorsque le niveau de soins requis n’est pas disponible, I’ASAM recommande d’offrir un
niveau de soins plus élevé (Mee-Lee, 2013).
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I
OBJECTIF:

hecluire les conséquences dune intoxication ponctuelle ou d’un TUS sur ‘état de

santé physique et psychologique des usagers;

Assurer l’accès à un environnement sêcuritaire et à des services permettant de

souten:r les neisonnes dans e processus de gestion de l’intoxication ou ne geston

du sevrage;

Saisir [‘opportunité pour renforcer la motivation de l’usager à s’engager dans une

démarche de réadantation, le cas échéant:

nermettre aux oersonnes ayant des oré000ucations l.ees à “usage de substances

psychcactives d’obtenir l’aide appropriée pour les soutenir dans leur réflexion, les

outiller en vue d’amorcer un changement d’habitudes répondant à leur besoin et, le

cas échéant, les orienter vers le service approorié.

CLIENTÈLE VSÉE:
Les jeunes et les adultes qui se présentent aux services en état d’intoxication et ceux pour lesquels

la gestion du sevrage nécessite un accompagnement médical et nsychosocia[ adapté aux risques

et svmotômes oresentés.

Standards de pratique

ACCESSIBILITÉ:
Chacue CISSS ou CIUSSS assre l’accès à l’ensemble des setvces de gestion

de l’intoxication et de gestion du sevrage à la copulation du réseau territorial

de services.

O UAL [F É
Chaque c:sss ou CIUSSS utilise des protocoles et approches reconnus comme

étant efficaces en matière de gestion de l’intoxication et de gestion du sevrage;

Chaque CFSSS ou CIUSSS utilise des outils d’evaluation clinique reconnus, validés et

standa”crsés pour évaiuer les rsques assocés à ‘intoxication ou les r’sques associés

au sevrage;

Chaque CISSS ou CIUSSS s’assure que les services font l’objet d’un plan

d’intervention élaboré en collaboration avec la personne qui les reçoit ou, le cas

échéant, d’un p:an de services indi’rduaNsé eiabcre avec les cartena.’es concernés;

Chaque CISSS ou CIUSSS dispose d’un personnel forme pour l’utilisation d’outils

d’évaluation des risques associés à l’intoxicaton ou des risques associés au sevrage;

Chaque CISSS ou CUSSS et chacue centre hoso’taier non fusionné con,cer”é

dispose du peEsonnei osychosocial et niédica forme et requis cour offrir les divers

niveaux de services de gestion de l’intoxication et de geston du sevrage sous

sa responsabilité;
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Chacue CISSS ou C{USSS sassure que des services dexoertise-conse et
de soutien à Fa mise en oeuvre du continuum de services en dépendance sont
disponibres pour ensemble des programmes-services et auprès des artenaires
concernés du réseau terrtona ce services.

CONTINUITÉ:
Chaque CISSS ou CUSSS convient dune trajectoire de services de gestion de
Vintoxication etde gestion du sevrage avec es acteurs conce:nes des proaramnies
services, des étabrissements non fusionnés et des partenaires du réseau territorial
de services;

Chaque CSSS ou CIUSSS convient dententes de services avec es nartenaires
concernés au sein au réseau territorial de ser vices.
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FICHE 5.

Les services de réadaptation externes
et avec hébergement
Responsabilité: CISSS et CIUSSS

Description du service

Les services de réadantation externes et ceux avec hébergement pour les jeunes et les aduLtes

reorésenrent la comoosante principale ces services cie réadaptation sous la responsahihré de

la mission CRD des CISSS et des ClUSSS. Ils font réference, dune part, aux services et soins

externes pouvant être offerts selon diverses modalités (individuel, groupe, conjugal et familial) et

oiférentes Intensités tnon-in:errsj, intensit) e:. d’autre oart. aux services of erts avec hébergement.

À la lumière du processus d’évauafon spécialsée, es services sort déterminés de manière à

assurer une prestation adaptée aux besoins des personnes, prestation qui nourra faire l’obtet

d’ajustements requis oar l’évolution de la situation des usagers,

Les CISSS et les CIUSSS ont la responsahilite d’assurer l’accessibilité à ces services dans les

meilleurs délais, de manière à favoriser l’engagement des personnes et la rétention dans les

serVices de réadaptation. En ce sens, en fonction des besoins constatés au sein du réseaj teri:orai

de services par le CISSS ou le CUSSS, des modalites d’organisation de servrces retenues et des

ressources disponibles, il est attendu que ces services soient offerts dans les installations de

la mission CRD des étabHssements ainsi que dans roules autres installations ou milieux jugés

oertcents oour réoon&e aux beso’ns des usagers.

Selon la conceptualisation des services proposée par l’American Society of Addiction Médicine (Mec

Lee, 2013j, les services offerts sont regroupes en fonction des d:fférentes intensités suivantes:

1. Services externes non intensifs

Moins de neuf heures nar semaine pour les adultes, moins de quatre heures oour

es adoescents

Z Services externes intensits

Neuf heures et plus par semaine pour les adultes, quatre heures et plus par semaine

pour les adolescents

3. Servmes avec hébergement

Ce se rv’oe se caractérse car la nrésence de l’usager à raison, de 24 heures par lour

dans les services.

L’évolut’on ces connaissances et les consensus d’expeirs réalisés au Québec lTremolay et coLt.,

2015) nous invitent à une certaine précaution quant à l’application de cette conceptualisation. En

effet, il importe de prendre en compte le fait que les services peuvent être offerts par plus d’un

F_AN r’cnc’iJ nN:rsni Jis!J lEi. EN tiEPENL’1NCE 201a-202D



intervenant, provenant dun même service, d’un même éiaolissement ou encore de services ou
d’établissements dfférents. Afn que l’ensemble des services ait l’effet escompte enroatière
d’intensité, les services comptabilisés doivent toutefois être coordonnés entre eux.

Par alleurs, il imoorte d’oPrir des serv;ces adaptés aux groupes de oersonnes ayant des besons
oarticuliers, tels que les personnes présentant une concomitance de Tus ou de TJHA et d’un
trouble mental, les personnes en situation d’itinérance, les personnes contrevenantes et les
personnes dont l’état nécessite un suivi au long cours.

En outre, a consokdat:on des acquis et la préverton de la rechute sont des composantes de la
•‘éadao:ation, généralement réaiséesen externe. Dans ‘une perspectivede services intégrés, il importe
de moduler l’organisation de ces services de sorte à répondre aux besoins des personnes et de leur
offrir un parcours simphfié à l’intérieur des services, et ce, indépendamment de l’intensité requise.

Pou les adultes qui répondent aux critères d’un Tus ou d’un TJHA ou qui orésenlent un oroblème
de cyherdépendance, les services de traitement externe non intensif et intensif sont offerts
généralement sans hébergemenu Lhébergement est une condition de base du traitement pour les
personnes dont le tissu social incite à la consommation et menace toute chance de réadaptation.
qu vvent dans des conditions de logement déténorées lTremolay et col., 200L), qui présentent un
haut facteur de risque (Centre de réadaotation Uoa;c-Vil!eneve, 2007) ou une incaoacité à cesser
de jouer sans être dans un milieu protégé.

Le CISSS ou le CIUSSS peut offrir les services d’hébergement dans ses installations ou en vertu
a’en:entes rie service convenues avec des ressources certifiées offrant de l’hébergement en
dépendance. En fonction ues bonnes pratiques issues de la littérature, des services spécifiques
d’hebergement sont offerts pour répondre aux besoins des personnes qui répondent aux critères
d’un TUS ou un TJHA ou qui présentent un problème de cyherdépendance.

Services offerts aux jeunes

Pour les jeunes qui répondent aux critères d’un TUS, d’un TJHA ou qui présentent un problème
de cyberdépenidance, les CISSS et les CIUSSS doivent s’assurer que des services externes de
diverses intensités, couvant être offerts en individuel ou en grcuoe, sont accessibles et relèvent
d’un personnel qualifé. Ces services sont offerts dans les installations de l’établissement lugées
pertinentes et, si les ressources disponibles le permettent, dans les milieux de vie fréquentés par
les jeunes désignés dans le réseau territorial de services.

Pour les jeunes qui doivent bénéf’cier o’.,n encadrement plus ét’oit. le CISSS ou e CIUSSS assure
l’accès à des servces intensifs avec hébergement; le CISSS ou le CIUSSS peut offrir ces services à
même ses locaux ou en vertu d’ententes convenues avec certains partenaires établis, notamment
des PHD et des établissements privés conventonnés (Tremblay et coll., 2015).

La proximité des services offerts aux jeunes et e rapidité d’accès sont des éléments importants
à considérer dans l’organisation des services avec hébergement. Par ailleurs, l’organisation de ces
services devra répondre à la préoccupation voulant que la durée de l’hébergement soit adaptée
aux besoins des :eunes et non qu’elle soir convenue en fonctiofl d’un orogramme clinique dont la
duree est prédéterminée llremo;ay et coll., 205l.

P.1N n’Aunait iNrEsMinisé-va EN VÉENDANOE 2018-2023



OBJECTIFS:
Améliorer de façon significative la santé et [e bien-étre des personnes en

consolidant es acquis permettant oc réduire ou de cesser [usage de substances

psychoacéves ou la pradque de jeux ce hasard e! d’argent;

Réduire les conséquences associées à l’usage de SPA, à la pratique de JHA ou à

i’util;satcn d;nternet,

- Permettre aux personnes qui répondent aux criteres d’un Tus, «un TJHA ou

d’un problème de cyberdépendance d’obtenir [‘aide appropriée cour [es soutenir

dans [air réftex:on, [es outl[er ocu aniorce’ et réa[ser des changements

«habtudes recordant à leur beson

CLIENTÈLE VISÉE:
Les [eunes et [es adultes nétectés comme répondant aux critères dun TUS ou d’un TJHA ou

présentant un proolème de cyoerdéoendance.

Standards de prafique

ACCESSIBILITÉ:
Chaque CISSS ou CIUSSS assure l’accès aux diverses intensités de services

psychosociaux. et de services nIe santé à [externe et avec henergement. -

QUALITÉ:
Chaçiue c:sss ou CIUSSS s’assure d’offrir une intensité de services en

edequauon avec les besons deterrn’es car [ eva[uaton speciaiisee, et ce, en

collaboration avec l’usager;

Chaque CISSS ou CUSSS s’assure que les services font [‘obiet d’un clan

d’interventon élaboré en coHaooratior avec la personne qui les reçoit ou, le cas

échéant, d’un plan de services individua[:sé élaboré avec [es partenaires concernés;

Chaque CISSS ou CIUSSS dispose du persoi-’nel psychosocial et médical aualifié;

Chaque CiSSS o-j CIUSSS utilise des pratiques cliniques reconnues et favorisant

la prévention des rechutes, le maintien des acquis réalisés en réadaptation et le

retour en communauté.

CON11NU1TÉ:
Chaque CISSS ou CIUSSS convient, le cas échéant, d’ententes avec des RHD

ou des établsserents privée conventionnés, ou d’ententes interrégionales cour

assurer: aux usagers qui le requièrent e: le souhaitent, l’accès a des services

publics d’hébergement.
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FICHE 6

Le traitement des troubles liés à
l’utilisation des opioïdes (TUO) avec
une médication. de substitution
Responsabilité: CISSS, CILJSSS, centres hospitaliers non fusionnés en partenariat avec
les cliniques médicales, GMF concernés et pharmacies communautaires

Description du service

Les traitements des TUO avecune méd cacon ce substitution coflstituent uneavenuede traitement
reconnue comme étant efficace pour repondre aux besoins des personnes taisant ‘usage
d’opioïdes (Ministère de la Santé et des Services sociaux, 2006). Ces traitements permettent
d’éviter les symptômes de sevrage, de stabihser la personne et de facilitec notamment, la
écriaptation et la ré nse”tion, Ces tra tarnais ne”nel:ent aissr de ‘ednre s gnJicatvement les

ac:iv:és crimineles, de limiter les complications obsteric&es et foetales ors de la grossesse, de
diminuer les comoortements à risque en mabère de ompaga:ion du VIH, du VHC et d’autres agents
infectieux et, le cas échéant, de diriger les personnes utihsatrices vers les services psÇ’chosociaux
ou sanitaires appropriés (Centre de recherche et d’aide pour narcomanes, 2011).

Ces services s’aopuient sur une cratque interdisciplinare n.cluan: une combinaison. de serv’:ces
méd:caux, pharmaceutqes et nfrmiers qu peuvent s:accompagner de services psychosociaux
spéciaVsés offerts par du personnel formé, et ce. en vertu des pratiques reconnues. notamment
au regard des lignes directrices applicables à la pratique médicale et à la pratique pharmaceutique
(Busse, 2017; Collègedes médecins du OuébecetOrdre des pliarmaciensdu Ouéhec, 1999; Collège
des médecins du Québec et Ordre des pharmaciens du Quéoec, 2004; Collège des médecins du
Québec et Ordre des pharmaciens du Quéhec, 2009; Coflège des médecins du Quéhec, 2009).
Devant le déf que représente l’accès à in medecrt prescrpleur, la complémentarité des actions
des divers professionnels ccncenés constitLe la clé cou’ une traec:oire de services opnae.

Selon les différentes réalités territoriales, plusieurs acteurs (ClSSS, CIUSSS, centres hospitaliers
non fusionnés, cliniques médicales, G MF, pharmacies, organismes communautaires, etc.) sont
appelés à louer un rôle com&érvertare pour assurer la mise en oeuvre de services accessibles,
intégrés et de qualité auprès des personnes concernees.

En cette matière, les CISSS et les CIUSSS ont la responsabilité d’assurer l’accès à ces services
dans les meifleurs délais et en fonction d’une approche à bas seuil d’accessibilité, de manière
à favoriser l’engagement des personnes utilisatrices d’opio’ides dans une démarche permettant
de réduire les conséquences liées à leur consommatcn et, e cas échéant, dans uns démarche
de réanaptatcr
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En fonction des besons constatés au sein du RTS oar le CiSSS ou e CIUSSS, des modaités

o’organisaoon de services retenues et des resso,..rces disponibles, il est attendu que des se-voes

médicaux, pharmaceutiques, infirmiers et psychosociaux correspondant à intensité des services

requise par la condition de usager soient accessibles, Létablissement doit ég&enlent convenir

des moda’tés de collaboration avec les oartenares concernés du RES, de manière à assurer n

parcours f*,ide et simplifié pour les jsaqers.

OBJECtIFS:
Ma:r:enir ou améliorer de façon srgn fcative es ccnd:ions de e des oersonnes

qui vvent une dependance aux opoides;

Réduire les méfaits liés à la consommation d’opioïdes;

Maintenir un plus grand nombre de personnes présentant un TUO dans un

orogramme de substtution

CL]ENTÈLE VISÉE:
Les jeunes et les adultes qui présentent un TUO et pour lesquels un traitement avec médication

de substituton s’avère la mellevre aveflue clinique en fonction de leur condition de sanie ohvs’oue

et psychologique.

Standard.s de pratique

ACCESS[B1LITÉ;
Chaque CISSS ou CIUSSS assure accès, en fonction des modalités

d’organisation de services et des ressources disponibles, à des services

médicaux, infirmiers, pharmaceutiques et psychosociaux pour soutenir les

traitements des Tua avec médication de sobsttuton

QUALITÉ:
Chaque CISSS ou CIUSSS et chaque centre hospitalier non fusionné concerné

dsc.cse du personnel médical. ohan nacect’jue, infir’ier et nsychoocal

formé en forction des pratiques reconnues oour offrir les divers niveaux de

services dans les traitements des TUO avec médication de substitution sous

sa responsabilité;

Chaque CISSS ou CIUSSS et chaoue centre hosoitalier non fu&onné concerné

s’assure de ‘utiisation d’une approche interdisciplinaire pour réponore aux

besoins des usagers;

Chaque CISSS ou CIUSSS s’assure que les services font l’objet d’un plan

d’intervention elahoré en collaboration avec la personne oui les reçoit

ou, le cas échéant, d’un plan de services individuaisé élanoré avec les

partenaires concernés;
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Chaque CISSS ou CPUSSS s’assure que des services dexpert,ise-conseil et
de souten a la mise en oeuvre du continuum de servces en décendarce
sont disponibles pour l’ensemble de ses programmes-services et auprès des
partenaires concernés du réseau territorial de services.

CONTNUlTÉ:
k Chaque CISSS ou CIUSSS convient d’ententes de collaboration avec des

oaienares concernés du ésea•,. terrtorial de services nour assure’ l’acces et la
continuté des :raitements des tUO avec médcaton de subs;i:u:ion.
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FICHE?

La réinsertion sociale
Responsabilité: CISSS et CIUSSS

Description du service

La réinsertion sociale est une consttuante à part entere du orocessus de réadapration2. Les services

de réinserfion sociale visent à soutenr soéc;f!que000n: les personnes qui réocdent aux critères

d’un TUS ou d’un TJHA dans le rétabhssement de leurs liens avec leur communauté, autant en

ce qui concerne la dimension sociale que professionnelle (Association des centres de réadaptation

en deoerdance du Quehec, 2012;. Il s’agir d’un processus inévitable pour bon nombre d’usagers

qui misent sur pusieu’s strateqies, notamment sur l’acquisition d’autonomie et de connaissances à

travers les études, le travail et le renforcement des réseaux d’appartenance (Tremclay et colL, 2004).

En cette matière, la complémentarité entre le rôle des services publics et celui des organismes et

acteurs concernés au sein d’un RTS s’avère essentielle pour soutenir la démarche de réinsertion

dune oersonne qui répond aux critères d’un TUS ou d’un THJA ou qui orèsente un problème de

cycerdecenoance, aqueile imcoue ‘écessafrem.ent un arrimage avec le rnlieu.

Les CISSS et les CIUSSS assurent l’accès aux services de réinsertion sociale à la oopuiat’on

de leur :eHtn’re, de ‘Tanrère à permettre un pacours simpl’e pour les eunes e! les adultes,

et ce, indéoendamnnent de l’évolution ce l’intensité de services en cours de traitement ou au

terme d’un traitement. Les services sont offerts par du personnel formé et qualifié en matière

de réinsertion sociale, Ils sont offerts dans les installations de l’établissement et pourraient étre

Fendus accessibles dans les milieux considérés comme privilégiés, convenus en collaboration avec

les oartenaires du RTS, en fonction des oesoins présentés par certains usagers inotamment les

ieunes ou les oersonnes itinérantes ou risquant de le deveniri, des modalités d’organisation de

services retenues et des ressources disponioles.

En fonction des besoins des oersonnes, les services de réinsertion sont offerts de façon individuelle

ou en groupe, et avec hébergement, si nécessaire

O BJ E Cil ES
> Favoriser la réinsertion sociale et protessionnelle des personnes répondant aux

critères d’un TUS, d’un TJHA ou présentant un oroolème de cyoeroécerdance

parle developpemen: des naciieres nécessaires pour ag r de manère autonome

sur les plans social, économique et affectif (Tremblay et coll., 2004);

Favoriser la réadaotation des personnes en assurant une réponse cohérente à

eurs besons fondamentaux (aLmentalion, logement. cond:ions économ,ques,

étuoes, travail, losirs, réseau de soutier, etc.);

Favoriser la consolidation des acquis réalisés en réadaptation et diminuer le

nombre de rechutes.
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CUENTÈLE VISÉE:
Les curies et les adultes qui réuondent aux critères dun TUS ou d’un TJHA ou qui orésentent un
Yco’ème de cycenoénendance.

Standards de pratique

ACCESSiBiLITÉ:
Chaque CISSS ou ClUSSS assure accès è des services de réinsertion sociale
pour les personnes inscrites ou admises en réadaptation.

DUALITÉ:
Chaoue ClSSS ou CIUSSS d’spose d’un personnel uuaiifé nom offrir ces
services de réinsertion sociale:

Chaque CSSS ou CiUSSS uHse des outils d’évaluation des besoins de
réinsertion sociale validés et standardisés.

Chaque CISSS ou CIUSSS dispose d’un personnel formé pour l’utilisation d’outils
dévaluation des besoins de réinsertion sociale:

Chaque CiSSS ou ClUSSS s’assrve que les services font l’objet d’un plan
d’interve’i:ior éiaboé en colaboration avec a personne qui les reçoit
ou, le cas échéant, d’un plan de services individualisés élaboré avec les
partenaires concernés:

Le personnel de chaque CISSS ou CIUSSS complète, nour chaque usager.
un aan de sj:vi prévoyant les actions à entreorendre au terme du processus
de réadac:ation

CONTINUITE:
Chaque CISSS ou CIUSSS détermine les modalités de collaboration avec les
partenaires concernés de son réseau territorial de services afin de favoi iser
ia coirplérentarté des services de réinser:ion socale et professcnne e, le
cas échéant:

fr Chaque CISSS ou CIUSSS offre le soutien de son expertise en réinsertion
sociale aux autres missions de son établissement et aux partenaires concernés
du réseau territorial de serviçes.
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FICHE 8

L’intervention de crise auprès des
joueurs en difficulté dans les casinos
et les salons de jeux
Responsabilité: CISSS et CIUSSS ayant un casino ou un salon de jeux sur leur territoire

Description du service

Les CISSS et les CiUSSS des FÛDiGOS concernées doivent s’assurer qe ces services d’interventon

en s t.,ation de cr;sc aunrès nos oucjs en ciff cuité dans les casinos et les salcns de jeux sont

offerts. Ces services contribuent â prévenir les conséquences les plus graves des crises en

désamorçant la situation et en orientant les personnes vers les services appropriés pour leur venir

en aide dans leur localité ou région de résidence.

OBJECTIFS:
-

Intervenir rapidement auprès des personnes en situation de crise dans les

casinos et les salons de jeux:

Reduire les conséquences néaat:ves associées à la rrat:que de jeux de hasard

et d’argent;

Orienter rapidement la personne vers la ressource adaptée à ses besoins.

CLIENTELE V1SEE:
Les personnes en situation de crise ou de detresse dans les casinos et les salons de jeux.

Standârds de pratique

A CC ES S IBILITL
)‘ Chaque CISSS ou CIUSSS concerné s’assure de l’accès a des services

d’intervention en stuation de cnse auprès des joueurs en difficulté dans les

casinos ou les salons de jeux de leur territoire;

Chaque CISSS ou CIUSSS concerne s’assure que des intervenants sont

disponibles pour agir rapidement dans les différentes situations de crise ou de

détresse rao, ,oortées par les établissements de jeux,

Chaque CISSS ou CIUSSS concerne s’assure que les seivces sont disoonibles

pendant les heures d’ouverture des établissements de jeux et dans l’heure

suivant la fermeture, et ce, sept jours par semaine;

Chaque CISSS ou CIUSSS concerné s’assure qu’une réoorse est fournie en

moins de 30 minutes aux demandes formulées oar la ou les instances designees

dans chacune des installations de jeux.
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O UA L il É
fr Chaoue C[SSS ou C[USSS concerné s’assue que [e oersonne visé a reçu une

formation initiaie et de la formation continue sur [es rneitleures pratiques en
intervention de crise;

Chaque CISSS ou CIUSSS concerné offre des services de soutien et
d’expertise-conseil aux partenaires visés de son eseau :err:torial de servces;

Craque C[SSS ou CSSS concerné s’assure quu soutien et une experhse
conseil sont offerts au personnel des casinos et des salons de jeux;

fr Chaque CISSS ou C[USSS concerné s’assure qu’une estimation de la
denoerosité est effectuée et que ‘accomoagnement requs car e situaton
est offert.

CONTINUITÉ;
Chaque CISSS ou C[USSS concerné s’assure que des protocoles d’intervention
sont établis entre les installations de jeux et les ressources d’aide désignées
dans sa region;

Chaque CISSS o:j CIUSSS concerné s’assure que la personne est accoroagnée
et référée vers la ressource appropriée.

——
. .
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FICHE 9

Les services de soutien à l’entourage
Responsabilité: CISSS et CIUSSS

Description du service

Les servicesde soutien à l’entourage consistent en uneaide structurée, axée sur l’accompagnement

des proches et des familles de la personne qui présente des comportements à hsque, qui répond

aux critères d’un TUS ou d’un TJHA ou qui présente un problème de cyberdépendance. Ces

services visent, d’une pa:. e eréhorer e hien-ète des memores de l’entourage e:. d’autre part, a

souten r et à ‘enfcrcer ler:s ccmpé:ences de 5m te à intuenca pos:iveme!1t la modficaton. des

habitudes de consommation, de jeu ou d’utilisation d’lnternet de leur proche.

Laje peur être oersonralisée selon es oeso-s 0es oroches et des amiles Les membres de

l’entourage peuvent bénéi*c,er de se vces rèo:zv.d.a’l à leu’s d,fFicultes, et ce, même sUa oersunre

de [eut réseau Qui présente des comoortements a risque, qui répond aux critères d’un TUS ou d’un

TJE-IA ou qui présente un problème de cyberdépendance ne reçoit pas de services. Par ailleurs,

lorsque cela est approprié sur e olan clinigue. il est souhaité oue les membres de l’entourage

pussent contrihue au suivi de lem moche qui répond aux critères d’un TUS ou d’un TJHA ou

qui présente un problème de cyberdépendance, notamment en particinant à des rencontres

conjugales ou familiales.

Les CISSS et les CIUSSS ont la resoonsahilité d’assurer l’accès ê ces services Comme les memores

de l’entourage peuvent être ieioints par l’entremise ce différentes mssons des étaûhssements,

ces derniers doivent s’assurer de leur permettre un parcours simplifié dans les services,

OBJECIlES:
Préserver ou accroître le mieux-être des proches et des membres de la

famille d’une personne qui présente des comportements à risque, qui

repond eux critères d’un TUS ou d’un TJHA ou qui orésente un proolènle de

cy perde ond an ce;

Éviter les ruptures et éloignement entre les personnes qui présentent des

comportements à risque, qui répondent aux critères d’un TUS ou d’un TJHA ou

qu présentent or: prohtème de cyherdependarce et leur entouage,

Augmenter l’etfrcacné des inzervent,ons aupres des personnes qui présentent

des comportements à risque, qui répondent aux critères d’un TUS ou d’un TJHA

ou qui présenlent un problème de cyberdeoenclance.

CLPENTÈLE ViSE
Les membres de l’entourage des personnes qu présentent des comportements à risque, qui

réoondent aux critères d’un TUS ou d’un TJHA ou qui présentent un problème de cyberdépendance.
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Standards de pratique

ACCESSIBILITÉ:
P Chaque CISSS ou CIUSSS assure l’accés à des services de souten à

l’entourage dune oesonne qu présente des comportements à hscue, qui
répond aux critères d’un TUS ou oun TJHA o.. qui présente un poh ère
de cyberdépendance.

-

DUALITÉ:
P Chaque CISSS ou CIUSSS d spose d’un personnel cua fé pour otfr des

services de soutier à l’entouraoe;

P Chaque CISSS ou CIUSSS utilise des outils d’information à l’intention des
membres de l’entourage d’une personne qui présente des comportements
à risque, qui réoond aux critères d’un TUS ou d’un TJHA ou qui présente un
problème de cvoerdépeniance;

P Chaque CISSS ou CIUSSS s’assure que les services font l’obiet d’un plan
d’intervention élaboré en collaboration avec la personne qui les reçoit
ou, le cas échéant, d’un plan de services individualisé élaboré avec les
oa’tenaires concernés;

P Chaque CiSSS o’j CIUSSS favorise, lorsque c’est possible, ‘engagement des
membres de l’entourage dans le plan d’intervention des personnes qui reçoivent
des services de réadaptation en dépendance;

P Chaque CiSSS ou CIUSSS concee &fre des serv’ces de soutien et
d’expertise-consel aux oartenares vises de son réseau terrjtora ce services.

CONTINUITÉ:
P Chaque ClSSS ou CIUSSS offre le soutien de son exoertise aux autres missions

et programmes-services de son é:aoiEssernent et aux partenares concernés
au réseau :erritoriai de services en, matière o’ade auorès des memores de
l’entourage de oersonnes qui présentent des comportements à risque, qui
répondent aux critères d’un TUS ou d’un TJHA ou qui présentent un problème
de cyberdépendance.
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FICHE TECHNIQUE

PLAN D’ACTION NTERMIN!STEiEL EN DÉPENDANCE 2fliC
N

PRÉVENIR,RÉDURE ETTRAITER
es conséquences associées à la consommation de substances psychoacuves,

à la pratique des jeux de hasard et d’argent et à l’utihsation d’Internet

Un plan d’action qui tient compte du contexte national et international actuel
• L’imminence de la légalisation du cannabis par le gouvernement féderal et l’encadrement à venir parle

Gouvernemenl du Québec;

• L’émergence de drogues souvent plus toxiques et l’usage accru des opioïdes:
• La conslante évolulion du domaine des technologies de l’information et des effets potentiels de son

ulilisation pour certaines personnes;

• L’importante réorganisation qu’a vécu le réseau de la santé et des services sociaux.

Le Québec a l’opportunité de mettre en place des actions afin d’influer sur les conséquences polentiellement
lourdes pour la santé

Des principes directeurs pour guider l’action
e Des actions adaptées aux besons des personnes;
e La reconnaissance d’une responsabilité partagée individuelle et collective:
• Des actions coordonnées et concertées, sous la coordination du ministère de la santé et des Services

sociaux, en ccllaboration avec treize ministères et organismes gouvernementaux;
• Des actions fondées sur l’expérience et les connaissances les plus à jour.

Des premières cibles pour marquer le sens de l’action
• Assurer l’accés au traitement de la dépendance aux opioi’des et aux services de gest’or de l’intoxication

et du sevrage dans toutes les régions du Québec:
• Offrir dans tous les centres intégrés de santé et ce services sociaux (CISSS) et les centres intégrés

universitaires de santé et de services sociaux (CIUSSS) détenant une mission centre de réadaptation en
dépendance (CRD) du Quèbeo des services en cyberdépendance;

s Déployer un professionnel répondant en dépendance dans chacune des régions du Québec pour
améliorer l’accés, l’intégration et la complémentarité des services de proximité en dépendance:

• Améliorer l’accessiorlité aux services de réadaptat’on en dépendance et rejoindre 4 500 personnes
supplémentaires par année,

D’autres cibles seront déterminées en cours de mise en oeuvre,

Des investissements pour soutenir la mise en oeuvre
e Environ 140 M$ annuellement en services de santé et en services sociaux associés à la

problématique de la cépendance

- 119 MS, en 2016-2017, en services de santé et en services sociaux associés à la problématique de
la dépendance;

— 22 MS annuellement pour le Programme darde aux joueurs pathologiques.
e 20 M$ récurrents supplémentaires à compter de 2018-2019. De cette somme, 5 M$ pour prévenir la

consommation de cannabis.

• 9,3 MS, en financement maximal pour les années 2017-2018, 2013-2019 et 2019-2020, dans le
cadre d’un Accord Canada-Québec pour la réalisation de projets de recherche en vue d’améliorer les
pratiques cl;niques et organisationnelies

• 1,65 M$ non récurrent supplémentaire afin de soutenir l’Institut universitaire sur les dépendances du
CIUSSS Centre-Sud-de-l’Ïle-de-Montréal dans la réalisation de projets de recherche et le
développement d’outils cliniques et organisationnels.
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FICHE TECHNIQUE

Des orientations structurantes et mobilisatrices qui se déclinent en actions concrètes

7 orientations, 18 objectifs et7O actions portées par 14 ministères et plusieurs organismes gouvernementaux

qui visent à agir de manière cohérente et complémentaire sur l’ensemble du continuum de la consommation de

substances psychoactives (SPA), de la pratique des jeux de hasard et d’argent (JHA) et de l’utilisation

d’Internet.

Orientation I
ID actions visant le développement des capacités des personnes à faire des choix éclairés

Exemple Informer et sensibiliser la population et certains groupes de personnes plus vulnérables quant

aux risques associés à la consommation de SPA et à la pratique des JHA et à la cyberdépendance

Orientation 2
11 actions visant la création d’environnements favorables à une saine gestion de la consommation de

SPA, de la pratique des JHA ou de l’utilisation d’internet et à la réduction des méfaits associés

• Exemple Diffuser les pratiques reconnues en matière de prévention et de réduction des méfaits auprès

des municipalités, des écoles, des commerçants titulaires de licences d’appareils de loterie vidéo. etc.

Orientation 3
7 actions visant la bonification des politiques publiques favorisant la santé, la sécurité et le bien-étre

des personnes et des communautés

• Exemple: Renforcer l’encadrement de l’accessibilité physique, économique et légale des SPA et des

JHA dans un objectif de santé et de sècur.ié publique.

Orientation 4
30 actions visant une offre de services accessibles, de qualité et continus aux jeunes et aux adultes

ainsi qu’à leurs proches

• Exemple: Consolider les services orteils pour répondre aux besoins des personnes qui présentent des

comportements à risque liés à une dépendance aux SPA. aux JHA ou t-ne cyberdépendance. ainsi qu’à

leur entourage.

Orientation 5
6 actions visant l’innovation, le développement et le transfert des connaissances

• Exemple : Développer des outils et les meilleures pratiqes c5niq’es et organisationnelles qui

oermettront d’assurer la oualilé des nterventions auprés de la clientèle.

Orientation 6
6 actions visant le développement et te soutien de l’expertise clinique des intervenants

• Exemple : Assurer la qualité des pratiques et la continuité des services par la mise en place d’un

professionnel réponcant en cépendance dans chacun des CiSSS et des C!USSS détenant une mission

CRD du Québec,

Orientation?
Des actions prévues au Plan d’action gouvernemental pour le développement social et culturel des

Premiéres Nations et des inuits 2017-2022 visant la prévention, la réduction et le traitement des

conséquences liées à la consommation de SPA et à la pratique des JHA de maniére à respecter les

réalités des communautés des Premiéres nations et des Inuits

Une mise en oeuvre concertée et appuyée

• La Table interministérielle en dépendance assurera la mise en oeuvre et te suivi des actions identifiées;

• Le sous-comité Autochtone de la Table interminstértelle en dépendance guloera la Table

interministérielle en dépendance dans la mise en oeuvre des actions qui respectent la réalité spécifique

des Premiéres nations et des Inuits;

• Un comité externe composé d’experts conseillera la Table interministérielle;

• Les établissements du réseau de la santé et des services sociaux mettront en place et animeront un

mécanisme de concertation régnale répondant aux besoins du programme-services Dépenoance.
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